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Messieurs les Présidents, 
Mesdames et Messieurs, 

Conformément à l’art. 55 de la loi du 13 décembre 2002 sur l’Assemblée fédérale (Loi 
sur le Parlement, LParl; RS 171.10), nous vous soumettons le rapport d’activité des 
Commissions de gestion et de leur délégation pour l’année 2025 et vous demandons 
de bien vouloir en prendre connaissance. 

Le présent rapport donne des indications sur les principaux contrôles effectués durant 
l’année et dégage les résultats et les enseignements qui peuvent en être tirés. 

Nous vous prions d’agréer, Messieurs les Présidents, Mesdames et Messieurs, l’assu-
rance de notre très haute considération. 

29 janvier 2026 Au nom des Commissions de gestion 
des Chambres fédérales: 

La présidente de la CdG-N, Priska Wismer-
Felder 

La présidente de la CdG-E, Maya Graf 
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Rapport 

1 Introduction 

Le présent rapport annuel a pour objectif de donner un aperçu des activités de la haute 
surveillance parlementaire exercée en 2025 par les Commissions de gestion (CdG) et 
la Délégation des Commissions de gestion (DélCdG) et d’exposer les principaux ré-
sultats de leurs travaux. 

Après un tour d’horizon et bilan sous forme résumée des principaux points forts de 
l’activité des CdG en 2025 (cf. chap. 3), l’accent du présent rapport est mis sur les 
travaux terminés durant l’année écoulée à propos desquels le public n’a pas encore été 
informé (cf. chap. 4). Dans une optique de transparence, les CdG informent également 
de manière sommaire sur certaines activités en cours ainsi que sur les suites données 
à certaines inspections au sujet desquelles elles avaient déjà informé le public (cf. 
chap. 4.1.8, 4.2.6, 4.3.7, 4.4.6 et 4.5.5). Toutefois, conformément à leurs directives, 
les CdG ne donnent une information approfondie sur les résultats de leurs travaux que 
lorsque ceux-ci sont terminés. 

Après une année 2024 marquée par un nombre relativement faible de dossiers clos, 
2024 étant la première année de la nouvelle législature, le nombre de publications des 
CdG a de nouveau augmenté au cours de l’année sous revue. En 2025, les CdG ont 
publié 9 rapports d’enquête sur les thèmes suivants : « Agrandissement de la gare de 
Lausanne », « Répartition des personnes requérantes d’asile entre les cantons », 
« Autorisation d’exploitation pour la centrale électrique de réserve de Birr durant l’hi-
ver 2022/2023 », « Service militaire avec limitations », « Système des juges sup-
pléantes et suppléants », « Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse SA », 
« Contrôles de sécurité relatifs aux personnes réalisés par le service spécialisé de la 
Chancellerie fédérale », « Procédure interne à l’administration relative aux décisions 
d’interdiction d’entrée prononcées par l’Office fédéral de la police (fedpol) » et 
« Consulats honoraires » (cf. chap. 3). 

En outre, les CdG ont lancé en 2025 trois nouvelles inspections dans le cadre des-
quelles elles ont confié un mandat d’évaluation au Contrôle parlementaire de l’admi-
nistration (CPA). La première concerne la haute surveillance exercée par la Confédé-
ration sur la Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (Suva), la 
deuxième le télétravail au sein de l’administration fédérale et la troisième la lutte 
contre la traite des êtres humains1. Le CPA réalise actuellement une évaluation pour 
chacune d’elles (cf. chap. 4 du rapport annuel du CPA en annexe). Sur la base des 
rapports d’évaluation du CPA, la CdG compétente procédera ensuite à une apprécia-
tion sous l’angle de la haute surveillance parlementaire. Au cours de l’année sous 
revue, la CdG-N a également lancé une inspection concernant l’acquisition du nouvel 

  

1  Les CdG et la DélCdG publient leur rapport annuel 2024 et leur programme annuel 
2025, communiqué de presse des CdG du 24.1.2025 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-2025-01-24-2.aspx?lang=1031
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avion de combat F-35A. Dans ce cadre, elle se penche sur la gestion par les autorités 
de la question du prix fixe de cet appareil.2 

Pendant l’année sous revue, les CdG se sont réunies 17 fois en séance plénière; le 
groupe de coordination a tenu 1 séance et les sous-commissions et groupes de travail 
se sont réunis 76 fois au total, dont 15 fois pour des visites de services de l’adminis-
tration. Quant à la DélCdG, elle s’est réunie à 12 reprises. Cela représente un total de 
106 séances. 

Lors de leur séance plénière commune du 29 janvier 2026, les CdG ont adopté ce 
rapport à l’unanimité et décidé de le publier. Conformément à l’art. 157 de la loi sur 
le Parlement (LParl)3, les autorités concernées ont reçu au préalable le projet de rap-
port pour exprimer leur avis4. Les CdG et la DélCdG ont examiné l’avis des autorités 
et en ont tenu compte autant que possible.  
2 Mandat et organisation 

2.1 Mission et compétences des CdG5 

Sur mandat des Chambres fédérales, les CdG, en tant que commissions parlemen-
taires, exercent la haute surveillance sur la gestion du Conseil fédéral et de l’adminis-
tration fédérale, des tribunaux fédéraux, de l’Autorité de surveillance du Ministère 
public de la Confédération (AS-MPC), du Ministère public de la Confédération 
(MPC) ainsi que des autres organes auxquels sont confiées des tâches de la Confédé-
ration (art. 169 de la Constitution [Cst.]6 et art. 26 et 52 LParl). Les tâches, les res-
ponsabilités et les compétences des CdG sont définies principalement aux art. 26 à 27, 
52 à 55, et 153 à 158 LParl, mais également dans d’autres textes légaux et directives7. 

Dans l’exercice de leur mandat, les CdG vérifient si les autorités fédérales agissent 
conformément à la Constitution et à la loi, et si les missions assignées par le législateur 
ont été fidèlement accomplies (contrôle de légalité). Elles examinent également si les 
mesures prises par l’État sont judicieuses et si les autorités font bon usage de leur 
marge d’appréciation (contrôle d’opportunité). En outre, elles contrôlent l’efficacité 
des mesures au regard des objectifs fixés par le législateur (contrôle d’efficacité). 

  

2  Prix fixe du F-35A : la CdG-N va lancer une inspection, communiqué de presse de la CdG-
N du 1.7.2025 

3  Loi du 13.12.2002 sur l’Assemblée fédérale (Loi sur le Parlement, LParl; RS 171.10) 
4  Selon la pratique des CdG, cet avis se limite à la constatation d’erreurs formelles ou maté-

rielles et à d’éventuelles réserves de publication si le projet de rapport contient des infor-
mations qui, de l’avis des autorités consultées, sont dignes de protection et ne devraient pas 
être publiées. 

5  Plus d’informations à ce sujet sur www.parlement.ch > Organes > Commissions de surveil-
lance > CdG > Attributions 

6  Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18.4.1999 (Cst. ; RS 101) 
7  Principes d’action des CdG du 13.5.2024 (FF 2024 2751). La portée du champ de la haute 

surveillance des CdG ainsi que de leurs droits à l’information est par ailleurs commentée et 
étudiée plus en détail dans différentes publications de référence établies par les CdG ou sur 
mandat de celles-ci. Ces documents sont accessibles sur www.parlement.ch > Organes > 
Commissions de surveillance > CdG > Documents de base / Droits à l’information 
des CdG. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr#lvl_2/lvl_2.1
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-07-01.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/510/fr
https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/sachbereiche
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1999/404/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/2751/fr
http://www.parlement.ch 
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
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Pour mener à bien leur mission de haute surveillance, les CdG disposent d’un droit à 
l’information étendu (art. 150 et 153 LParl). Le droit à l’information des CdG ne con-
naît que deux restrictions. Premièrement, les CdG ne sont pas autorisées à consulter 
les procès-verbaux des séances du Conseil fédéral. Deuxièmement, les CdG ne sont 
pas habilitées à demander des informations qui doivent demeurer secrètes pour des 
raisons relevant de la sécurité de l’État ou du renseignement ou pour d’autres raisons 
(art. 153, al. 6, LParl). 

Du fait de leurs pouvoirs d’investigation étendus, les CdG et la DélCdG doivent ga-
rantir la confidentialité et traiter les informations confidentielles de manière respon-
sable (art. 150, al. 3, LParl)8. En outre, les membres des commissions sont tenus d’ob-
server le secret de fonction sur tous les faits dont ils ont eu connaissance dans le cadre 
de leur mandat (art. 8 LParl). 

Les moyens auxquels les CdG peuvent recourir pour influer sur les objets de leur sur-
veillance sont essentiellement de nature politique. En règle générale, les commissions 
font connaître leurs conclusions aux autorités responsables supérieures et leur adres-
sent des recommandations par le biais de rapports. Ces rapports d’enquête sont géné-
ralement publiés, pour autant qu’aucun intérêt digne de protection ne s’y oppose (art. 
158, al. 3, LParl). La loi donne aux autorités concernées le droit de donner leur avis 
avant la publication (art. 157 LParl)9. Dans une étape ultérieure, l’autorité compétente 
(en règle générale le Conseil fédéral) est tenue de prendre position sur les recomman-
dations qui lui ont été adressées (art. 158, al. 2, LParl). 

Les CdG adressent en outre au Parlement, au début de chaque année, un rapport qui 
rend compte des travaux menés durant l’année écoulée dans le cadre de leur activité 
de haute surveillance et en expose les principaux résultats (art. 55 LParl). C’est l’ob-
jectif du présent rapport annuel 2025.  
2.2 Organisation et composition des CdG 

Comme les autres commissions parlementaires, les CdG sont constituées respective-
ment de 25 membres du Conseil national et de 13 membres du Conseil des États. Ces 
membres sont nommés pour quatre ans et leur mandat peut être renouvelé. La com-
position des commissions et l’attribution de la présidence et de la vice-présidence dé-
pendent de la force numérique des groupes politiques au sein de chaque conseil 
(art. 43, al. 3, LParl). Il est également tenu compte, autant que possible, des différentes 
langues officielles et régions du pays. 

Chaque commission est subdivisée en cinq sous-commissions permanentes (art. 45, 
al. 2, LParl, art. 14, al. 3, du Règlement du Conseil national [RCN]10 et art. 11, al. 1, 

  

8  Les CdG ont pour cela établi des directives relatives au maintien du secret, réglant notam-
ment de manière restrictive l’accès aux co-rapports des chefs de département concernant 
des objets du Conseil fédéral (Directives des CdG du 13.5.2024 relatives aux mesures vi-
sant à garantir le maintien du secret: www.parlement.ch > Organes > Commissions de sur-
veillance > CdG > Documents de base / Droits à l’information des CdG). 

9  Cf. note de bas de page 4. 
10  Règlement du Conseil national du 3.10.2003 (RCN; RS 171.13) 

https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/weisungen-gpk-geheimnisschutz-f.pdf
http://www.parlement.ch 
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/514/fr
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du Règlement du Conseil des États [RCE]11), trois d’entre elles étant responsables de 
deux départements (DFAE/DDPS, DFF/DEFR et DFI/DETEC), une l’étant pour un 
département et la chancellerie fédérale (DFJP/ChF), et une exerçant la haute surveil-
lance sur les tribunaux fédéraux, le MPC ainsi que l’AS-MPC. Les sous-commissions 
de la CdG-N sont chacune composées de neuf membres, celles de la CdG‑E de cinq 
membres. 

Sur mandat des commissions plénières, les sous-commissions sont chargées de suivre 
les affaires des autorités dont la surveillance leur est attribuée. Elles effectuent ou 
diligentent les travaux d’enquête à proprement parler (tels qu’auditions, réquisition de 
documents ou commandes d’avis de droit externes) et en font rapport aux CdG. Il 
revient ensuite aux commissions plénières de prendre des décisions, d’adopter et de 
publier les rapports et de transmettre des recommandations aux autorités politiques 
concernées (art. 158 LParl). 

Les commissions peuvent également instituer des groupes de travail ou des sous-com-
missions ad hoc, notamment pour examiner des sujets exigeant des connaissances par-
ticulières. En 2025, le groupe de travail permanent « Gestion des risques de la Confé-
dération », composé de membres de la Commission de gestion du Conseil national 
(CdG-N) et de la Commission de gestion du Conseil des États (CdG-E) ainsi que d’un 
représentant de la Délégation des finances des Chambres fédérales (DélFin), a été le 
seul à se réunir. Ce groupe de travail est chargé d’examiner la gestion des risques de 
l’administration fédérale et les rapports sur les risques qui, sur cette base, sont établis 
à l’intention du Conseil fédéral. 

Chaque commission choisit également en son sein trois membres appelés à former la 
DélCdG. Cette dernière s’occupe spécifiquement des activités relevant de la sécurité 
de l’État et du renseignement civil et militaire. La délégation dispose, en vertu de la 
Constitution et de la loi, d’un droit à l’information complet (cf. chap. 5). 

La composition exhaustive des CdG, de leurs sous-commissions et groupes de travail 
ainsi que de la DélCdG, en 2025, est présentée en annexe (cf. annexe 1).  
3 Points forts des activités des CdG en 2025 

Publications des CdG en 2025  

À plusieurs reprises en 2025, les CdG ont informé publiquement de leurs décisions ou 
conclusions : un tableau récapitulatif de ces publications figure en fin de chapitre. 
Durant l’année, les CdG ont publié neuf rapports. 

Dans un rapport qu’elles ont publié en commun, les CdG ont examiné le système des 
juges suppléantes et suppléants au sein des tribunaux fédéraux. Leurs conclusions sont 
majoritairement positives. Elles estiment qu’il existe un potentiel d’amélioration en 
ce qui concerne l’introduction spécifique à proposer aux juges suppléantes et sup-
pléants ainsi que les règles définissant le recours à cette catégorie de juges. L’inspec-
tion a par ailleurs confirmé que l’élection des juges par l’Assemblée fédérale 
(Chambres réunies) joue un rôle central.  

  

11  Règlement du Conseil des États du 20.6.2003 (RCE; RS 171.14) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2003/515/fr
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De son côté, la CdG-N a adopté un rapport sur son inspection relative au service mi-
litaire avec limitations. Elle est arrivée à la conclusion que l’égalité de traitement des 
conscrits n’était pas garantie et qu’il existait un potentiel d’amélioration : en particu-
lier, les critères d’aptitude au service militaire devraient être inscrits dans la législation 
et les centres de recrutement devraient mieux appliquer les directives du Conseil fé-
déral. 

Les deux autres rapports de la CdG-N concernaient le domaine d’activité du DETEC. 
Dans son rapport sur l’agrandissement de la gare de Lausanne, la commission a ex-
posé les lacunes qui, selon elle, ont retardé le projet. Le deuxième rapport concernait 
l’autorisation d’exploitation pour la centrale de réserve de Birr durant l’hiver 
2022/2023. La CdG-N est arrivée à la conclusion qu’il y avait eu, à l’époque, un 
manque de transparence concernant les bases d’information relatives aux risques de 
pénurie d’énergie. 

La CdG-E a également publié un rapport dans le domaine du DETEC. Elle y a montré 
comment le Conseil fédéral a mis en œuvre les recommandations qu’elle avait émises 
en 2019 à la suite des irrégularités comptables chez CarPostal SA. Elle a constaté que 
la conduite et la surveillance des entreprises proches de la Confédération – telles que 
la Poste – avaient été renforcées. Elle a toutefois estimé que des mesures supplémen-
taires étaient nécessaires. 

Deux autres rapports de la CdG-E concernaient le domaine de compétence du DFJP. 
Dans un rapport, la commission a présenté les résultats de son inspection sur la répar-
tition des personnes requérantes d’asile entre les cantons. Elle est arrivée à la conclu-
sion que la répartition était en principe opportune, mais qu’il fallait l’optimiser sur 
plusieurs points. Le deuxième rapport portait sur les interdictions d’entrée prononcées 
par fedpol. La commission a examiné les procédures internes à l’administration préa-
lables à de telles décisions. 

S’agissant du DFAE, la CdG-E a constaté, dans son rapport relatif aux consulats ho-
noraires, que le département gérait globalement de manière adéquate les consules et 
consuls honoraires suisses à l’étranger et que ceux-ci étaient utiles à la Suisse. Toute-
fois, pendant la période concernée par l’inspection, il n’existait aucune base straté-
gique claire sur le recours aux consulats honoraires suisses. En ce qui concerne les 
consulats honoraires étrangers en Suisse, la commission a recommandé de clarifier les 
compétences en matière d’admission avec toutes les autorités concernées et invité le 
DFAE à adopter une approche plus proactive lorsque des cas problématiques se pré-
sentent. 

Enfin, dans le domaine de la ChF, la CdG-E a adopté en 2025 un rapport sur les con-
trôles de sécurité relatifs aux cadres supérieurs de la Confédération. Ces contrôles sont 
menés par un service spécialisé de la ChF. La commission a souligné que le Conseil 
fédéral devait procéder à sa propre évaluation des risques dans les cas critiques et qu’il 
ne pouvait se contenter de renvoyer uniquement à la recommandation du service spé-
cialisé compétent. En outre, la commission estime qu’actuellement, le service spécia-
lisé ne fait pas l’objet d’une surveillance suffisante. 
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Inspections lancées en 2025 

Durant l’année sous revue, la CdG-N a décidé d’enquêter sur la gestion par les auto-
rités de la question du prix fixe de l’avion de combat F-35A lors de l’acquisition de 
cet appareil. Il s’agit notamment d’examiner en détail le traitement qui a été fait des 
expertises relatives à ce prix ainsi que les informations fournies par le Conseil fédéral 
à la haute surveillance parlementaire et au public12.  

Dans son inspection de 2022 sur la procédure d’évaluation du nouvel avion de com-
bat13, la commission avait conclu que les questions relatives au prix fixe devaient être 
examinées en détail par d’autres autorités que les CdG. Le contexte a changé à la suite 
de l’annonce, par le DDPS, qu’il fallait s’attendre à des coûts supplémentaires14. 

En outre, les CdG ont lancé en 2025 trois inspections pour lesquelles elles ont chargé 
le CPA de réaliser une évaluation. La première porte sur la haute surveillance exercée 
par la Confédération sur la Suva (cf. rapport annuel du CPA en annexe, chap. 4.1). Le 
rapport d’évaluation devrait être présenté à la sous-commission compétente de la 
CdG-N au printemps 2026. La deuxième évaluation que le CPA mène sur mandat des 
CdG concerne le télétravail dans l’administration fédérale (cf. rapport annuel du CPA 
en annexe, chap. 4.2). Le rapport d’évaluation devrait être présenté à la sous-commis-
sion compétente de la CdG-E à l’automne 2026. Enfin, le CPA mène une troisième 
évaluation sur la lutte contre la traite des êtres humains (cf. rapport annuel du CPA en 
annexe, chap. 4.3). Le CPA devrait présenter son rapport à la sous-commission com-
pétente de la CdG-E en août 2026. 

Sujets transversaux traités par les CdG en 2025 

Divers sujets transversaux ont également occupé les CdG dans l’exercice de leur ac-
tivité de haute surveillance au cours de l’année sous revue. En mai, lors de l’examen 
du rapport de gestion 2024 du Conseil fédéral, elles ont ainsi discuté avec chaque 
département et avec la ChF du fonctionnement du Conseil fédéral en tant qu’autorité 
collégiale, notamment des défis inhérents au principe départemental et de la façon 
dont celui-ci est géré, de l’implication des secrétariats généraux et du rôle de la Con-
férence des secrétaires généraux. Elles se sont également demandé comment les dé-
partements et la ChF avaient anticipé, en 2024, la situation mondiale actuelle, par 
exemple les développements survenus aux États-Unis, et quelles mesures préventives 
ils avaient prises à cet égard. 

Au cours de l’année sous revue, les CdG ont en outre effectué des travaux de suivi 
concernant différentes enquêtes liées à la pandémie de COVID-19 qu’elles avaient 
menées entre 2020 et 2023 : 

  

12  Prix fixe du F-35A : la CdG-N va lancer une inspection, communiqué de presse de la CdG-
N du 1.7.2025 

13  Procédure d’évaluation du nouvel avion de combat, rapport de la CdG-N du 9.9.2022 (FF 
2022 2484) 

14  Air2030 : défis actuels et suite de la procédure, communiqué de presse du DDPS du 
25.6.2025 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-07-01.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2484/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2484/fr
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− En vue de la révision de la loi sur les épidémies (LEp)15, les CdG ont demandé 
en juin 2024 au Conseil fédéral d’intégrer dans son message relatif à ladite 
révision un chapitre spécifique rendant compte de la mise en œuvre de leurs 
recommandations. Le Conseil fédéral a donné suite à cette demande dans son 
message d’août 202516. Sur cette base, les CdG ont examiné dans quelle me-
sure le Conseil fédéral avait tenu compte de leurs interventions et de leurs 
recommandations. Elles ont communiqué leur appréciation et leurs proposi-
tions à la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil 
des Etats (CSSS-E), qui est chargée de procéder à l’examen préalable du pro-
jet de révision, par le biais d’un co-rapport (cf. chap. 4.3.5). 

− Au cours de l’année sous revue, la CdG-N a mené un contrôle de suivi de son 
inspection concernant les allocations pour perte de gain versées aux indépen-
dantes et indépendants pendant la pandémie17 (cf. chap. 4.3.2). Elle a aussi 
lancé un contrôle de suivi concernant ses recommandations de 2022 sur l’op-
portunité et l’efficacité de l’approvisionnement économique durant la pandé-
mie de COVID-1918 et poursuivi son inspection de 2023 sur le chômage par-
tiel pendant la crise du coronavirus19 (cf. chap. 4.2.6). 

− De son côté, la CdG-E a clos le contrôle de suivi relatif à son inspection sur 
la mise en œuvre à la frontière des mesures liées au coronavirus20 (cf. 
chap. 4.2.1).  

Autres points forts de l’année 2025 

Durant l’année écoulée, les CdG ont par ailleurs initié différents examens sur des 
questions ayant connu une certaine résonance médiatique en raison de leur sensibilité, 
comme la surveillance et le pilotage de RUAG MRO par la Confédération21 ou la 
gestion des autorités fédérales dans le contexte des négociations douanières menées 
avec les États-Unis (cf. chap. 4.2.6). Des précisions concernant les clarifications me-
nées en lien avec ces différents sujets sont apportées au chapitre suivant, qui donne 
un aperçu de l’ensemble des travaux effectués par les CdG durant l’année dans leurs 
différents domaines de surveillance, sur lesquels elles n’ont pas encore communiqué.   
  

15  Loi fédérale du 28.9.2012 sur la lutte contre les maladies transmissibles de l’homme (loi 
sur les épidémies, LEp ; RS 818.101) 

16  Message du Conseil fédéral du 20.8.2025 concernant la modification de la loi sur les épi-
démies (FF 2025 3117, ch. 1.3, pp. 15 ss) 

17  Allocation pour perte de gain Covid-19 pour indépendants, rapport de la CdG-N du 
18.2.2022 (FF 2022 515) 

18  Opportunité et efficacité de l’approvisionnement économique durant la pandémie de Co-
vid-19, rapport de la CdG-N du 9.9.2022 (FF 2022 2358) 

19  Chômage partiel pendant la crise du coronavirus, rapport de la CdG-N du 20.10.2023 
(FF 2023 2598) 

20  Mise en œuvre à la frontière des mesures liées au coronavirus, rapport de la CdG-E du 
22.6.2021 (FF 2021 2393) 

21  Communiqués de presse de la CdG-E du 24.2.2025 et du 20.5.2025 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/297/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3117/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/515/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2358/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2598/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/2393/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-02-24-2.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-05-20.aspx?lang=1036
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Publications des CdG en 2025 

Sujet Documents publiés 

Rapport annuel 2024 des CdG et de la Dél-
CdG des Chambres fédérales 

Rapport des CdG du 23 janvier 2025 (FF 
2025 704) et communiqué de presse des 
CdG du 24 janvier 2025 

Les CdG déposent une initiative parlemen-
taire visant à sanctionner les juges en cas 
de comportement fautif 

Communiqué de presse des CdG du 24 
janvier 2025 

Agrandissement de la gare de Lausanne : 
renseignements tirés du point de vue de la 
haute surveillance parlementaire 

Rapport de la CdG-N du 23 janvier 2025 
(FF 2025 411) et communiqué de presse 
de la CdG-N du 28 janvier 2025 

Répartition des personnes requérantes 
d’asile entre les cantons 

Rapport de la CdG-E du 21 février 2025 
(FF 2025 1709) et communiqué de 
presse de la CdG-E du 24 février 2025 

La CdG-E réagit à la mauvaise gouver-
nance de RUAG MRO 

Communiqué de presse de la CdG-E du 
24 février 2025 

Autorisation d’exploitation pour la centrale 
de réserve de Birr durant l’hiver 2022/23 

Rapport succinct de la CdG-N du 28 fé-
vrier 2025 (FF 2025 1060) et communi-
qué de presse de la CdG-N du 28 février 
2025 

La CdG-E constate de nets progrès dans les 
processus de perception de la redevance de 
radio-télévision 

Communiqué de presse de la CdG-E du 
28 mars 2025 

Gestion et pilotage de RUAG MRO par le 
propriétaire : la CdG-E procède à des clari-
fications 

Communiqué de presse de la CdG-E du 
20 mai 2025 

Service militaire avec limitations Rapport de la CdG-N du 27 juin 2025 
(FF 2025 2404) et communiqué de 
presse de la CdG-N du 30 juin 2025 

Prix fixe du F-35A : la CdG-N va lancer 
une inspection 

Communiqué de presse de la CdG-N du 
1er juillet 2025 

Le Conseil fédéral doit renforcer ses efforts 
en matière de qualité dans le domaine de la 
santé 

Communiqué de presse de la CdG-E du 
4 juillet 2025 

Système des juges suppléantes et 
suppléants 

Rapport des CdG du 2 septembre 2025 
(FF 2025 3167) et communiqué de 
presse des CdG du 3 septembre 2025 

Irrégularités comptables chez CarPostal 
Suisse SA : mise en œuvre des 
recommandations de la CdG-E 

Rapport de la CdG-E du 10 octobre 2025 
(FF 2025 3168) et communiqué de 
presse de la CdG-E du 10 octobre 2025 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-2025-01-24-2.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-2025-01-24.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/411/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-01-28.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1709/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-02-24.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-02-24.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-02-24-2.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1060/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-02-28.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-02-28.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-03-28.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-05-20.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2404/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-06-30.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-06-30.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-n-2025-07-01.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-07-04.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3167/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-ns-2025-09-03.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-ns-2025-09-03.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3168/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-10-10-2.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-10-10-2.aspx?lang=1036
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Publications des CdG en 2025 

Sujet Documents publiés 

Contrôles de sécurité relatifs aux personnes 
réalisés par le service spécialisé de la 
Chancellerie fédérale 

Rapport de la CdG-E du 10 octobre 2025 
(FF 2025 3476) et communiqué de 
presse de la CdG-E du 10 octobre 2025 

Procédure interne à l’administration 
relative aux décisions d’interdiction 
d’entrée prononcées par fedpol 

Rapport de la CdG-E du 11 novembre 
2025 (FF 2025 3289) et communiqué de 
presse de la CdG-E du 11 novembre 
2025 

Consulats honoraires Rapport de la CdG-E du 11 novembre 
2025 (FF 2025 3691) et communiqué de 
presse de la CdG-E du 13 novembre 
2025  

4 Travaux des CdG en 2025 

Le présent chapitre donne un aperçu des thèmes et objets ayant occupé les CdG en 
2025, répartis selon les différents domaines de compétence de leurs sous-commis-
sions. 

L’accent est avant tout mis sur les dossiers clos durant l’année et n’ayant pas fait 
l’objet d’une publication. Chaque domaine de sous-commission comporte par ailleurs 
un sous-chapitre informant sur les autres inspections et activités en cours, que les 
commissions poursuivront dans les années à venir, ainsi qu’un sous-chapitre infor-
mant sur les visites de services réalisées durant l’année sous revue.  
4.1 Domaine DFAE/DDPS 

4.1.1 Nomination du délégué du Conseil fédéral pour 
l’Ukraine 

Le 4 septembre 2024, le Conseil fédéral a nommé Jacques Gerber délégué du Conseil 
fédéral pour l’Ukraine. Le poste n’a pas fait l’objet d’une mise au concours publique, 
alors que les dispositions du droit du personnel de la Confédération l’exigent22. La 
CdG-N s’est donc renseignée auprès du chef du DFAE ainsi que de l’Office fédéral 
du personnel (OFPER), en sa qualité d’office spécialisé pour les questions de person-
nel. Ce dernier a confirmé que, dans le cas d’espèce, le poste aurait dû être mis au 
concours.  

  

22  Art. 7 de la loi fédérale du 24.3.2000 sur le personnel de la Confédération (LPers ; RS 
172.220.1), art. 22 de l’ordonnance du 3.7.2001 sur le personnel de la Confédération 
(OPers ; RS 172.220.111.3) ainsi que ch. 3 des directives du Conseil fédéral sur la nomi-
nation des cadres supérieurs par le Conseil fédéral. Le poste en question ne remplit aucun 
des critères définis justifiant une exception.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3476/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-10-10.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-10-10.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3289/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-11-11.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-11-11.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3691/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-11-13.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-11-13.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2001/123/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2001/319/fr
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Le DFAE et le DEFR23 ont expliqué à la commission qu’ils avaient renoncé à lancer 
une mise au concours publique car il était urgent de pourvoir le poste. La CdG-N 
estime toutefois que ce n’était pas le cas puisque huit mois et demi se sont écoulés 
entre la décision du Conseil fédéral de créer un tel poste, le 10 avril 2024, et l’entrée 
en fonction de M. Gerber, le 1er janvier 2025. Selon elle, il y avait suffisamment de 
temps à disposition pour appliquer la procédure prévue par la loi concernant la nomi-
nation des cadres supérieurs, au moyen d’une mise au concours publique.  

Exception faite de l’absence de mise au concours, la CdG-N estime que la procédure 
de recrutement s’est déroulée de manière adéquate. 

La commission a demandé au chef du DFAE et à celui du DEFR de respecter la loi et 
de mettre au concours les postes de ce genre à l’avenir.  
4.1.2 Acquisition de masques médicaux de protection 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-N a traité, comme annoncé en 202324, plu-
sieurs rapports du Conseil fédéral et de l’administration fédérale concernant l’avenir 
de la Pharmacie de l’armée ainsi que la création d’un organe accrédité pour le contrôle 
de la qualité des masques médicaux. Vu que la Pharmacie de l’armée – surtout au 
début de la pandémie de COVID-19 – était fortement impliquée dans l’acquisition de 
masques médicaux de protection, les rapports susmentionnés du Conseil fédéral sont 
étroitement liés aux analyses de la CdG-N : celle-ci les a donc pris en considération 
dans son analyse. 

Dans son rapport en exécution du postulat Rieder 21.344825, le Conseil fédéral a ex-
posé les enseignements qu’il a tirés de la pandémie de COVID-19 en ce qui concerne 
l’avenir de la Pharmacie de l’armée. Conformément à la stratégie qu’il a choisie, la 
Pharmacie de l’armée doit se concentrer sur sa mission principale : fournir des pres-
tations en faveur de l’armée et de l’administration fédérale. À cet égard, elle doit se 
charger à la fois de la production et des acquisitions pour l’armée et l’administration 
fédérale. Selon le Conseil fédéral, les ressources financières et humaines limitées dont 
dispose la Pharmacie de l’armée restent un défi. Dans ce contexte, la CdG-N estime 
qu’il est opportun de renforcer la coordination avec l’administration fédérale. Elle 
considère que le rapport en exécution du postulat a permis de mieux définir les res-
ponsabilités dans la collaboration entre la Pharmacie de l’armée et l’administration 
fédérale, et que les compétences sont désormais réparties de manière plus claire. 

  

23  Le délégué du Conseil fédéral pour l’Ukraine est directement subordonné à la fois au chef 
du DFAE et à celui du DEFR. Sur le plan administratif, le poste est rattaché au DFAE. 

24  En 2022, la CdG-N a publié son rapport sur l’acquisition de masques de protection pendant 
la pandémie de COVID-19 (FF 2022 490). En 2023, elle s’est penchée sur une lettre du 
Conseil fédéral complétant l’avis de ce dernier sur ce rapport et a annoncé qu’elle se pen-
cherait ultérieurement sur les rapports et renseignements concernant l’avenir de la Pharma-
cie de l’armée et la procédure d’autorisation des masques (rapport annuel 2023 des CdG et 
de la DélCdG du 26.1.2024, FF 2024 446, chap. 4.1.1). 

25  Quel avenir pour la Pharmacie de l’armée ? Rapport du Conseil fédéral du 14.8.2024 en 
exécution du postulat 21.3448 Rieder du 19.3.2021 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/490/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/446/fr
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/88924.pdf
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Par ailleurs, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a commandé un rapport ex-
terne sur l’approvisionnement de la Suisse en biens médicaux lors d’épidémies26, qui 
présente six approches possibles pour faire face aux lacunes actuelles en matière d’ap-
provisionnement en biens médicaux. L’OFSP a décrit en détail l’approche choisie 
dans un rapport complémentaire27.  

Le rapport traite principalement de la responsabilité générale des travaux prépara-
toires pour l’acquisition de biens médicaux. Il ressort du rapport complémentaire de 
l’OFSP que ce dernier assumera la responsabilité générale, ce qui est compréhensible 
aux yeux de la CdG-N. De manière générale, la commission estime que ce n’est pas 
tant de savoir quelle entité assume la responsabilité globale qui importe, mais plutôt 
de définir clairement les responsabilités, ce qui est désormais fait avec la nouvelle 
ordonnance sur l’organisation de crise de l’administration fédérale (OCAF)28. 

La CdG-N est arrivée à la conclusion que la haute surveillance parlementaire n’avait 
pas besoin d’intervenir davantage en ce qui concerne l’acquisition de masques. Tou-
tefois, d’autres travaux d’analyse de la pandémie de COVID-19 se poursuivent29.  
4.1.3 Calcul des effectifs de l’armée 

L’effectif réel de 140 000 militaires astreints, prescrit par la loi30, est dépassé depuis 
le 1er janvier 2023. La situation actuelle est donc contraire à la loi. Le 1er novembre 
2023, le Conseil fédéral a décidé d’accepter provisoirement cette situation non 
conforme en raison de la situation géopolitique actuelle. 

Dans ce contexte, la CdG-N a constaté que la cheffe du DDPS de l’époque n’avait été 
informée qu’à l’automne 2022 que la situation ne serait plus conforme à la loi à partir 
du 1er janvier 2023. De l’avis de la commission, l’information de la cheffe du DDPS 
était trop tardive, d’autant plus que la date de référence pour le recensement de l’armée 
est le 1er mars. La CdG-N attend des cheffes et chefs de département qu’ils veillent à 
ce que l’administration les informe à temps des situations de non-conformité 
prévisibles. C’est la seule façon de leur permettre de réagir de manière appropriée. Ni 
le commandement de l’armée ni le Secrétariat général du DDPS n’a été en mesure 
d’expliquer à la commission pourquoi la cheffe du département n’a été informée que 
si tard. 

Le domaine Personnel de l’armée a en outre présenté le calcul des effectifs de l’armée 
à la commission. Celle-ci est arrivée à la conclusion qu’il n’était pas opportun de faire 

  

26  Versorgung der Schweiz mit medizinischen Gütern in Epidemien, rapport de KPMG du 
13.6.2023 sur l’approvisionnement de la Suisse en biens médicaux lors d’épidémies, man-
dat de la ChF 3.4 (uniquement en allemand) 

27  Rapport complémentaire de l’OFSP du 17.7.2024 concernant le rapport de KPMG sur l’ap-
provisionnement de la Suisse en biens médicaux lors d’épidémies  

28  Ordonnance du 20.12.2024 sur l’organisation de crise de l’administration fédérale (OCAF ; 
RS 172.010.8) 

29  Voir les chapitres 4.2.1, 4.2.6, 4.3.2 et 4.3.5 
30  Art. 1, al. 1, de l’ordonnance de l’Assemblée fédérale du 18.3.2016 sur l’organisation de 

l’armée (Organisation de l’armée, OOrgA ; RS 513.1) 

https://www.bag.admin.ch/dam/de/sd-web/YqQ53Z1ZHPdV/kpmg-bericht-2023.pdf
https://www.bag.admin.ch/dam/fr/sd-web/abC2cBsA4ofZ/begleitbericht-bag-kpmg-2023.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2025/6/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/217/fr
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dépendre l’effectif réglementaire31 de 100 000 militaires d’un effectif réel maximal32 
de 140 000 militaires. Le problème réside dans le fait que les deux prescriptions 
(effectif réglementaire et effectif réel) ne se complètent pas : dans les faits, un effectif 
réal maximal de 140 000 militaires ne peut pas garantir l’effectif réglementaire de 
100 000 militaires.33 Comme il s’agit d’une question législative, la CdG-N a demandé 
au Conseil fédéral, dans son rapport « Service militaire avec limitations » du 27 juin 
2025, de réexaminer les prescriptions applicables à l’effectif réel maximal34.  
4.1.4 Consignes données à armasuisse et pilotage dans le 

cadre des procédures d’acquisition 

Durant l’année sous revue, la CdG-E s’est penchée sur la collaboration entre différents 
acteurs (Conseil fédéral, DDPS, Groupement Défense et armasuisse) dans le cadre de 
projets d’acquisition. Concrètement, elle a examiné si les consignes générales données 
à armasuisse étaient suffisamment cohérentes et spécifiques pour que l’office fédéral 
puisse effectivement remplir son mandat d’approvisionnement pour l’Armée suisse et 
y intégrer de manière adéquate les entreprises faisant partie de la base technologique 
et industrielle importante pour la sécurité de la Suisse (BTIS). Dans un contexte mon-
dial actuellement difficile, où la demande de matériel militaire excède l’offre, une 
planification axée sur l’anticipation des projets d’acquisition est plus importante que 
jamais pour éviter que la Suisse ne soit désavantagée par l’ordre d’exécution des man-
dats ou des conditions financières défavorables. 

Après avoir procédé à des auditions et à des analyses de documents, la CdG-E a cons-
taté que le Groupement Défense et le DDPS disposaient d’un bouquet d’instruments 
de planification bien conçus et opportuns. Compte tenu du virage technologique et des 
processus politiques relatifs au financement des projets d’acquisition, il reste cepen-
dant difficile, sur toute la durée d’un projet (de la planification à la mise en service), 
d’établir un lien entre les capacités de l’armée et les systèmes qu’il convient concrè-
tement d’acquérir. La commission a toutefois pu constater que les acteurs pertinents 
étaient impliqués de manière adéquate dans le pilotage des acquisitions. Ils sont cons-
cients des défis susmentionnés et travaillent ensemble à des améliorations. 

Dans le cadre des clarifications qu’elle mène actuellement sur la gouvernance de 
RUAG MRO35, la commission a par ailleurs aussi constaté que la collaboration avec 

  

31  C’est le nombre de militaires dont l'armée a besoin, selon sa doctrine, pour remplir sa mis-
sion. 

32  C’est le nombre de militaires qui doivent être incorporés dans l’armée pour atteindre l’ef-
fectif réglementaire. 

33  Le 19 décembre 2025, lors du vote final sur la modification de l’ordonnance de l’Assem-
blée fédérale sur l’organisation de l’armée, les Chambres fédérales ont décidé d’assouplir 
l’effectif réel de l’armée de manière à assurer l’effectif réglementaire de 100 000 militaires. 

34  Service militaire avec limitations, rapport de la CdG-N du 27.6.2025 (FF 2025 2404, p. 16) 
35  Gestion et pilotage de RUAG MRO par le propriétaire : la CdG-E procède à des clarifica-

tions, communiqué de presse de la CdG-E du 20.5.2025 

https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2025/20250036/Texte%20pour%20le%20vote%20final%203%20SN%20F.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2404/fr
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-05-20.aspx?lang=1036
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celle-ci était optimisée, indépendamment de la décision concernant la forme juridique 
future de l’entreprise36 . 

Dans ce contexte et compte tenu du mandat donné par le Parlement au Conseil fédéral 
à la session d’hiver 2024 pour l’établissement d’une vision des objectifs et d’une 
orientation stratégique relatives à la capacité de défense de l’armée37, la commission 
a clos ses travaux sur ce thème durant l’année sous revue.  
4.1.5 Remplacement du système d’information et de 

conduite des Forces terrestres par le système 
d’information intégré pour la planification et le suivi 
de la situation  

En 2024 déjà, la CdG-E a demandé des informations aux services compétents afin 
d’obtenir une vue d’ensemble concernant le remplacement du système d’information 
et de conduite des Forces terrestres (SIC FT) par le système d’information intégré 
pour la planification et le suivi de la situation (Integriertes Planungs- und Lageinfor-
mationssystem, IPLIS). Ce dernier ne remplace pas seulement le SIC FT, mais aussi 
le système d’information et de conduite des Forces aériennes, le système technique de 
l’artillerie pour la conduite et la direction du feu et le système d’information et de 
conduite du Commandement des Opérations (appelé « Système d’information "Con-
duite depuis Berne" »). 

Ce remplacement est un projet important sur le plan opérationnel. C’est pourquoi la 
CdG-E a demandé, dans le cadre d’une visite de service, des informations plus détail-
lées à ce sujet au Commandement des Opérations, qui est responsable de la mise en 
service d’IPLIS. 

La CdG-E a constaté qu’IPLIS constitue une solution standard reconnue et largement 
répandue au niveau international et qu’il n’est pas prévu d’adapter le logiciel aux spé-
cificités de la Suisse, ce qui comporterait des risques. Aux yeux de la commission, les 
plus grands défis concernant la mise en service d’IPLIS sont liés au fait qu’elle dépend 
de deux projets phares du DDPS, à savoir la Nouvelle plateforme de digitalisation de 
l’armée (NPD), sur laquelle il est prévu d’exploiter IPLIS, et le projet Télécommuni-
cation de l’armée (TC A). Ces deux projets sont actuellement examinés par la CdG-
N (cf. chap. 4.1.8). En ce qui concerne la préparation et la mise en œuvre d’IPLIS, la 
commission n’a pas constaté, au cours de l’année de sous revue, que des mesures 
supplémentaires étaient nécessaires. Elle a donc décidé de clore ses travaux relatifs à 
ce projet.  
  

36   Nouvelle forme juridique pour RUAG MRO : consultation portant sur la transformation 
en société anonyme régie par une loi spéciale, communiqué de presse du Conseil fédéral 
du 26.11.2025 

37  Mo. Dittli « Capacité de défense de l’armée. Vision des objectifs et orientation stratégique » 
du 13.6.2024 (24.3605) 

https://www.vtg.admin.ch/fr/newnsb/oglbaG67Xfecb0gRstmZe
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243605
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4.1.6 Enquêtes administratives et disciplinaires 

Dans le rapport annuel 2023 des CdG et de la DélCdG, la CdG-N avait annoncé 
qu’elle procéderait, en lien avec la révision de la loi fédérale sur le personnel de la 
Confédération (LPers), à un contrôle de suivi relatif aux enquêtes administratives et 
disciplinaires38. Le Conseil fédéral a adopté le message concerné le 28 août 202439.  

Lors du contrôle de suivi en question, la CdG-N s’est tout d’abord penchée sur les 
enquêtes disciplinaires. Elle a vérifié si le Conseil fédéral avait intégré dans son projet 
de loi les adaptations qu’il avait annoncées sur ce point. C’est le cas : dans son projet 
de révision, le Conseil fédéral propose de transformer les mesures disciplinaires, telles 
que les réductions de salaire et les amendes, en mesures relevant du droit du personnel 
(par ex. avertissement ou changement du domaine d’activité). Il propose également 
de faire passer le délai de prescription de un à trois ans40. La CdG-N estime que ces 
deux adaptations sont opportunes. 

La commission a ensuite vérifié si les services fédéraux respectaient les directives du 
Conseil fédéral lorsqu’ils mènent des enquêtes administratives et disciplinaires et 
qu’ils utilisent les nouveaux outils à disposition en 2022. Le Conseil fédéral a désigné 
la ChF et l’Office fédéral de la justice (OFJ) comme services de conseil en matière 
d’enquêtes administratives, et l’OFPER comme service de conseil en matière d’en-
quêtes disciplinaires. Ces services de conseil doivent être consultés avant l’ouverture 
d’une enquête de grande portée. 

La CdG-N a constaté que les services de conseil sont consultés conformément aux 
modalités prévues. En outre, la commission a vu que l’obligation de documentation 
sur les enquêtes administratives et disciplinaires était respectée par les départements 
et la ChF. Enfin, elle a constaté que la ChF et l’OFJ se coordonnent conformément à 
ce qui a été prévu en ce qui concerne les enquêtes administratives.  
4.1.7 Cybersécurité de l’armée 

Depuis 2023, à la suite de la cyberattaque contre Xplain, un prestataire externe man-
daté par l’administration fédérale, la CdG-E se penche de manière approfondie sur la 
cybersécurité civile de l’administration fédérale (cf. chap. 4.1.8). Au cours de l’année 
sous revue, la commission s’est également intéressée à la cybersécurité de l’armée. 
Pour ce faire, elle s’est enquise auprès du commandement Cyber de son organisation, 
de ses tâches et de ses défis. 

La commission a pris acte de l’état de la mise en œuvre de la Conception générale 
cyber du 13 avril 2022. Elle a constaté que les bases légales, les finances et les res-
sources en personnel permettaient actuellement au commandement Cyber d’atteindre 
ses objectifs. Des défis subsistent notamment dans la gestion des différents échelons 
de classification existant au niveau international et dans les effets collatéraux des ac-
tions offensives du commandement Cyber. 

  

38  Rapport annuel 2023 des CdG et de la DélCdG du 26.1.2024 (FF 2024 446, chap. 3.2.6) 
39  Message du 28.8.2024 concernant la modification de la LPers (FF 2024 2316) 
40  Les Chambres fédérale ont adopté cette révision le 20.6.2025. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/446/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/2316/fr
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La commission a toutefois pu s’assurer que l’échange du commandement Cyber avec 
les acteurs concernés est opportun. De plus, le commandement Cyber poursuit des 
objectifs compréhensibles concernant la gestion des échelons de classification. Elle a 
également constaté que, dans ses travaux de mise en œuvre, le commandement Cyber 
tenait compte de manière adéquate, dans la mesure du possible, du risque de dépen-
dance aux exploitants de centres de calcul, tels que Microsoft, Google ou Meta. 

Les travaux de la CdG-E sur la cybersécurité de l’armée se sont concentrés, d’une 
part, sur le rôle du commandement Cyber dans divers projets informatiques princi-
paux menés par le DDPS (TC A, Réseau de conduite suisse, NPD et Réseau de don-
nées sécurisé plus [RDS+]) et, d’autre part, sur la collaboration entre le commande-
ment Cyber et l’Office fédéral de la cybersécurité (OFCS). La commission a constaté 
que l’échange d’informations entre les deux unités fonctionnait et qu’il y avait une 
volonté d’assistance administrative mutuelle. La CdG-E a également relevé que le 
commandement Cyber collaborait avec l’OFCS pour simplifier l’assistance adminis-
trative fournie par certaines de ses unités de milice à l’office afin que les deux unités 
puissent faire preuve de la rapidité de réaction nécessaire en cas de cyberincident. 

Globalement, sur la base de ses constatations au cours de l’année sous revue, la com-
mission estime qu’il n’est pas nécessaire de prendre des mesures supplémentaires con-
cernant la cybersécurité de l’armée. Elle a donc décidé de clore ses travaux à ce sujet.   
4.1.8 Autres inspections et activités en cours dans le 

domaine DFAE/DDPS 

Durant l’année sous revue, la CdG-N a lancé une inspection concernant le prix fixe 
du nouvel avion de combat F-35A. Elle a jusqu’à présent procédé à diverses auditions 
et poursuivra ses travaux en 2026. La commission a aussi examiné d’autres projets 
importants du DDPS, notamment la NPD et la surveillance de l’espace aérien. Ces 
travaux se poursuivront également en 2026.  

Pour ce qui est du DFAE, la CdG-N a mené des clarifications sur la question des 
comités mixtes institués entre la Suisse et l’Union européenne (UE) dans le cadre des 
accords bilatéraux. Elle a toutefois constaté qu’aucune mesure ne s’imposait en la 
matière du point de vue de la haute surveillance.  

La commission s’est en outre penchée sur une lettre concernant la position de la Suisse 
dans le conflit au Proche-Orient, que quelque 200 collaboratrices et collaborateurs du 
DFAE ont adressée au chef du département. Enfin, elle a traité des questions relatives 
à la consultation des accords bilatéraux avec l’UE lorsque ceux-ci étaient en cours de 
finalisation, et a examiné la révision interne du DFAE. Les travaux relatifs à ces thé-
matiques se poursuivront en 2026. 

La CdG-E, de son côté, a procédé à des investigations approfondies au sujet de la 
gouvernance de RUAG MRO par la Confédération. Elle a également lancé, durant 
l’année sur revue, un contrôle de suivi concernant l’inspection « Controlling des af-
faires compensatoires ». Elle s’est en outre intéressée de près aux systèmes de com-
munication pour la conduite et l’intervention de l’Office fédéral de la protection de la 
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population (OFPP), notamment à RDS+, au projet Maintien de la valeur du réseau 
radio de sécurité Polycom (WEP 2030) et au Système national mobile de communi-
cation sécurisée (CMS), le projet qui est appelé à remplacer Polycom. La CdG-E a par 
ailleurs poursuivi ses travaux relatifs à la répartition des compétences entre le Secré-
tariat d’État à la politique de sécurité (SEPOS) et l’OFCS dans le dossier ouvert en 
2023 au sujet des cyberattaques et des fuites de données. Enfin, elle s’est penchée sur 
le projet de Système de drones de reconnaissance (ADS 15), sur le programme Nou-
veaux systèmes de production (NEPRO) de l’Office fédéral de topographie (Swiss-
topo), sur le Réseau national de médecine de catastrophe et sur la mise en œuvre de la 
nouvelle stratégie du Conseil fédéral en matière de politique d’armement. 

Le tableau suivant41 offre un aperçu des inspections ouvertes des CdG respectivement 
des contrôles de suivi qui concernent le domaine DFAE/DDPS, avec des indications 
sur leur prochaine étape de traitement : 

Inspections en cours DFAE/DDPS 
Rapport(s) des 

CdG 
Prochaine étape 

Prix fixe F-35A42 - Publication d’un rap-
port (CdG-N, 2026) 

Consulats honoraires 2025 Traitement de la ré-
ponse du Conseil fédé-
ral (CdG-E, 2026)  

Service militaire avec limitations 2025 Traitement de la ré-
ponse du Conseil fédé-
ral (CdG-N, 2026) 

Mesure de l’efficacité dans la coopération 
internationale 

2023 Contrôle de suivi  
(CdG-E, 2027) 

Controlling des affaires compensatoires 2022 Contrôle de suivi  
(CdG-E, 2026) 

Allocations pour perte de gain : irrégularités 
dans le décompte des services militaires 
volontaires 

2013 Poursuite du deuxième 
contrôle de suivi  
(CdG-E, 2026) 

Le tableau ci-dessous liste toutes les « autres affaires » que les CdG traitent dans les 
domaines DFAE/DDPS et indique leur statut à la fin de 2025 :   
Autres thèmes DFAE/DDPS  

Traitement en 
cours 

Traitement achevé 

Nouvelle plateforme de digitalisation de l’armée (NPD) X  

  

41  Un tableau similaire, présentant une liste exhaustive de toutes les inspections des CdG en 
cours, se trouve à l’annexe 2. 

42  En 2022, la CdG-N a mené une inspection relative à la procédure d’évaluation du nouvel 
avion de combat (FF 2022 3193). L’inspection sur le prix fixe traite de la même acquisition, 
mais en se focalisant sur d’autres aspects. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/3193/fr
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Autres thèmes DFAE/DDPS  
Traitement en 

cours 
Traitement achevé 

Gouvernance de RUAG MRO   X  

Systèmes de communication pour la conduite et l’inter-
vention de l’OFPP (y c. RDS+ et Maintien de la valeur de 
Polycom) X  

Sites pollués et exécution de l’ordonnance sur les acci-
dents majeurs au DDPS (Mitholz) X  

Principaux projets du DDPS – ADS 15 X  

Protection des infrastructures critiques X  

Mise en œuvre de la stratégie en matière de politique 
d’armement du Conseil fédéral X  

Principaux projets du DDPS – systèmes de conduite 
C2Air (Air2030) X  

Cyberattaques et fuites de données X  

Système mobile de communication sécurisée (CMS)  X  

Revision interne DFAE X  

Principaux projets du DDPS – Télécommunication de 
l’armée X  

Procédure suivie par le DFAE dans le cadre de la consul-
tation relative aux accords bilatéraux avec l’UE X  

Lettre des subordonnés au chef du DFAE X  

Contrôle aérien des avions de combat X  

Prestations de sécurité privées fournies à l’étranger X  

Coordination nationale de la médecine de catastrophe X  

Principaux projets du DDPS –NEPRO Swisstopo X  

Remplacement du FIS FT par IPLIS   X 

Directives pour armasuisse et pilotage dans le cadre des 
procédures d’acquisition  X 

Comités mixtes dans le cadre des accords bilatéraux avec 
l’UE  X 

Cybersécurité de l’armée  X 

Projets principaux du DDPS – commandement Cyber  X 
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4.1.9 Visites de service dans le domaine DFAE/DDPS en 
2025 

CdG-N : Office fédéral de la cybersécurité (OFCS) 

Mis sur pied au début de l’année 2024 et intégré au DDPS, l’OFCS joue un rôle central 
dans la gestion des cybermenaces en Suisse. La visite de service a notamment été 
l’occasion pour la CdG-N de se faire présenter les différentes activités opérationnelles 
de l’office. L’obligation d’annonce en cas de cyberattaque sur les infrastructures cri-
tiques, en vigueur depuis avril 2025, a aussi fait l’objet de discussions. La sous-com-
mission compétente continuera à se pencher de manière générale sur la protection des 
infrastructures critiques. 

CdG-E : commandement des Opérations 

Le commandement des Opérations est responsable de la planification, de la conduite 
et du suivi de l’ensemble des engagements et des opérations de l’Armée suisse. Lors 
de sa visite de service, la CdG-E a eu l’occasion de participer à un rapport de situation 
de l’armée. Elle s’est en outre enquise de la manière dont le commandement des Opé-
rations soutient des partenaires civils et aborde des tâches de planification préalable, 
ainsi que des défis auxquels il est confronté en matière de personnel. La CdG-E a par 
ailleurs profité de sa visite de service pour discuter avec le commandement des Opé-
rations de la mise en service du projet IPLIS (cf. chap. 4.1.5).  
4.2 Domaine DFF/DEFR 

4.2.1 Mise en œuvre à la frontière des mesures liées au 
coronavirus 

En 2024 et 2025, la CdG-E a procédé au contrôle de suivi de son inspection de 2021 
portant sur la mise en œuvre à la frontière des mesures liées au coronavirus43. Dans le 
cadre de cette inspection, elle s’était en particulier intéressée à la problématique du 
tourisme d’achat durant les premiers mois de la crise du coronavirus et aux amendes 
infligées dans ce contexte par l’ancienne Administration fédérale des douanes (AFD), 
devenue Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (OFDF) en 2022. 
La commission avait adressé cinq recommandations au Conseil fédéral. 

Durant son contrôle de suivi, elle s’est informée sur l’état de mise en œuvre des trois 
recommandations pour lesquelles des mesures spécifiques étaient prévues44. En no-
vembre 2025, elle a fait part au Conseil fédéral de son appréciation finale et a clos ses 
travaux. 

  

43  Mise en œuvre à la frontière des mesures liées au coronavirus, rapport de la CdG-E du 
22.6.2021 (FF 2021 2392) et avis du Conseil fédéral du 17.9.2021 (FF 2021 2394) 

44  Ces recommandations concernaient la clarification de la portée de l’art. 127, al. 2, de la loi 
sur les douanes du 18.3.2005 (LD ; RS 631.0), la prise en compte des expériences à la fron-
tière suisse lors de la planification de la gestion de pandémies ainsi que la collaboration 
avec les cantons frontaliers.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/2393/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/2394/fr
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Dans son rapport de 2021, la CdG-E avait demandé au Conseil fédéral de clarifier la 
portée de l’art. 127, al. 2, de la loi sur les douanes (LD), qui avait servi de base aux 
amendes douanières sanctionnant le tourisme d’achat durant les premières semaines 
de la pandémie. Au sein de l’administration fédérale, la question de savoir si ces sanc-
tions étaient conformes au droit avant la création, au moyen du droit de nécessité, 
d’une base légale explicite relative à l’interdiction du tourisme d’achat dans l’ordon-
nance 2 COVID-1945, a été fortement contestée. 

La commission a pris note avec satisfaction que le Conseil fédéral a, en réponse à sa 
recommandation, saisi l’occasion de la récente révision totale du droit douanier46 pour 
attribuer à l’OFDF une compétence explicite en matière d’ordres. Celle-ci figure à 
l’art. 114 de la nouvelle loi définissant les tâches d’exécution de l’office (LOFDF)47. 
Les infractions aux ordres fondés sur cet article seront désormais punies conformé-
ment à l’art. 206, al. 2, de la même loi. La commission considère donc sa recomman-
dation comme mise en œuvre. 

Comme le précise le Conseil fédéral dans son message48, le nouvel art. 114 LOFDF 
ne constitue toutefois pas une base légale pour prononcer des amendes suite à une 
violation de l’interdiction du tourisme d’achat. En tant que restriction des droits fon-
damentaux, une telle interdiction ne doit être envisagée que dans des circonstances 
exceptionnelles, être justifiée par un intérêt public légitime et respecter le principe de 
proportionnalité. La CdG-E a jugé cette argumentation défendable et estimé compré-
hensible que le Conseil fédéral ait renoncé à créer une base légale spécifique permet-
tant à l’OFDF d’édicter une interdiction du tourisme d’achat et de prendre des mesures 
pour l’appliquer. Pour la commission, il est toutefois indispensable qu’une telle inter-
diction, même si elle devait être introduite dans un contexte de crise par le recours au 
droit de nécessité, soit accompagnée de la sécurité juridique requise. Si une nouvelle 
situation extraordinaire devait rendre nécessaires des mesures visant à limiter le tou-
risme d’achat à l’avenir, la CdG-E attend du Conseil fédéral qu’il édicte en amont une 
base légale suffisante à cet effet. 

Dans une autre recommandation, la CdG-E avait invité le Conseil fédéral à tenir 
compte, dans sa planification de la gestion de futures pandémies, des expériences de 
l’AFD à la frontière suisse durant la crise du coronavirus. La commission a salué le 
fait que l’OFDF ait été activement impliqué dans les différents travaux menés ces 
dernières années en lien avec le réexamen et la révision des bases légales et straté-
giques relatives à la gestion de crises. Elle a notamment relevé que l’office a participé 
à la rédaction du projet d’OCAF ainsi qu’aux travaux préparatoires relatifs à la révi-
sion de la LEp49 et a pu y faire valoir son expérience acquise lors de la pandémie. La 

  

45  Ordonnance 2 du 13.3.2020 sur les mesures destinées à lutter contre le coronavirus 
(COVID-19) (Ordonnance 2 COVID-19 ; RO 2020 773) 

46  Loi sur les douanes. Révision totale (22.058) 
47  Loi fédérale du 20.6.2025 sur la partie générale relative à la perception des redevances et 

sur le contrôle de la circulation transfrontalière des marchandises et des personnes par l’Of-
fice fédéral de la douane et de la sécurité des frontières (Loi définissant les tâches d’exécu-
tion de l’OFDF, LOFDF ; FF 2025 2035) 

48  Message du 24.8.2022 relatif à la révision totale de la loi sur les douanes (FF 2022 2724, 
p. 160 à 161) 

49  www.bag.admin.ch > Politique & lois > Politique nationale de la santé > Mandats poli-
tiques > Révision de la loi sur les épidémies (consulté le 27.11.2025)  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220058
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2035/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2724/fr
https://www.bag.admin.ch/fr
https://www.bag.admin.ch/fr/revision-de-la-loi-sur-les-epidemies
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CdG-E a en outre jugé positif que les enseignements tirés de la crise du coronavirus 
en matière de mesures aux frontières aient conduit à un renforcement de la collabora-
tion entre l’OFDF et le réseau des aéroports nationaux. 

Enfin, la CdG-E avait recommandé au Conseil fédéral de tirer, avec les cantons fron-
taliers, un bilan de la collaboration au sujet des mesures à la frontière et de l’échange 
d’information en la matière. Pour mettre en œuvre cette recommandation, l’OFDF a 
conduit entre février et mai 2022 des entretiens avec les polices cantonales ainsi 
qu’avec ses autres principaux partenaires dans les cantons concernés. La CdG-E a 
constaté qu’aussi bien la collaboration générale avec l’ancienne AFD que la collabo-
ration opérationnelle avec le personnel douanier sur le terrain ont été jugées comme 
bonnes voire très bonnes par tous les interlocuteurs cantonaux interrogés. Compte 
tenu des circonstances exceptionnelles liées à la pandémie de COVID-19, la commis-
sion a estimé compréhensible que certains partenaires cantonaux aient émis des com-
mentaires plus critiques concernant la communication des autorités fédérales en 
amont des décisions relatives aux mesures à la frontière. La commission a en outre 
jugé positif que les discussions menées dans le cadre de ce bilan général aient permis 
d’identifier des pistes d’amélioration en vue de la préparation à de futures crises. À 
cet égard, elle a en particulier relevé que l’intégration de l’AFD dans les états-majors 
de crise cantonaux (EMCC) avait été un facteur déterminant du succès de la collabo-
ration entre Confédération et cantons dans la mise en œuvre des mesures à la frontière 
lors de la pandémie. La commission a suggéré au Conseil fédéral de généraliser cette 
pratique dans tous les cantons frontaliers dès le début d’une situation de crise à l’ave-
nir. 

La CdG-E est ainsi parvenue à la conclusion que ses recommandations de 2021 
avaient été largement mises en œuvre et n’a pas identifié de nécessité d’agir supplé-
mentaire du point de vue de la haute surveillance parlementaire.  
4.2.2 Activité de surveillance des autorités fédérales dans 

le domaine de l’assurance-maladie complémentaire 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-E a clos ses travaux en lien avec l’activité 
de surveillance des autorités fédérales dans le domaine de l’assurance-maladie 
complémentaire. Elle s’était saisie de cette thématique en 2023, après avoir reçu 
une requête en matière de surveillance à ce sujet. La commission a examiné si la 
collaboration entre l’Autorité fédérale de surveillance des marchés finan-
ciers (FINMA), la Surveillance des prix (SPr) et l’OFSP dans le domaine des as-
surances complémentaires ainsi que la pratique actuelle de surveillance de la 
FINMA sur ce marché reposaient sur des bases légales suffisantes. 

Dans le cadre de ses clarifications, la CdG-E a demandé au Conseil fédéral de 
mandater un avis de droit auprès de OFJ concernant ces deux aspects50. Elle a 
également auditionné, outre les responsables de l’OFJ à l’origine de cet avis de 

  

50  Bases légales régissant l’activité de surveillance des autorités fédérales dans le domaine de 
l’assurance-maladie complémentaire, avis de droit de l’OFJ du 31.10.2024, disponible sur 
www.bj.admin.ch > Publications & services > Rapports et avis de droit 

http://www.bj.admin.ch/
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/publiservice/publikationen/berichte-gutachten.html
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droit, des spécialistes du Secrétariat d’État aux questions financières internatio-
nales (SFI), compétent pour l’élaboration de la réglementation des marchés fi-
nanciers. 

Sur mandat du Conseil fédéral51, la collaboration entre la FINMA et la SPr ainsi 
qu’entre la FINMA et l’OFSP dans le domaine des assurances-maladie complé-
mentaires a été intensifiée et formalisée à partir de 2020, notamment par la con-
clusion de protocoles d’entente (Memoranda of Understanding, MoU). La CdG-
E a pris note des résultats globalement positifs de cette collaboration renforcée, 
en particulier pour ce qui est des contrôles sur place et de la surveillance des tarifs 
auprès des fournisseurs de prestations. Les clarifications juridiques de l’OFJ ont 
par ailleurs confirmé que l’intensification de la collaboration entre les trois auto-
rités s’était jusqu’ici effectuée de manière conforme au cadre légal en vigueur52. 
Celui-ci laisse à la FINMA, à la SPr et à l’OFSP suffisamment de latitude pour 
échanger des informations sous la forme de renseignements ou de documents, 
comme le prévoient leurs modèles de coopération actuels. 

La commission a néanmoins constaté que l’encadrement légal de la communica-
tion de données concernant des personnes morales relatives à des secrets d’af-
faires mériterait d’être réexaminé. En effet, avec l’entrée en vigueur de la nou-
velle loi sur la protection des données (LPD)53 le 1er septembre 2023, les 
exigences quant au niveau normatif de la base légale requise pour la communica-
tion de telles données ont été renforcées. Elles sont désormais considérées comme 
des données sensibles en vertu de l’art. 57r, al. 2, let. b, de la loi sur l’organisation 
du gouvernement et de l’administration (LOGA)54, de sorte que les organes fédé-
raux ne peuvent les communiquer « que si une loi au sens formel le prévoit » (art. 
57s, al. 2, LOGA). Dans ce contexte, et en fonction des besoins futurs de la col-
laboration entre la FINMA, la SPr et l’OFSP, il conviendrait donc d’examiner si 
une telle disposition doit être prévue à l’art. 39 de la loi sur la surveillance des 
marchés financiers (LFINMA). Le SIF a assuré à la CdG-E qu’il examinerait, sur 
la base des analyses juridiques de l’OFJ, la nécessité d’agir dans ce domaine à 
l’occasion d’une future révision. 

Dans le cadre de ses travaux, la CdG-E a également pris connaissance du renfor-
cement de la pratique de surveillance de la FINMA dans le domaine des assu-
rances-maladie complémentaires au cours des dernières années. À cet égard, elle 
s’est notamment penchée sur la légalité des attentes formulées par la FINMA dans 

  

51  Le Conseil fédéral a pris cette décision sur la base des propositions formulées au chap. 5 
du rapport du SFI « Stärkung der Instrumentarien der FINMA in der Krankenzusatzversi-
cherung (KZV) » du 2.9.2020 (en allemand uniquement). 

52  Il s’agit en particulier de l’art. 39, al. 1 et 1bis, de la loi fédérale du 22.6.2007 sur l’Autorité 
fédérale de surveillance des marchés financiers (Loi sur la surveillance des marchés finan-
ciers, LFINMA ; RS 956.1), de l’art. 34, al. 5, 2ème phrase, de la loi fédérale du 26.9.2014 
sur la surveillance de l’assurance-maladie sociale (Loi sur la surveillance de l’assurance-
maladie, LSAMal ; RS 832.12) ainsi que de l’art. 62 de l’ordonnance correspondante 
(OSAMal ; RS 832.121). 

53  Loi fédérale du 25.9.2020 sur la protection des données (LPD ; RS 235.1) 
54  Loi fédérale du 21.3.1997 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration 

(LOGA ; RS 172.010) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/736/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/839/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/840/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2022/491/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1997/2022_2022_2022/fr
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son communiqué de presse de décembre 202055 concernant le controlling des dé-
comptes de prestations. 

Selon l’avis de droit établi par l’OFJ, cette décision de la FINMA peut être perçue 
comme la continuation de son activité de surveillance exercée au sens de l’art. 38 
de la loi sur la surveillance des assurances (LSA)56. Les attentes formulées peu-
vent ainsi être reliées à l’examen de la « garantie d’une activité irréprochable » 
(art. 14 LSA en relation avec art. 34, al. 1, let. b, de la loi sur la surveillance de 
l’assurance-maladie [LSAMal]). Pour concrétiser l’objectif de protection des as-
surés (art. 1, al. 2, LSA), la FINMA doit donc exercer une surveillance continue 
sur les entreprises qui lui sont assujetties, allant au-delà de la simple approbation 
ponctuelle des tarifs. Cette interprétation s’inscrit plus généralement dans le cadre 
de la « surveillance matérielle exercée par l’État » souhaitée par le législateur, 
selon laquelle l’autorité de surveillance peut « influer sur l’exploitation même 
d’une institution d’assurance lorsque cela s’avère nécessaire pour atteindre les 
objectifs de la surveillance, la sauvegarde des intérêts des assurés par exemple 
»57. 

La CdG-E est parvenue à la conclusion que le renforcement récent de la pratique 
de surveillance de la FINMA, tout comme l’intensification de sa collaboration 
avec la SPr et l’OFSP, reposaient sur des bases légales suffisantes et adéquates. 

Après s’être assurée que les clarifications juridiques mandatées auprès de l’OFJ 
avaient été portées à la connaissance des autorités concernées et que le SFI exa-
minait de manière continue la nécessité d’agir sur le plan législatif, la commission 
a estimé qu’il n’y avait pas lieu d’intervenir plus avant du point de vue de la haute 
surveillance parlementaire et a clos ses travaux.  
4.2.3 Processus de privatisation de RUAG International 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-E a mis un terme à ses clarifications concer-
nant le processus de privatisation58 de RUAG International. Elle s’était saisie de cette 
thématique à l’automne 2024, à la suite d’accusations de falsification de bilan portées 

  

55  Assureurs-maladie complémentaire : la FINMA considère que les décomptes de prestations 
doivent être profondément remaniés, communiqué de presse du 17.12.2020 ; voir égale-
ment communiqué de presse du 16.1.2025 à ce sujet 

56  Loi fédérale du 17.12.2004 sur la surveillance des entreprises d’assurance (Loi sur la sur-
veillance des assurances, LSA ; RS 961.01) 

57  Message du 5.5.1976 concernant une nouvelle loi fédérale sur la surveillance des institu-
tions d’assurance privées (FF 1976 II 851 ss, ch. 232), cité dans : message du 9.5.2003 con-
cernant une loi sur la surveillance des entreprises d’assurance (FF 2003 3353, ch. 1.1.1.3) 

58  Voir à ce sujet les communiqués de presse du Conseil fédéral du 27.6.2018 (approbation 
du concept de dissociation des activités de RUAG), 18.3.2019 (approbation de la méthode 
de dissociation et décision de transformer RUAG International en groupe aérospatial entiè-
rement privatisé à moyen terme) et 29.11.2023 (fixation des objectifs stratégiques en vue 
de l’achèvement de la privatisation).  

https://www.finma.ch/fr/news/2020/12/20201217-mm-leistungsabrechnung-krankenzusatzversicherer/
https://www.finma.ch/fr/news/2025/01/20250116-mm-leistungsabrechnung-krankenzusatzversicherer/
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/734/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/1976/2_873_851_859/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2003/577/fr
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=71360
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=74367&utm_source=chatgpt.com
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=99064
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par l’entreprise General Atomics Europe (GAE)59 contre RUAG International et des 
procédures judiciaires ouvertes à cet égard. Selon ces accusations, RUAG Internatio-
nal aurait surévalué la fortune de sa filiale RUAG Aerospace Services dans ses 
comptes de 2019, de sorte que GAE aurait déboursé 40 millions d’euros (37,75 mil-
lions de francs) de trop pour acquérir celle-ci en 2021. 

Partant de ce cas concret, la commission s’est informée de manière générale sur les 
principes et l’évolution de l’activité de surveillance du DFF et de l’Administration 
fédérale des finances (AFF) à l’égard de la mise en œuvre de la stratégie de privatisa-
tion de RUAG International. Elle s’est notamment intéressée aux instruments de pilo-
tage et mesures d’intervention par lesquels la Confédération avait fait valoir ses inté-
rêts dans le cadre des processus de vente des différentes filiales de RUAG 
International (entre 2019 et 2024). Elle a également pu prendre connaissance des in-
certitudes liées à la vente de Beyond Gravity. Ce désinvestissement aurait dû marquer 
la fin du processus de privatisation de RUAG International en 2025, mais a finalement 
été stoppé par le Parlement60. 

La CdG-E s’est en outre penchée plus spécifiquement sur la manière dont le DFF et 
l’AFF suivaient l’évolution des procédures judiciaires engagées par GAE contre 
RUAG International. Outre une action civile ouverte devant le tribunal régional de 
Munich en août 2024, une plainte pénale visant d’anciens cadres de RUAG Interna-
tional a également été déposée en novembre 2024 devant le ministère public muni-
chois par GAE. 

La CdG-E a constaté que, sur la base des garanties dont ils disposaient, le DFF et 
l’AFF se montraient relativement confiants quant à l’issue de l’action civile. D’une 
part, selon le département et l’office, les accusations de GAE n’ont pu être corroborées 
ni par la société d’audit KPMG, qui a procédé à plusieurs reprises au réexamen du 
bilan controversé (exercice 2019), ni par une entreprise de conseil mandatée expres-
sément en externe pour procéder à une vérification supplémentaire. L’AFF a égale-
ment signalé à la commission qu’une troisième analyse, également réalisée par une 
société d’audit externe, avait quant à elle identifié quelques questions ouvertes. 
Celles-ci s’inscrivaient toutefois dans la marge d’appréciation propre à l’évaluation 
de bilans comptables. Par ailleurs, une étude d’avocats externe sollicitée par RUAG 
International pour clarifier juridiquement les griefs invoqués par GAE parvenait éga-
lement à la conclusion que ceux-ci avaient très peu de chances d'aboutir. Enfin, l’AFF 
a indiqué à la commission que les modalités du contrat de vente entre RUAG Interna-
tional et GAE rendaient très improbables les risques financiers pour RUAG Interna-
tional, même en cas d’issue favorable de l’action civile. 

Après avoir pris connaissance de ces différents arguments, la CdG-E a estimé com-
préhensible que le DFF et l’AFF n’aient pas identifié de risques de réputation prépon-

  

59  General Atomics Europe GmbH (souvent abrégé « GAE ») est une entreprise allemande 
active dans l’aéronautique, l’infrastructure et la durabilité. Elle est filiale du groupe améri-
cain General Atomics, avec siège à San Diego, qui opère surtout dans les hautes technolo-
gies, la défense et l’énergie. 

60  Ce refus a été acté par l’adoption de la Mo. de la Commission de la politique de sécurité du 
Conseil national (CPS-N) « Conserver le contrôle de Beyond Gravity est d’intérêt straté-
gique » du 13.5.2024 (24.3477) par le Conseil national le 16.9.2024, puis par le Conseil des 
États le 10.3.2025. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20243477
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dérants pour la Confédération sur la base de la plainte civile engagée contre RUAG 
International61.  

L’avis de la commission a en outre été conforté en avril 2025, lorsque le parquet de 
Munich a classé la plainte pénale visant d’anciens cadres de RUAG pour fraude et 
falsification de bilan. L’issue de cette procédure a en effet encore réduit les risques 
financiers et de réputation encourus par RUAG International – et donc par la Confé-
dération. 

Dans ce contexte, la CdG-E a estimé qu’il n’y avait pas lieu de procéder à davantage 
de clarifications du point de vue de la haute surveillance parlementaire. 

À la clôture de ses travaux en juin 2025, la commission a par ailleurs pris connaissance 
du transfert de compétence décidé par le Conseil fédéral concernant le pilotage de 
l’entreprise Beyond Gravity, dans le contexte de son maintien en mains fédérales62. 
Depuis le 1er juillet 2025, la responsabilité principale de la politique du propriétaire 
incombe au DDPS et non plus au DFF. Ce dernier restera toutefois impliqué dans la 
politique de propriétaire de la Confédération vis-à-vis de Beyond Gravity, tout comme 
le DEFR, compétent pour les affaires spatiales. Dans le cadre de leur activité régulière 
de haute surveillance, les CdG suivront de près l’évolution de cette structure de gou-
vernance au cours des prochaines années.  
4.2.4 Situation du personnel au sein de l’Office fédéral 

pour l’approvisionnement économique du pays  

Les CdG s’intéressent à la situation du personnel au sein de l’Office fédéral pour l’ap-
provisionnement économique du pays (OFAE) depuis plusieurs années. À partir du 
printemps 2024, la CdG-N a approfondi cette thématique après avoir reçu des signa-
lements de problèmes concernant l’ancienne direction de l’office, mais aussi au vu 
des résultats très critiques obtenus par l’office lors de l’enquête 2023 auprès du per-
sonnel de l’administration fédérale. Fin 2025, la commission a tiré un premier bilan 
de ses clarifications et a fait part de son appréciation au chef du DEFR. 

La CdG-N a salué le fait que le DEFR l’ait, dès mars 2024, informée proactivement 
du lancement d’une enquête informelle externe visant à clarifier divers indices de pro-
blèmes en lien avec la situation au sein de l’OFAE. En se penchant sur les résultats et 
conclusions du rapport d’enquête correspondant63, la commission a constaté que l’of-

  

61  À la clôture des travaux de la commission, la procédure civile était encore en cours. RUAG 
International a informé sur l’état d’avancement de cette procédure dans un communiqué de 
presse du 24.10.2025 : Update zum Verfahren von General Atomics Europe gegen RUAG 
(en allemand et anglais uniquement).  

62  Le Conseil fédéral fixe les grandes lignes du développement de Beyond Gravity, commu-
niqué de presse du 20.6.2025 

 
63  Début 2025, le chef du DEFR a mis une version caviardée de ce rapport à disposition de 

journalistes qui avaient demandé d’y avoir accès sur la base de la loi du 17.12.2004 sur le 
principe de la transparence dans l’administration (Loi sur la transparence, LTrans ; RS 
152.3). Il est depuis lors accessible sur : www.oeffentlichkeitsgesetz.ch > Externer Unter-
suchungsbericht vom 7.8.2024 zur Situation im Bundesamt für Wirtschaftliche Landesver-
sorgung (en allemand uniquement).   

https://www.ruag.com/de/news/update-zum-verfahren-von-general-atomics-europe-gegen-ruag
https://www.ruag.com/de/news/update-zum-verfahren-von-general-atomics-europe-gegen-ruag
https://www.efd.admin.ch/fr/newnsb/hHuj9iOIaUuFiVaRczUiY
https://www.efd.admin.ch/fr/newnsb/hHuj9iOIaUuFiVaRczUiY
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/355/fr
https://www.oeffentlichkeitsgesetz.ch/downloads/befreite-dokumente/efd/2024-08-07_Untersuchungsbericht%20BWL%20vom%207.%20August%2024.pdf
https://www.oeffentlichkeitsgesetz.ch/downloads/befreite-dokumente/efd/2024-08-07_Untersuchungsbericht%20BWL%20vom%207.%20August%2024.pdf
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fice se trouvait dans une phase très critique et que la confiance avait été rompue entre 
le personnel et la direction. Le rapport contenait d’une part des recommandations vi-
sant à rétablir une conduite adéquate des affaires de l’office et à renforcer la culture 
d’entreprise. Il soulignait en outre la nécessité d’une communication plus claire et 
transparente concernant la stratégie de mise en œuvre de la réforme de l’approvision-
nement économique du pays (AEP) ainsi que d’une collaboration plus étroite entre 
l’office et l’organisation de milice de l’AEP. 

La CdG-N a jugé positivement le fait que, face au contexte de crise dans lequel se 
trouvait l’OFAE et aux nombreux défis identifiés, le DEFR avait renforcé son accom-
pagnement politique et stratégique de l’office. À la suite du départ de l’ancien délégué 
à l’AEP en septembre 202464, le département a d’abord assuré la continuité de la con-
duite des affaires avec une solution intérimaire65. En collaboration étroite avec le nou-
veau délégué par intérim et en s’appuyant sur les recommandations du rapport d’en-
quête externe susmentionné, le DEFR a ensuite initié toute une série de mesures 
d’optimisation. Celles-ci doivent contribuer à stabiliser l’office, renforcer son lien 
avec l’organisation de milice, améliorer ses processus clés ainsi que sa communica-
tion et sa gestion stratégique des ressources humaines et enfin poursuivre la réforme 
de l’AEP sur le plan législatif66. Pour mettre en œuvre ces différentes mesures, le chef 
du département a assigné des objectifs à la direction intérimaire de l’OFAE. Ceux-ci 
ont ensuite servi de base à l’élaboration d’un nouveau règlement interne pour l’office, 
entré en vigueur le 1er juillet 2025. 

La commission a pris note avec satisfaction de ces développements et a estimé que les 
démarches entreprises par le DEFR allaient dans le bon sens. Elle a en outre relevé 
qu’après une période de direction intérimaire ayant contribué à restaurer la confiance 
au sein du personnel, la stabilisation de l’OFAE se poursuit depuis octobre 2025 sous 
la conduite d’un nouveau délégué à plein temps67. Compte tenu de ces perspectives 
positives, la CdG-N a provisoirement suspendu ses travaux et a informé le DEFR 
qu’elle se pencherait à nouveau sur la situation de l’OFAE lorsque les résultats de la 
prochaine enquête exhaustive auprès du personnel de l’administration fédérale se-
raient disponibles. Celle-ci est prévue pour l’automne 2026. 

Dans le cadre du bilan intermédiaire qu’elle a adressé au chef du DEFR fin 2025, la 
CdG-N a également fait part de son appréciation de la collaboration avec le départe-
ment dans le cadre de ce dossier. Regrettant d’avoir dû à plusieurs reprises insister 
pour obtenir certains documents ou renseignements, la commission a fait part au 

  

64  Changement à la tête de l’Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays, 
communiqué de presse du 9.9.2024 

65  Christoph Hartmann reprend provisoirement et à temps partiel la fonction de délégué à 
l’approvisionnement économique du pays, communiqué de presse du 16.10.2024 

66  Dans le cadre cette réforme, une révision partielle de la loi fédérale du 17.6.2016 sur l’ap-
provisionnement économique du pays (Loi sur l’approvisionnement du pays, LAP ; RS 
531) est notamment prévue. Le premier volet de cette révision législative a été adopté par 
le Parlement en juin 2025, cf. objet 25.028 et message correspondant du 19.2.2025 (FF 
2025 812). Le second volet a été soumis au Parlement le 12.11.2025, cf. objet 25.085 et 
communiqué de presse du 12.11.2025. 

67  Roland Pfister sera le nouveau délégué à l’approvisionnement économique du pays, com-
muniqué de presse du 25.6.2025 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=102390
https://www.bwl.admin.ch/fr/nsb?id=102819
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/308/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250028
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/812/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/812/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250085
https://www.bwl.admin.ch/fr/newnsb/gPFJuFmNkW3yEFELIHuAj
https://www.bwl.admin.ch/fr/roland-pfister-nouveau-delegue-aep
https://www.bwl.admin.ch/fr/roland-pfister-nouveau-delegue-aep
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DEFR de ses attentes en matière de respect des droits à l’information des CdG68. Elle 
estime en effet qu’il est essentiel, tant pour l’exercice de sa haute surveillance que 
pour la collaboration institutionnelle avec le département, que de telles demandes 
d’information ou de documents soient traitées rapidement.  
4.2.5 Stratégie climatique de l’Assurance suisse contre les 

risques à l’exportation 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-N s’est intéressée à la stratégie climatique de 
l’Assurance suisse contre les risques à l’exportation (Schweizerische Exportrisikover-
sicherung, SERV)69. À l’automne 2024, des articles de presse ont révélé que la SERV 
soutenait des projets à forte émission de CO₂ à l’étranger. Elle avait notamment ap-
prouvé des polices d’assurance contre les risques pour des entreprises exportatrices 
suisses fournissant des turbines pour des projets de centrales à gaz au Vietnam et au 
Turkménistan. Dans les deux cas, la garantie octroyée par la SERV s’élevait à environ 
300 millions de dollars. 

À la lumière de ces exemples, la commission s’est penchée sur la manière dont la 
SERV concilie la mise en œuvre de son mandat légal70 et le respect des engagements 
climatiques de la Suisse71. D’une part, la SERV a pour mandat légal de créer et de 
maintenir des emplois en Suisse et de promouvoir les exportations des entreprises 
suisses (art. 5 LASRE). D’autre part, le Conseil fédéral attend d’elle qu’elle « mette 
en œuvre, dans la mesure de ses possibilités, une stratégie d’entreprise durable qui 
respecte les principes éthiques, et soutienne la décarbonation et la transition vers une 
économie verte »72. Dans le prolongement de cet objectif de durabilité, la SERV a par 
ailleurs elle-même défini la décarbonisation comme l’un des trois axes principaux de 
sa stratégie climatique. 

La CdG-N a constaté que la SERV était parfois inévitablement confrontée à des con-
flits d’objectifs dans la pratique. Face à ce défi, la SERV s’appuie sur une procédure 
d’évaluation rigoureusement codifiée pour mettre en balance les risques et intérêts liés 
à l’émission d’une police d’assurance. Elle dispose notamment d’une directive73 en-
cadrant sa prise de décisions sur des projets d’exportation dans le secteur des énergies 
fossiles. Celle-ci vise à mettre en œuvre la déclaration de la COP26 sur le « soutien 
public international à la transition vers une énergie propre »74, signée par la Suisse à 

  

68   www.parlament.ch > Organes > Commissions de surveillance > CdG > Documents de base 
/ Droits à l’information des CdG 

69  www.serv-ch.com > Développement durable > La stratégie climatique de la SERV 
70  Loi fédérale du 16.12.2005 sur l’Assurance suisse contre les risques à l’exportation 

(LASRE ; RS 946.10) et ordonnance du 25.10.2006 sur l’Assurance suisse contre les 
risques à l’exportation (OASRE ; RS 946.101) 

71  Accord de Paris du 12.12.2015 (Accord sur le climat ; RS 0.814.012) 
72  Objectifs stratégiques du Conseil fédéral pour la SERV, période 2024-2027 (consulté le 

13.11.2025) 
73  Directive de la SERV sur l’orientation de son soutien pour la transition vers une énergie 

propre, Version 2.0, état au 1er mai 2024 (consulté le 13.11.2025) 
74  Statement on international public support for the clean energy transition, UN Climate 

Change Conference UK 2021 (en anglais uniquement, consulté le 13.11.2025) 

https://www.parlament.ch/fr
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/documents-base-droit-information
http://www.serv-ch.com/
https://www.serv-ch.com/fr/developpement-durable/la-strategie-climatique-de-la-serv/
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/284/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2006/669/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2017/619/fr
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/85428.pdf
https://www.serv-ch.com/fileadmin/user_upload/files/Nachhaltigkeit/Allgemein_Nachhaltigkeit/Richtlinie_COP26_Statement_f.pdf
https://webarchive.nationalarchives.gov.uk/ukgwa/20230313124743/https:/ukcop26.org/statement-on-international-public-support-for-the-clean-energy-transition/
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Glasgow en 202175. Les critères fixés dans cette directive excluent totalement les ac-
tivités basées sur le charbon, le pétrole et la tourbe du portefeuille de la SERV. Pour 
les activités fossiles restantes, comme le gaz, une certaine marge d’appréciation per-
met de tenir compte du contexte spécifique dans lequel se trouve le projet concerné 
par une demande d’assurance. Les aspects considérés à cet égard sont la crédibilité 
des mesures climatiques prises par le pays en question ainsi que la disponibilité d’al-
ternatives à faible émissions de CO₂ au sein de son mix énergétique. 

En mai 2024, la SERV a révisé sa directive et élargi la marge de manœuvre précitée 
en y intégrant également la prise en compte des intérêts de la Suisse en matière de 
politique économique, étrangère, commerciale et du développement. Le Conseil d’ad-
ministration (CA) et la direction de la SERV ont expliqué à la CdG-N que cet assou-
plissement était dû aux défis rencontrés dans la pratique et devait permettre un examen 
plus différencié des projets d’exportation. Compte tenu de la mise en œuvre très iné-
gale de la déclaration de Glasgow au niveau international et du traitement très hétéro-
gène des transactions fossiles en fonction des pays, des critères d’approbation trop 
stricts entraîneraient, selon la SERV, un risque d’externalisation de la production et 
donc de pertes d’emplois en Suisse. Cet avis est également partagé par le Conseil fé-
déral, qui a pris position sur le sujet à l’automne 202476. 

C’est sur la base de cette pratique assouplie que la SERV avait soutenu les deux pro-
jets fossiles ayant fait l’objet de critiques publiques en 2024. La SERV a informé en 
détail la CdG-N sur la logique de ces décisions et les éléments pris en considération 
dans la pesée d’intérêts. La commission a ainsi constaté que les facteurs économiques 
et de politique de développement avaient été déterminants. Par exemple, dans le cas 
du Vietnam, pays prioritaire de la coopération économique au développement de la 
Suisse, les nouvelles centrales à cycle combiné au gaz répondent à une demande crois-
sante en électricité dans le Sud du pays. De plus, comme le pays reste très dépendant 
du charbon, ces centrales modernes sont considérées comme une technologie de tran-
sition importante, s’inscrivant dans une stratégie de décarbonisation progressive de 
l’économie nationale. Des raisons similaires ont également conduit à l’approbation de 
la police d’assurance relative au projet de centrale à gaz au Turkménistan. D’une part, 
le Turkménistan fait partie du groupe de vote de la Suisse au sein des institutions de 
Bretton Woods. D’autre part, la centrale à gaz en question devrait contribuer de ma-
nière importante à couvrir les besoins énergétiques accrus de la région. 

La CdG-N a relevé que, dans le cadre réglementaire actuel, les possibilités pour la 
SERV d’instaurer des incitations particulières pour des projets « verts » sont très li-
mitées77. La SERV l’a informée des différentes collaborations et démarches dans les-
quelles elle s’engage afin de développer de telles incitations. 

  

75  COP26 : réglementation du marché pour les réductions d’émissions réalisées à l’étranger, 
communiqué de presse du 14.11.2021 

76  Voir la réponse du Conseil fédéral du 16.9.2024 à la question Friedl « L’Assurance suisse 
contre les risques à l’exportation (ASRE) assouplit ses directives » du 11.9.2024 
(24.7561) ainsi que l’avis du Conseil fédéral du 20.11.2024 relatif à l’interpellation Friedl 
« Les changements de pratiques commerciales de l’assurance suisse contre les risques à 
l’exportation cachent-ils quelque chose? » du 26.9.2024 (24.4089). 

77  Au sein du portefeuille de la SERV, environ 70% des engagements d’assurance concernent 
la production d’électricité à partir de combustibles fossiles, dont 34% se situent dans un 
secteur à forte intensité de carbone. 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=85865
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20247561
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20244089


«%ASFF_YYYY_ID» 

 32 / 98 

Après avoir pris note que le Conseil fédéral prévoyait de procéder à une révision par-
tielle du cadre législatif relatif à la SERV78, la CdG-N a décidé de mettre un terme à 
ses travaux sur le thème spécifique de la stratégie climatique de la SERV. Les CdG 
s’informeront à nouveau sur les activités de la SERV au printemps 2027 et tireront 
notamment le bilan de la réalisation des objectifs fixés par le Conseil fédéral pour la 
période stratégique en cours.  
4.2.6 Autres inspections et activités en cours dans le 

domaine DFF/DEFR 

Approvisionnement économique durant la pandémie de COVID-19 

Au printemps 2025, la CdG-N a lancé le contrôle de suivi relatif à son inspection de 
2022 concernant l’opportunité et l’efficacité de l’approvisionnement économique du-
rant la pandémie de COVID-1979. Dans le cadre d’une audition du Secrétariat général 
du DEFR (SG-DEFR), de l’OFAE et de l’OFSP, la commission s’est informée des 
suites données à ses sept recommandations de l’époque. Trois d’entre elles font no-
tamment l’objet d’une mise en œuvre dans le cadre du projet de révision de la LEp80. 
Elle tirera un bilan de ses travaux en début d’année 2026. 

Chômage partiel pendant durant la pandémie de COVID-19 

Au cours de l’année écoulée, la CdG-N a également poursuivi son inspection relative 
au chômage partiel pendant la crise du coronavirus81. Elle a pris connaissance d’un 
rapport établi par le Secrétariat d’État à l’économie (SECO) sur mandat du Conseil 
fédéral, qui présente les possibilités offertes par l’art. 88 de la loi sur l’assurance-
chômage (LACI)82 de sanctionner la perception abusive de l’indemnité en cas de ré-
duction de l’horaire de travail (IRHT). Cette analyse approfondie répond à une recom-
mandation de la commission qui demandait de vérifier l’effet dissuasif des méca-
nismes de sanction prévus par la loi. La CdG-N reviendra sur cette question en 2026 
et s’informera des pistes d’optimisation du cadre légal envisagées par le Conseil sur 
la base des analyses réalisées. Elle se penchera également sur l’état d’avancement des 
contrôles relatifs aux IRHT perçues durant la pandémie, ayant également sollicité un 
rapport sur ce point lors de son inspection. 

 

  

78  Le Conseil fédéral pose les jalons pour un développement ciblé de l’Assurance suisse contre 
les risques à l’exportation, communiqué de presse du Conseil fédéral du 29.10.2025 

79  Opportunité et efficacité de l’approvisionnement économique durant la pandémie de Co-
vid-19, rapport de la CdG-N du 9.9.2022 (FF 2022 2358) et avis du Conseil fédéral du 
2.12.2022 (FF 2022 3192) 

80  Message du Conseil fédéral du 20.8.2025 concernant la modification de la loi sur les épi-
démies (FF 2025 3117), chap. 1.3 (recommandations I, J et K) 

81  Chômage partiel pendant la crise du coronavirus, rapport de la CdG-N du 20.10.2023 (FF 
2023 2598) et avis du Conseil fédéral du 21.2.2024 (FF 2024 555) ; Voir également : rap-
port annuel 2024 des CdG et de la DélCdG du 23.1.2025 (FF 2025 704, chap. 4.2.5). 

82  Loi fédérale du 25.6.1982 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’in-
solvabilité (Loi sur l’assurance-chômage, LACI ; RS 837.0) 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/ZUrY0jpv2GKYR0s2TKSxb
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/2358/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/3192/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3117/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2598/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2598/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/555/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1982/2184_2184_2184/fr
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Indépendance et pilotage de la Surveillance des prix 

En janvier 2024, les CdG ont chargé le CPA de procéder à une évaluation de l’indé-
pendance et du pilotage de la SPr. En novembre 2025, le CPA a remis son rapport 
d’évaluation à la sous-commission compétente de la CdG-N. Sur cette base, celle-ci a 
défini les grandes lignes du projet de rapport dans lequel elle formulera son apprécia-
tion et adressera des recommandations au Conseil fédéral. Ce rapport sera adopté et 
publié par la CdG-N au cours du deuxième trimestre 2026. 

Mesures de la Confédération en matière de logement 

Enfin, durant l’année sous revue, la CdG-N s’est intéressée à la politique du logement 
de la Confédération. Dans le cadre d’une audition de l’Office fédéral du logement 
(OFL), elle a approfondi la question de la marge de manœuvre des autorités fédérales 
dans ce domaine et s’est informée sur la mise en œuvre du Plan d’action sur la pénurie 
de logements83. À la lumière des résultats de la première enquête annuelle menée par 
l’OFL auprès des partenaires du plan d’action, la commission a constaté qu’aussi bien 
la pertinence de cet instrument que sa mise en œuvre étaient évaluées de manière re-
lativement critique84. Elle se penchera à nouveau sur le sujet en 2026, sur la base du 
prochain rapport de mise en œuvre du plan d’action. 

Transformation de l’administration fédérale des douanes 

De son côté, la CdG-E a débuté fin 2025 le contrôle de suivi relatif à l’inspection 
« Transformation de l’AFD en OFDF : aspects légaux et opportunité », qu’elle avait 
close en 202385. À l’aune des défis rencontrés lors de la transformation de l’AFD, la 
commission prévoit d’examiner les pistes envisagées par le Conseil fédéral pour ren-
forcer le suivi législatif de projets de réorganisation à un stade plus précoce. Elle s’in-
téressera également aux expériences réalisées au sein des départements avec l’instru-
ment « FlexWork », introduit en 2021 par l’OFPER pour soutenir la gestion du 
changement au sein de l’administration fédérale lors de réorganisations. Dans le cadre 
de ce contrôle de suivi, la CdG-E s’informera aussi des développements faisant suite 
à l’introduction du nouveau profil professionnel « spécialiste en douane et sécurité 
des frontières » et des mesures d’accompagnement prises à cet égard. 

Enquête sur la gestion des autorités dans le contexte des droits de douane américains 

Durant l’année sous revue, la CdG-E a lancé une enquête concernant la gestion par 
les autorités fédérales de la problématique des droits de douane américains. Dans le 
cadre de son mandat de haute surveillance, elle examine d’une part la manière dont le 
Conseil fédéral et les départements compétents ont anticipé et géré les risques liés à 
l’évolution de la politique commerciale américaine jusqu’à l’annonce du 2 avril 

  

83  www.bwo.admin.ch > Politique du logement > Politique du logement de la Confédération 
> Plan d’action sur la pénurie de logement (consulté le 12.11.2025) 

84  Rapport du 17.6.2025 sur la mise en œuvre du plan d’action sur la pénurie de logements 
(enquête annuelle 2025 de l’OFL) 

85  Transformation de l’AFD en OFDF : aspects légaux et opportunité, rapport de la CdG-E du 
23.5.2022 (FF 2022 1702) et rapport succinct de la CdG-E du 23.6.2023 (FF 2023 1719) 

http://www.bwo.admin.ch/
https://www.bwo.admin.ch/fr/plan-d-action-sur-la-penurie-du-logement
https://www.bwo.admin.ch/dam/fr/sd-web/R46rYJ52GxIU/Rapport%20annuel%202025_Mise%20en%20oeuvre%20plan%20d'action.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/1702/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/1719/fr
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202586. D’autre part, elle se penche sur l’organisation de crise mise en place par le 
Conseil fédéral à partir du 9 avril 202587, ainsi que sur la préparation et la conduite 
des négociations avec les États-Unis dans les mois qui ont suivi, jusqu’à la conclusion 
de la déclaration d’intention commune du 14 novembre 202588. Dans le cadre de ses 
travaux, la commission s’intéresse en particulier au rôle et à l’activité du DFAE (com-
pétent pour la politique extérieure), du DEFR (compétent pour la politique écono-
mique extérieure resp. commerciale) et du DFF (compétent pour les questions finan-
cières internationales et département présidentiel en 2025). La CdG-E tirera un bilan 
de son enquête et rendra compte de ses conclusions en 2026. 

Pilotage des projets de transformation numérique du DFF 

Enfin, en 2025, la CdG-E s’est penchée à plusieurs reprises sur la gouvernance et l’état 
d’avancement des projets de transformation numérique du DFF89, approfondissant di-
verses questions transversales à ce sujet. Elle s’est renseignée auprès du Secrétariat 
général du DFF (SG-DFF) sur la manière dont le département pilote et coordonne ses 
différents projets de numérisation et sur les interfaces entre ces derniers. Dans le cadre 
d’un échange avec l’AFF, la commission a été informée des défis liés à la gestion 
centralisée des données de référence au sein de l’administration fédérale90. Lors d’une 
audition de l’Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication (OFIT), la 
CdG-E a ensuite approfondi la problématique de l’augmentation des coûts d’exploi-
tation informatique et a pris connaissance des mesures et du calendrier envisagés pour 
remplacer les nombreux « systèmes hérités »91 au sein de l’administration fédérale. 
Enfin, la commission s’est entretenue avec l’Office fédéral des constructions et de la 
logistique (OFCL) au sujet du programme SUPERB92, en abordant notamment la 
question de la répartition des responsabilités dans la gouvernance de ce projet-clé. En 
2026, la CdG-E tirera un bilan de ces travaux et déterminera si certains aspects néces-
sitent d’être approfondis.  

  

86  Le 2 avril 2025, les États-Unis ont annoncé par décret présidentiel l’introduction d’un droit 
de douane forfaitaire de 10% sur l’ensemble de leurs importations ainsi que des droits de 
douane additionnels différenciés par pays, s’élevant alors à 21% pour la Suisse. 

87  Relations Suisse-USA : le Conseil fédéral établit une structure de pilotage, communiqué de 
presse du Conseil fédéral du 9.4.2025 

88  Déclaration d’intention entre la Suisse et les États-Unis concernant les surtaxes améri-
caines, communiqué de presse du Conseil fédéral du 14.11.2025 

89  www.efd.admin.ch > Numérisation > Projets de transformation numérique du DFF (con-
sulté le 10.11.2025) 

90  L’AFF est responsable de l’exploitation du système de gestion des données de référence 
(système GDR), cf. art. 20 de l’ordonnance du 2.4.2025 sur les services numériques et la 
transformation numérique dans l’administration fédérale (Ordonnance sur la numérisation, 
ONum ; RS 172.019.1). 

91  Les « systèmes hérités » désignent les technologies (logiciels ou matériel informatique) 
obsolètes, car incompatibles avec les environnements modernes, mais qui sont toujours ex-
ploitées en parallèle des systèmes destinés à les remplacer. Elles engendrent ainsi des coûts 
de maintenance élevés. 

92  www.efd.admin.ch > Numérisation > Programme SUPERB 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=105611
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=105611
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/EUhpFWGrZhLKPQaSusIrb
http://www.efd.admin.ch/
https://www.efd.admin.ch/fr/transformation-numerique-dff
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2025/235/fr#art_20
http://www.efd.admin.ch/
https://www.efd.admin.ch/fr/programme-superb
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Le tableau ci-dessous93 offre un aperçu des inspections ouvertes des CdG qui concer-
nent le domaine DFF/DEFR, avec des indications sur leur prochaine étape de traite-
ment :   
Inspections ouvertes DFF/DEFR 

Rapport(s) des 
CdG 

Prochaine étape 

Autonomie et pilotage de la Surveillance des 
prix 

– Publication d’un rap-
port (CdG-N, 2026) 

Télétravail au sein de l’administration fédérale – Publication d’un rap-
port (CdG-E, 2027) 

Transformation de l’AFD en OFDF : aspects 
légaux et opportunité 

2023 
2022 

Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-E, 2026) 

Participation de la Confédération à 
l’application de sanctions économiques 

2023 
2019 
2018 

Deuxième contrôle de 
suivi (CdG-E, 2027) 

Chômage partiel pendant la crise du 
coronavirus 

2023 Poursuite de l’inspec-
tion (CdG-N, 2026-
2027) 

Opportunité et efficacité de 
l’approvisionnement économique durant la 
crise du COVID-19 

2022 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-N, 2026)  

En outre, le tableau suivant dresse la liste de l’ensemble des « autres sujets » qui oc-
cupent les CdG dans le domaine DFF/DEFR en indiquant leur statut au terme de l’an-
née 2025 :   
Autres sujets DFF/DEFR 

Traitement en 
cours 

Traitement ter-
miné en 2025 

Administration numérique Suisse X  

Efficacité du Principe du Cassis de Dijon X  

Procédures pour l’acquisition de biens par la Confédéra-
tion 

X  

Mise en œuvre de l’accord Foreign Account Tax Com-
pliance Act (FATCA) 

X  

Nouvelle stratégie maritime du Conseil fédéral X  

Finance durable X  

  

93  Un tableau similaire listant de manière exhaustive l’ensemble des inspections ouvertes des 
CdG dans tous les domaines figure à l’annexe 2. 
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Autres sujets DFF/DEFR 
Traitement en 

cours 
Traitement ter-
miné en 2025 

Mise en œuvre en Suisse de l’imposition minimale prévue 
par l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) X  

Politique spatiale de la Confédération X  

Initiative portant sur la numérisation de l’Administration 
fédérale des contributions (AFC) X  

Numérisation du secteur financier X  

Situation du personnel de l’OFDF X  

Situation du personnel de l’OFAE X  

Mesures de la Confédération en matière de logement X  

Projet clé SIPACfuture X  

Pilotage des projets de transformation numérique du DFF X  

Fonctions de la Centrale de compensation en matière 
d'exécution et de surveillance X  

Droits de douane américains : gestion des risques et des 
négociations par les autorités fédérales X  

Procédure de la FINMA contre le groupe financier Leon-
teq X  

Coordination des activités de recherche de l’administra-
tion fédérale X  

Vente de monnaies spéciales par Swissmint X  

Qualité des bases décisionnelles dans les processus légi-
slatifs à l’exemple de la taxe au tonnage X  

Stratégie de l’Office fédéral du service civil X  

Mise en œuvre de l’initiative « Formation professionnelle 
2030 »  X 

Organisation et portefeuille de tâches de la politique des 
consommateurs  X 

Stratégie immobilière de l’OFDF  X 

Droits de superficie en faveur des coopératives d’habita-
tion du personnel de la Confédération  X 

Activité de surveillance des autorités fédérales dans le do-
maine de l’assurance-maladie complémentaire  X 

Processus de désinvestissement de RUAG International  X 

Stratégie climatique de la SERV  X 
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4.2.7 Visites de service dans le domaine DFF/DEFR en 

2025 

CdG-E :  Office fédéral de l'agriculture (OFAG) 

La visite s’est tenue quelques mois après la manifestation organisée devant le siège 
de l’OFAG le 3 décembre 2024 par le mouvement « Révolte agricole Suisse ». Les 
membres ont ainsi eu l’occasion de se faire informer sur l’approche adoptée par l’of-
fice pour répondre à la colère du monde agricole et sur les discussions menées avec 
les organisations faîtières de la branche à ce sujet. L’OFAG a également présenté les 
étapes prévues pour la simplification de la politique agricole, en matière de contrôles 
dans les exploitations, dans le domaine des paiements directs et enfin dans le cadre du 
développement futur de la Politique agricole à partir de 2030 (PA30+).  

CdG-N : Caisse fédérale de pensions PUBLICA  

Dans le cadre de son échange avec les responsables de PUBLICA, la commission s’est 
notamment penchée sur les défis liés à l’augmentation constante des retraits en capital 
au cours des dernières années, à l’évolution démographique de la Caisse de pré-
voyance de la Confédération ainsi qu’aux perspectives de développement futur de 
l’activité de prévoyance dans le contexte de la révision de la LPers94 et du programme 
d’allègement budgétaire 2027 de la Confédération95. Différentes questions relatives à 
la politique et aux stratégies de placement de PUBLICA ont également été approfon-
dies durant cette visite. 

CdG-E : Administration fédérale des contributions (AFC) 

Lors de cette visite, un accent particulier a été mis sur la question de la qualité des 
données fiscales prélevées et livrées par les cantons à l’AFC, ainsi que sur les diffé-
rents mécanismes de contrôle existant à cet égard. À partir d’un cas pratique, l’AFC 
a également présenté le processus par lequel les données fiscales de la Confédération 
et des cantons sont utilisées et évaluées lors d’analyses d’impact de projets de ré-
formes dans le domaine de la politique fiscale. 

CdG-N : Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) 

Lors d’une visite de chantier au sein du nouveau « bâtiment D » du centre adminis-
tratif de la Guisanplatz96, l’OFCL a présenté les objectifs de durabilité qu’il poursuit 
dans les différentes phases de sa gestion immobilière (grande efficacité énergétique, 
usages multiples, faibles coûts du cycle de vie des bâtiments). Les membres ont no-
tamment pu prendre connaissance des priorités et des axes stratégiques définis par 
l’OFCL dans le cadre de sa stratégie de durabilité, actualisée en juillet 202597, mais 

  

94  Loi sur le personnel de la Confédération (LPers). Modification (24.068) 
95   www.efd.admin.ch > Allègement budgétaire 27 > Programme d’allègement budgétaire 

2027 (consulté le 30.10.2025) 
96   www.verwaltungszentrum-guisanplatz.ch  > Guisanplatz bâtiment D - Projet de construc-

tion (consulté le 30.10.2025) 
97  www.bbl.admin.ch  > Le développement durable à l’OFCL > Stratégie de durabilité (con-

sulté le 30.10.2025) 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20240068
http://www.efd.admin.ch/
https://www.efd.admin.ch/fr/programme-allegement-budget-2027
https://www.efd.admin.ch/fr/programme-allegement-budget-2027
https://www.verwaltungszentrum-guisanplatz.ch/fr/projet-de-construction
https://www.verwaltungszentrum-guisanplatz.ch/fr/projet-de-construction
https://www.bbl.admin.ch/fr/strategie-de-durabilite
https://www.bbl.admin.ch/fr/strategie-de-durabilite
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aussi s’informer sur les principaux défis auxquels l’office est actuellement confronté 
dans le contexte du programme d’allègement budgétaire 2027.  
4.3 Domaine DFI/DETEC 

4.3.1 Ordonnance sur l’organisation de crise de 
l’administration fédérale 

Dans le prolongement de leurs travaux sur la pandémie de COVID-19, les CdG se 
sont penchées en octobre 2024 sur le projet de nouvelle ordonnance sur l’organisation 
de crise de l’administration fédérale (OCAF)98. Après avoir analysé le projet et audi-
tionné la ChF, l’OFPP et le SEPOS, elles ont adressé une prise de position commune 
au Conseil fédéral. Elles ont salué la réorganisation prévue des structures de gestion 
de crise de la Confédération, mais ont estimé que des précisions devaient être appor-
tées à l’ordonnance, notamment concernant la mise en place de l’organisation de crise, 
les rôles et la conduite des différents organes ou encore l’intégration des cantons99. 

En décembre 2024, le Conseil fédéral a adopté l’ordonnance100 et fixé son entrée en 
vigueur au 1er février 2025. L’ordonnance prévoit notamment la création d’une orga-
nisation de base permanente de gestion de crise (OBGC), composée de collaboratrices 
et de collaborateurs de l’OFPP, de la ChF, du SEPOS et de l’OFPER, qui peut être 
complétée, selon la situation, par des collaboratrices et collaborateurs d’autres ser-
vices fédéraux. Le secrétariat de l’OBGC est rattaché administrativement à l’OFPP. 
En cas de crise, deux états-majors de crise peuvent être mis en place : l’état-major de 
crise politico-stratégique (EMPS) et l’état-major de crise opérationnel (EMOP)101. 

Début 2025, la cheffe du DDPS a adressé aux CdG une lettre répondant en détail aux 
points soulevés par les commissions dans leur prise de position. À la lumière de ces 
explications, les CdG ont examiné l’ordonnance adoptée et son rapport explicatif102, 
afin de déterminer si une intervention supplémentaire était nécessaire du point de vue 
de la haute surveillance. 

Premièrement, les CdG ont constaté que le Conseil fédéral partageait leur interpréta-
tion concernant plusieurs points de l’ordonnance. Cela concerne par exemple la pos-
sibilité d’activer l’organisation de crise fédérale à un stade précoce, le rôle central de 
l’anticipation des crises et la nécessité d’accorder une attention particulière aux ques-
tions de politique de sécurité dans les structures de crise fédérales. 

  

98  Le Conseil fédéral ouvre la procédure de consultation concernant l’ordonnance sur l’orga-
nisation de crise, communiqué de presse du Conseil fédéral du 15.5.2024 

99  De l’avis des CdG, la nouvelle ordonnance sur l’organisation de crise fédérale doit être 
précisée, communiqué de presse des CdG du 21.11.2024 

100  Le Conseil fédéral améliore l’organisation de crise de l’administration fédérale, communi-
qué de presse du Conseil fédéral du 20.12.2024 

101  www.babs.admin.ch > Autres domaines d’activités > Organisation de crise de l’adminis-
tration fédérale > L’organisation de crise interdépartementale de l’administration fédérale 
(consulté le 13.11.2025) 

102  Ordonnance sur l’organisation de crise de l’administration fédérale (OCAF), rapport expli-
catif de l’OFPP de décembre 2024 

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=101014
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-ns-2024-11-21.aspx?lang=1036
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103656
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103656
http://www.babs.admin.ch/
https://www.babs.admin.ch/fr/lorganisation-de-crise-interdepartementale-de-ladministration-federale
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/91250.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/91250.pdf
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Pour une deuxième catégorie de points, les CdG ont pris acte que le DDPS ne parta-
geait pas leur appréciation ou qu’il ne jugeait pas opportun de prendre des mesures. 
Cela concerne notamment la répartition des tâches entre les organes de crise prévus 
par l’OCAF et d’autres organes permanents de l’administration, tels que le Comité 
national contre le terrorisme (CNAT) et la Délégation du Conseil fédéral pour la sé-
curité (Délséc). Cela vaut également pour la proposition des CdG de doter l’EMPS 
d’un droit de soumettre des propositions directement au Conseil fédéral. 

Troisièmement, les explications du DDPS ont montré que, pour plusieurs aspects, il 
faudrait attendre la mise en œuvre concrète de la nouvelle organisation de crise prévue 
par l’OCAF avant de pouvoir juger si les demandes des CdG ont été suivies. C’est 
notamment le cas en ce qui concerne la conduite et le fonctionnement concret de 
l’OBGC, la coordination entre l’OBGC et les autres unités fédérales ou encore les 
interactions entre l’anticipation des crises et la gestion des risques de la Confédération. 
Les CdG ont pris acte que les unités concernées travaillaient à l’élaboration d’un con-
cept de mise en œuvre de l’organisation de crise, qui devrait apporter des réponses 
aux questions en suspens. 

Enfin, les CdG ont constaté que l’OCAF avait été légèrement modifiée par rapport au 
texte soumis en consultation en ce qui concerne l’intégration des cantons dans l’orga-
nisation de crise fédérale. Dans la version entrée en vigueur, le texte prévoit que le 
département responsable associe les représentants cantonaux à titre consultatif à 
l’EMPS lorsqu’ils sont concernés par la crise (art. 6, al. 3, OCAF). Le département 
compétent dispose de moins de marge d’appréciation sur ce point que dans le projet 
soumis à consultation103. 

Sur la base des informations à leur disposition, les CdG n’ont pas identifié de nécessité 
d’agir à court terme du point de vue de la haute surveillance. Elles ont décidé qu’elles 
approfondiraient ultérieurement les questions ouvertes liées à la mise en œuvre de la 
nouvelle organisation de crise fédérale, notamment dans le cadre des contrôles de 
suivi de leurs inspections relatives à la gestion de la pandémie de COVID-19104. 

La nouvelle organisation de crise de l’administration fédérale a été mise en œuvre en 
novembre 2025, dans le cadre de l’exercice intégré 2025. Celui-ci combinait un exer-
cice de conduite stratégique (ECS) et un exercice du Réseau national de sécurité 
(ERNS) afin que les niveaux politico-stratégique et opératif puissent s’entraîner en-
semble105. L’objectif de cet exercice, auquel ont participé l’administration fédérale, 
tous les cantons, les conférences des directeurs cantonaux, le Parlement, la Principauté 
du Liechtenstein ainsi que diverses organisations et tiers, était de tester et de renforcer 
la collaboration et la coordination stratégique de la gestion de crise à l’échelle natio-
nale. Les CdG tireront un bilan de cet exercice avec les autorités fédérales compé-
tentes dans le courant de l’année 2026. 

  

103  Le texte initial de l’OCAF soumis à consultation prévoyait que le département responsable 
pouvait faire appel, au besoin, à des représentants des cantons à titre consultatif. 

104  En particulier le contrôle de suivi de l’inspection « Organisation de crise de la Confédéra-
tion pour la gestion de la pandémie de Covid-19 (janvier à juin 2020) », qui sera lancé en 
2026 ; cf. à ce sujet le rapport des CdG du 17.5.2022 (FF 2022 1801). 

105  Riche d’enseignements, l’exercice intégré 2025 touche à sa fin, communiqué de presse de 
la ChF du 7.11.2025 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/1801/fr
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/Ew63UpEIHI7TfN-o-QVKS
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4.3.2 Allocation pour perte de gain COVID-19 pour 

indépendants 

En 2024 et 2025, la CdG-N a procédé au contrôle de suivi de son inspection de 2022 
portant sur l’allocation pour perte de gain mise en place par le Conseil fédéral pour 
soutenir les indépendants touchés par la pandémie de COVID-19 (APG COVID-
19)106. La commission s’est informée sur les suites données par le Conseil fédéral aux 
trois recommandations qu’elle avait formulées à l’époque. Elle a également pris con-
naissance d’un rapport du Conseil fédéral sur la protection sociale des indépendants, 
qui évoque notamment les expériences faites avec l’APG COVID-19107.  

Dans son appréciation finale de février 2025, la CdG-N a estimé que l’outil de l’APG 
COVID-19 avait atteint son principal objectif, c’est-à-dire compenser rapidement et 
de manière peu bureaucratique les pertes de gain des travailleuses et travailleurs indé-
pendants touchés par les mesures de lutte contre la pandémie. Comme elle l’avait déjà 
relevé en 2022, la principale faiblesse de l’APG COVID-19 a résidé dans les possibi-
lités limitées de surveillance et de lutte contre les abus ; il n’a notamment pas toujours 
été possible de déterminer si la baisse du chiffre d’affaires des indépendants concernés 
était réellement imputable aux mesures de protection contre le coronavirus. 

La commission a relevé avec satisfaction que l’Office fédéral des assurances sociales 
(OFAS) avait réalisé et publié des analyses sur les bénéficiaires de l’APG COVID-
19108. Il en ressort notamment que 139 000 indépendants ont bénéficié de cette aide 
et que celle-ci s’est révélée particulièrement importante pour les femmes et les indé-
pendants à faible revenu. La commission a pris note qu’il faudra toutefois attendre 
2028 avant que les données complètes relatives à l’évolution des revenus des indé-
pendants concernés soient disponibles. Les conclusions du Programme national de 
recherche « COVID-19 et société »109, auquel participe l’OFAS, sont quant à elles 
attendues pour 2027. La CdG-N se réserve la possibilité d’aborder les résultats de ces 
études avec l’office en temps voulu. 

Dans son rapport de 2022, la CdG-N avait invité le Conseil fédéral à s’assurer que les 
enseignements nécessaires soient tirés de l’exemple de l’APG COVID-19 pour amé-
liorer la collaboration et l’échange d’informations entre l’OFAS et l’OFSP de manière 
générale. Lors du contrôle de suivi, la commission a constaté que les deux offices 
coopéraient étroitement sur plusieurs thèmes et que des réunions de coordination stra-
tégique étaient organisées tous les trimestres au niveau de la direction. Elle est arrivée 
à la conclusion que sa recommandation était mise en œuvre. Elle juge central que 
l’OFAS et l’OFSP continuent à entretenir un dialogue étroit, compte tenu des nom-
breuses thématiques qui les concernent conjointement. 

  

106  Allocation pour perte de gain Covid-19 pour indépendants, rapport de la CdG-N du 
18.2.2022 (FF 2022 515) 

107  Protection sociale des indépendants, rapport du Conseil fédéral du 6.12.2024 en réponse au 
Po. Roduit « Pour optimiser la couverture sociale des indépendants » du 
24.9.2020 (20.4141) ; cf. également communiqué de presse du Conseil fédéral du 6.12.2024 

108  Cf. notamment Roth, Anja (2023) : Les femmes indépendantes plus touchées que les 
hommes par les mesures COVID. In : Sécurité sociale CHSS. Cf. également rapport du 
Conseil fédéral en réponse au Po. 20.4141 (note précédente). 

109  www.nfp80.ch  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/515/fr
https://www.parlament.ch/centers/eparl/_layouts/15/DocIdRedir.aspx?ID=MAUWFQFXFMCR-2-56622
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20204141
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103401
http://www.nfp80.ch/
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Dans une autre recommandation, la CdG-N avait invité le Conseil fédéral à procéder 
à des analyses plus approfondies concernant la couverture sociale des indépendants, 
sur la base des expériences faites durant la pandémie avec l’APG COVID-19. Lors du 
contrôle de suivi, la commission a salué la publication par le Conseil fédéral du rap-
port sur la protection sociale des indépendants (cf. plus haut). De son point de vue, 
celui-ci apporte un complément précieux aux analyses menées ces dernières années. 
Ce rapport confirme en outre que l’APG COVID-19 constituait un cas particulier de 
soutien aux indépendants, qui se justifiait par le contexte spécifique de la pandémie. 
Il est donc difficile d’en tirer des enseignements ou des modèles de couverture sociale 
applicables en temps normal. Sous l’angle de la haute surveillance, la CdG-N consi-
dère que sa recommandation est remplie, dans la mesure où les analyses demandées 
ont été réalisées. 

Enfin, la CdG-N avait invité le Conseil fédéral à examiner, sur la base des expériences 
faites avec l’APG COVID-19, si des modifications ou améliorations devaient être ap-
portées à l’organisation du système suisse d’assurances sociales, notamment en ce qui 
concerne l’harmonisation des systèmes de données et le renforcement de la numérisa-
tion. Lors de son contrôle de suivi, elle a constaté que le Conseil fédéral et l’OFAS 
s’efforçaient, dans la limite de leurs moyens et compétences légales, d’encourager la 
numérisation des caisses de compensation, mais que ce point demeurait un défi. Elle 
a notamment relevé que certains projets récents s’étaient heurtés à une forte opposi-
tion de la part des organes d’exécution du 1er pilier110. Elle a invité le Conseil fédéral 
à s’assurer que l’harmonisation des systèmes de données des caisses de compensation 
et le renforcement de la numérisation de ces dernières demeurent des objectifs priori-
taires à moyen et long terme. La CdG-N a décidé d’approfondir cette thématique im-
portante dans le cadre d’un dossier séparé (cf. chap. 4.3.3).  
4.3.3 Numérisation dans le domaine des assurances 

sociales 

Sur la base des constatations issues de son contrôle de suivi concernant l’allocation 
pour perte de gain COVID-19 (cf. chap. 4.3.2), la CdG-N a décidé d’approfondir à un 
niveau plus général la thématique de la numérisation dans le domaine des assurances 
sociales. En avril 2025, elle a auditionné une délégation de l’OFAS afin de s’informer 
des activités de l’office et des principaux défis dans ce domaine.  

Après analyse des informations collectées, la CdG-N est arrivée à la conclusion que 
la situation actuelle dans ce domaine n’était pas satisfaisante du point de vue de la 
gestion. Elle a constaté que les différents organes d’exécution du 1er pilier avaient 
recours à un grand nombre de systèmes informatiques différents, présentant un état 

  

110  Notamment le projet de stratégie « Transformation numérique et d’innovation dans le 1er 
pilier et le domaine des allocations familiales » (Stratégie TNI ; cf. www.ofas.admin.ch > 
Assurances sociales > Aperçu > Transformation numérique et innovation [consulté le 
2.10.2025]) et le projet de loi fédérale sur les systèmes d’information des assurances so-
ciales (LSIAS) ; cf. Le renforcement de la numérisation de l’AVS (assurance-vieillesse et 
survivants) et de l’AI (assurance-invalidité) facilitera l’accès des citoyens à leurs données 
et entraînera des économies, communiqué de presse du Conseil fédéral du 12.9.2025 

http://www.ofas.admin.ch/
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ueberblick/dti-strategie.html
https://www.edi.admin.ch/fr/le-renforcement-de-la-numerisation-de-lavs-et-de-lai-facilitera-lacces-des-citoyens-a-leurs-donnees-et-entrainera-des-economies
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d’avancement technique variable et en partie incompatibles entre eux. Pour ces rai-
sons, l’échange standardisé d’informations entre les organes d’exécution ou avec les 
autorités fédérales compétentes (OFAS et Centrale de compensation [CdC]) est diffi-
cile. Selon l’OFAS, cette situation empêche le développement de prestations numé-
riques harmonisées à l’intention des assurés et limite la capacité de surveillance de 
l’office. La commission a par ailleurs été informée que, ces dernières années, plusieurs 
projets de modernisation des applications spécialisées des organes d’exécution avaient 
connu des retards et des surcoûts importants, liés notamment à des manquements en 
matière de gestion des risques. En l’état actuel, l’OFAS ne dispose que de possibilités 
légales limitées pour accompagner activement les projets de modernisation des or-
ganes d’exécution. La CdG-N juge cette situation regrettable. 

La CdG-N a également identifié une nécessité d’améliorer la collaboration stratégique 
entre l’OFAS et les différentes conférences des organes d’exécution cantonaux111 sur 
le thème de la numérisation. Selon les indications de l’office, la collaboration bilaté-
rale avec les organes d’exécution dans le cadre de projets informatiques spécifiques 
serait bonne. En revanche, lors des consultations sur les projets de la Confédération, 
les conférences présenteraient souvent une position critique, car elles craindraient une 
limitation de leur autonomie. L’OFAS fait aussi état de problèmes au niveau de la 
communication avec les conférences et de la circulation des informations au sein de 
ces dernières. Selon l’office, ces éléments ont pour conséquence que divers projets 
ont été bloqués ou retardés. 

Dans ce contexte, la commission a relevé positivement que l’OFAS s’efforçait, dans 
la limite de ses compétences légales actuelles, d’encourager une numérisation harmo-
nisée à l’échelon national. Elle a pris connaissance de la stratégie de transformation 
numérique et d’innovation (TNI) lancée par l’office112, qui vise notamment à créer 
une plateforme en ligne des assurances sociales, rattachée à la CdC. Un volet spéci-
fique de cette stratégie est consacré aux aspects de gouvernance et de collaboration 
dans le domaine de la numérisation113. Pour soutenir ces démarches, le Conseil fédéral 
a adopté en septembre 2025 le message relatif à la loi fédérale sur les systèmes d’in-
formation des assurances sociales (LSIAS)114, qui vise entre autres à encourager 
l’échange des données numériques. 

Au vu des démarches d’amélioration déjà lancées, la CdG-N n’a pas identifié de né-
cessité d’intervenir dans l’immédiat du point de vue de la haute surveillance parle-
mentaire. Elle a toutefois décidé qu’elle continuerait à suivre étroitement ce sujet, et 
notamment la mise en œuvre de la stratégie TNI de l’OFAS. Elle procèdera en 2026 
à un nouveau point de situation avec l’office et effectuera une visite de service auprès 
de la CdC avec un accent sur le thème de la numérisation.  
  

111  P. ex. Conférence des caisses cantonales de compensation, Conférence des offices AI 
112  www.ofas.admin.ch > Assurances sociales > Aperçu > Transformation numérique et inno-

vation (consulté le 2.10.2025) 
113  Projet DIGOMO : www.ofas.admin.ch > Assurances sociales > Aperçu > Transformation 

numérique et innovation > Projets de la stratégie TNI > DIGOMO (consulté le 2.10.2025) 
114  Message du 12.9.2025 concernant la loi fédérale sur les systèmes d’information des assu-

rances sociales (FF 2025 2959). Cf. également communiqué de presse du Conseil fédéral 
du 12.9.2025 

http://www.ofas.admin.ch/
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ueberblick/dti-strategie.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ueberblick/dti-strategie.html
http://www.ofas.admin.ch/
https://www.bsv.admin.ch/bsv/fr/home/assurances-sociales/ueberblick/dti-strategie/projekte-dti/digomo.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2959/fr
https://www.edi.admin.ch/fr/le-renforcement-de-la-numerisation-de-lavs-et-de-lai-facilitera-lacces-des-citoyens-a-leurs-donnees-et-entrainera-des-economies
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4.3.4 Gestion de la qualité dans le domaine de la santé 

La CdG-E examine depuis plusieurs années la thématique de l’encouragement de la 
qualité dans le domaine de la santé. Depuis 2018, elle s’est régulièrement informée 
auprès de l’Institut suisse des produits thérapeutiques (Swissmedic) au sujet de la sur-
veillance exercée par celui-ci en ce qui concerne les dispositifs médicaux dans les 
hôpitaux. Elle s’est également penchée, dès 2023, sur la mise en œuvre des nouvelles 
dispositions contenues dans la révision partielle de la loi fédérale sur l’assurance-ma-
ladie (LAMal)115 entrées en vigueur en 2021 et visant au « renforcement de la qualité 
et de l’économicité », et s’est entretenue avec plusieurs acteurs du domaine. 

Sur la base de ses travaux, la commission a fait part au Conseil fédéral de son appré-
ciation en juillet 2025116. Elle a identifié un certain nombre de défis et blocages em-
pêchant la mise en œuvre optimale de la stratégie du Conseil fédéral pour le dévelop-
pement de la qualité dans l’assurance-maladie (Stratégie qualité)117. Elle a en 
particulier constaté des retards dans la conclusion de conventions de qualité entre les 
fédérations de prestataires et d’assureurs-maladie, souligné la nécessité de clarifier le 
rôle de la Commission fédérale pour la qualité (CFQ) et appelé au développement 
d’indicateurs uniformes relatifs à la qualité. Après avoir pris acte de la réponse du 
Conseil fédéral, elle a fait part à ce dernier de diverses remarques complémentaires en 
novembre 2025. 

Aux yeux de la CdG-E, le thème de la qualité est un sujet de première importance 
pour le système de santé suisse, en particulier dans le domaine hospitalier. La com-
mission a pris acte que le Conseil fédéral ne jugeait pas nécessaire, en l’état actuel, de 
prendre des mesures supplémentaires concernant les points qu’elle avait soulevés en 
juillet 2025. Elle a également relevé que divers travaux étaient en cours pour mettre 
en œuvre les dispositions concernées de la LAMal et que les autorités fédérales étaient 
pleinement engagées dans ce domaine. Elle a cependant constaté que la situation de-
meurait critique et que l’impact concret des mesures prises était encore peu visible. 

En ce qui concerne la conclusion des conventions de qualité entre les fédérations de 
prestataires et d’assureurs-maladie (au sens de l’art. 58a, al. 1, LAMal), la CdG-E a 
salué les efforts entrepris par l’OFSP au cours de l’année pour accompagner les négo-
ciations et communiquer une planification des prochaines étapes. Selon les indications 
transmises à la commission, la majorité des conventions, c’est-à-dire une quinzaine, 
devraient être soumises au Conseil fédéral pour approbation d’ici 2027118. La com-
mission a par ailleurs pris note que le Conseil fédéral ne jugeait pas nécessaire, pour 
l’heure, de faire usage de sa compétence subsidiaire concernant la fixation de règles 
en matière de qualité, prévue à l’art. 58a, al. 5, LAMal, considérant qu’il n’existe pas 
de véritable désaccord entre les parties négociantes. Elle juge cette appréciation com-

  

115  Loi fédérale du 18.3.1994 sur l’assurance-maladie (LAMal ; RS 832.10) 
116  Le Conseil fédéral doit améliorer la gestion de la qualité dans le domaine de la santé, com-

muniqué de presse de la CdG-E du 4.7.2025 
117  www.bag.admin.ch > Politique & lois > Politique nationale de santé > Stratégies en matière 

de politique de santé > Stratégie qualité LAMal (consulté le 4.11.2025) 
118  Pour l’heure, seule une convention de qualité a pu être conclue, à savoir celle portant sur le 

domaine hospitalier, entre H+ (association faîtière des hôpitaux de Suisse) et prio.swiss 
(association faîtière des assureurs-maladie). 

https://fedlex.data.admin.ch/eli/cc/1995/1328_1328_1328
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-07-04.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2025-07-04.aspx?lang=1036
http://www.bag.admin.ch/fr
https://www.bag.admin.ch/fr/strategie-pour-le-developpement-de-la-qualite-dans-lassurance-maladie-strategie-qualite
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préhensible mais a invité le Conseil fédéral à clarifier suffisamment tôt, en cas de 
nouveaux obstacles ou problèmes, les modalités de mise en œuvre de cette disposition. 

La CdG-E a également abordé le rôle et la position de la CFQ. Comme le Conseil 
fédéral, elle estime que cette commission est un acteur essentiel et pertinent pour en-
courager le renforcement de la qualité au niveau national. Elle juge déterminant que 
cet organe puisse gagner la confiance des autres acteurs du domaine de la santé. Cette 
confiance est d’autant plus importante que la mise en œuvre de la Stratégie qualité du 
Conseil fédéral repose sur une approche bottom-up, impliquant l’engagement volon-
taire de l’ensemble des structures et prestataires. La CdG-E restera par ailleurs atten-
tive au risque que l’activité de la CFQ mène à la création de doublons et à une com-
plexification du système actuel ainsi qu’à une fragilisation de structures et institutions 
durablement installées dans le domaine de la qualité des soins. 

Pour la CdG-E, le développement d’indicateurs uniformes relatifs à la qualité est éga-
lement d’une importance certaine. En conséquence, la commission a invité le Conseil 
fédéral à continuer d’accorder une priorité particulière à cet aspect. Elle note cepen-
dant que cela nécessite également le développement d’infrastructures numériques. 
Elle a pris acte que certains projets du programme DigiSanté119, en particulier le projet 
Hospitalisations stationnaires : Utilisation multiple des données (projet SpiGes), de-
vraient y contribuer. La CdG-E a prié le Conseil fédéral de veiller à ce que les avan-
tages obtenus dans ce projet puissent profiter à l’ensemble des domaines de soins. Elle 
a souligné par ailleurs que l’établissement et la publication d’indicateurs relatifs à la 
qualité nécessitent la mobilisation de tous les partenaires, mais constate qu’il existe 
pour l’heure un manque de volonté en ce sens dans certains domaines, faute de pres-
sion politique ou de régulation. 

La CdG-E a également jugé positivement la volonté du Conseil fédéral de poursuivre 
des échanges étroits avec les cantons sur le thème de la qualité des soins. Elle se 
montre toutefois inquiète du fait qu’aucune amélioration significative n’ait été obser-
vée par Swissmedic dans le cadre de ses inspections hospitalières en 2024120. Bien 
que l’institut édicte des lignes directrices communes à destination des établissements 
médicaux, celles-ci semblent encore peu appliquées. La commission a donc invité le 
Conseil fédéral à aborder cette problématique avec les cantons, compétents en la ma-
tière. 

Sur la base des explications fournies par le Conseil fédéral, la commission n’a pas 
identifié de nécessité supplémentaire d’agir du point de vue de la haute surveillance 
dans l’immédiat et a décidé de clore ses activités dans ce dossier pour le moment. Elle 
procédera à un nouveau point de situation sur l’ensemble des aspects évoqués en 2027.  
  

119  Le programme DigiSanté, initié par le DFI en 2023, est le programme national de la Con-
fédération visant à promouvoir la transformation numérique du système de santé suisse ; 
cf. à ce sujet également www.digisante.admin.ch 

120  Dispositifs médicaux : Inspections hospitalières de Swissmedic en 2024, www.swiss-
medic.ch > Dispositifs médicaux > Surveillances des établissements de santé > Dispositif 
médicaux : Inspections hospitalières de Swissmedic 2024 

http://www.digisante.admin.ch/
http://www.swissmedic.ch/
http://www.swissmedic.ch/
https://www.swissmedic.ch/dam/swissmedic/fr/dokumente/medizinprodukte/infos/jahresbericht-spitalinspektionen-2024.pdf.download.pdf/F_Spitalinspektion_24_250724.pdf
https://www.swissmedic.ch/dam/swissmedic/fr/dokumente/medizinprodukte/infos/jahresbericht-spitalinspektionen-2024.pdf.download.pdf/F_Spitalinspektion_24_250724.pdf
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4.3.5 Révision de la loi sur les épidémies 

Dans le cadre de leurs inspections relatives à la gestion par les autorités fédérales de 
la pandémie de COVID-19, les CdG avaient adressé 59 recommandations au Conseil 
fédéral et déposé 7 interventions parlementaires.121 Certaines d’entre elles mettaient 
en évidence la nécessité d’adapter ou de compléter la LEp . 

Dans ce contexte, les deux CdG se sont penchées ensemble sur le projet de révision 
partielle de la LEp (P-LEp), adopté par le Conseil fédéral en août 2025122. Elles ont 
examiné dans quelle mesure le projet mettait en œuvre leurs recommandations et in-
terventions de l’époque. En novembre 2025, elles ont fait part de leur appréciation et 
de leurs propositions dans un co-rapport commun adressé à la CSSS-E, compétente 
en la matière, en vue de la discussion par articles du projet123. 

Les CdG ont relevé que diverses dispositions du P-LEp contribuaient à mettre en 
œuvre – entièrement ou partiellement – leurs recommandations et interventions. Le 
Conseil fédéral propose ainsi d’apporter des précisions concernant le passage à la si-
tuation particulière, la répartition des compétences entre Confédération et cantons, la 
gestion des biens médicaux ou encore la déclaration des capacités hospitalières. Les 
CdG ont également salué la création d’une base légale formelle pour le certificat sa-
nitaire (art. 49b P-LEp) et la mise en place d’un système national pour le traçage des 
contacts (art. 60a P-LEp). Elles ont invité la CSSS-E à maintenir ces éléments dans le 
projet. 

En revanche, les CdG ont estimé que certaines de leurs recommandations n’avaient 
pas été prises en considération de manière adéquate par le Conseil fédéral. Tout 
d’abord, elles estiment que des dispositions générales devraient être ajoutées au P-
LEp concernant plusieurs aspects importants de la gestion des pandémies, tels que 
l’implication des milieux scientifiques, la coordination intercantonale ou la collabo-
ration entre les unités fédérales compétentes. Par ailleurs, les CdG ont invité la CSSS-
E à vérifier l’applicabilité de certaines dispositions du projet en cas de pandémie fu-
ture, comme celles déterminant la répartition des compétences entre Confédération et 
cantons pour les mesures de lutte contre les pandémies (art. 6c, 6d et 7 P-LEp). Enfin, 
les CdG ont demandé à la CSSS-E de vérifier si des précisions doivent être apportées 
dans la loi ou dans le droit d’exécution pour clarifier la mise en œuvre de certaines 
dispositions. Cela concerne par exemple la « clause d’exception » permettant aux can-
tons de prendre des mesures sanitaires supplémentaires à celles décidées par le Con-
seil fédéral (art. 6d, al. 2, P-LEp) ou encore la répartition des compétences au sein de 
l’administration fédérale en matière d’acquisition de biens médicaux importants (art. 
44, al. 5, P-LEp). 

  

121  Pour une vue d’ensemble, voir la rubrique dédiée à l’inspection relative à la gestion de la 
pandémie de COVID-19 sur le site web des CdG : www.parlement.ch > Organes > Com-
missions > Commissions de surveillance > CdG > Inspection relative à la gestion de la 
pandémie de COVID-19 (consulté le 17.11.2025) 

122  Message du 20.8.2025 concernant la modification de la loi sur les épidémies (FF 2025 
3117) ; pour le traitement parlementaire, cf. objet « Loi sur les épidémies. Révision par-
tielle » (25.069) 

123  Révision de la loi sur les épidémies : les CdG saluent le projet du Conseil fédéral, mais 
demandent diverses améliorations complémentaires, communiqué de presse des CdG du 
20.11.2025 

http://www.parlement.ch/
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/inspection-gestion-de-la-pand%C3%A9mie-de-covid-19
https://www.parlament.ch/fr/organe/commissions/commissions-surveillance/commissions-gestion-cdg/inspection-gestion-de-la-pand%C3%A9mie-de-covid-19
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3117/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/3117/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20250069
https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-ns-2025-11-20.aspx?lang=1036


«%ASFF_YYYY_ID» 

 46 / 98 

Les CdG n’ont toutefois pas identifié d’éléments fondamentalement problématiques 
en lien avec les points examinés et qui auraient justifié, du point de vue de la haute 
surveillance, un rejet du P-LEp. 

En-dehors des aspects législatifs relatifs à la révision de la LEp, les CdG continueront 
à approfondir différents aspects liés à la gestion des crises (notamment sanitaires) par 
le Conseil fédéral et l’administration fédérale durant les prochains mois et prochaines 
années. Ces travaux auront lieu lors des contrôles de suivi des différentes inspections 
des CdG relatives à la pandémie de COVID-19. Dans ce cadre, les commissions se 
pencheront notamment sur l’organisation de crise fédérale, la prévention et la gestion 
des pandémies par les unités fédérales compétentes ainsi que la collaboration entre la 
Confédération et les cantons dans ce domaine. Elles feront part de leur appréciation, 
si nécessaire, dans des rapports spécifiques ou dans leur rapport annuel.  
4.3.6 Agrandissement de la gare de Lausanne 

En janvier 2025, la CdG-N a publié un rapport portant sur les problèmes survenus lors 
du projet d’agrandissement de la gare de Lausanne, dans lequel elle a adressé quatre 
recommandations au Conseil fédéral124. Après avoir pris connaissance de l’avis de ce 
dernier125 et procédé à diverses clarifications complémentaires, la commission a clos 
ses travaux avec une appréciation finale en novembre 2025. 

Globalement, la CdG-N a salué que le Conseil fédéral soit disposé à donner suite à ses 
recommandations. Elle a constaté que la situation du projet d’agrandissement de la gare 
de Lausanne s’était nettement améliorée depuis 2023. Elle a souligné l’importance que 
ce projet continue à faire l’objet d’un suivi étroit de la part des autorités fédérales com-
pétentes, pour garantir qu’il soit mené à bien dans le respect du cadre financier et du 
calendrier prévu. De son point de vue, les structures actuelles d’accompagnement du 
projet sont adéquates. La commission attend que les éventuels imprévus soient abordés 
sans délai avec les acteurs concernés et fassent l’objet d’une communication publique 
transparente. 

La CdG-N a constaté avec satisfaction que la collaboration entre l’Office fédéral des 
transports (OFT) et les CFF concernant le projet de la gare de Lausanne était désor-
mais bonne à tous les niveaux, selon le Conseil fédéral. Elle a salué le fait que les 
acteurs aient pu s’accorder sur un calendrier tenant compte des besoins tant de l’office 
que de l’entreprise. Elle a également pris note que le DETEC était prêt à intervenir 
rapidement si de nouvelles divergences devaient survenir dans ce dossier. La CdG-N 
part du principe que le département a tiré les enseignements de cette situation, pour 
faire face suffisamment tôt à d’éventuels problèmes similaires dans d’autres projets 
d’aménagement ferroviaires à l’avenir. 

En lien avec la gestion de la qualité des CFF, la commission a salué le fait que des 
contrôles orientés sur la sécurité soient désormais systématiquement appliqués par 

  

124  Agrandissement de la gare de Lausanne : enseignements tirés du point de vue de la haute 
surveillance parlementaire, rapport de la CdG-N du 23.1.2025 (FF 2025 411) 

125  Agrandissement de la gare de Lausanne : enseignements tirés du point de vue de la haute 
surveillance parlementaire, avis du Conseil fédéral du 16.4.2025 (FF 2025 1470) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/411/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1470/fr
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l’entreprise dans le projet de la gare de Lausanne. En outre, l’OFT procédera à l’avenir 
à des audits ciblés pour vérifier l’adéquation et l’efficacité du système interne de ges-
tion de la qualité des CFF, ce que la commission juge adéquat. Elle attend que le 
DETEC et le DFF, en leur qualité de représentants de la Confédération comme pro-
priétaire des CFF, prennent connaissance des résultats de ces audits et abordent ceux-
ci, si nécessaire, lors des entretiens périodiques avec les dirigeantes et dirigeants de 
l’entreprise. 

Plus généralement, la CdG-N a approfondi la thématique de la numérisation de la 
procédure d’approbation des plans pour les projets d’infrastructure ferroviaires, en se 
basant sur l’exemple de la gare de Lausanne. Elle a salué les efforts de l’OFT dans ce 
domaine et constaté que, désormais, une grande partie de la procédure pouvait être 
réalisée sous forme numérique. La commission a invité le Conseil fédéral à s’assurer 
que l’OFT poursuive ses efforts en vue d’une procédure entièrement numérisée. Elle 
part du principe que le Conseil fédéral abordera cette thématique plus en détail dans 
un rapport attendu prochainement sur ce thème126. 

Par ailleurs, la CdG-N a approfondi la question du recours à la méthode BIM (Building 
information modeling)127 dans les procédures d’approbation des plans. Les clarifica-
tions de la commission ont montré que cette méthode s’était largement imposée dans 
le domaine de la construction et deviendrait probablement incontournable ces pro-
chaines années. La CdG-N a toutefois relevé que l’utilisation de la méthode BIM pour 
les projets d’infrastructure ferroviaires soulevait des questions techniques et juri-
diques complexes. L’OFT a assuré qu’il comptait clarifier celles-ci et qu’il entretenait 
des contacts étroits avec la branche sur ce thème, ce que la commission a salué. Néan-
moins, la CdG a constaté que l’office devait se limiter pour l’instant à la réalisation 
de quelques projets-pilotes, en raison des ressources financières restreintes dont il dis-
pose pour la numérisation. 

La CdG-N a relevé que le développement de la méthode BIM occupait également 
d’autres unités fédérales. Ainsi, elle a été informée que l’Office fédéral des routes 
(OFROU) travaillait depuis 2018 à l’implémentation de cette méthode pour les projets 
d’infrastructure routiers128. La CdG-N a pris note que les rôles respectifs de l’OFROU 
et de l’OFT dans les projets d’infrastructure étaient très différents, étant donné que le 
premier agit lui-même en tant que maître d’ouvrage, tandis que le deuxième intervient 
comme autorité de contrôle et d’autorisation pour des projets élaborés par des tiers. 
Elle a néanmoins invité le Conseil fédéral à s’assurer que les deux offices entretien-
nent une étroite collaboration sur ce thème, afin d’exploiter autant que possible 

  

126  Rapport du Conseil fédéral en réponse au Po. Français « Procédures ferroviaires. Etat des 
lieux des procédures et amélioration des processus » du 17.3.2022 (22.3231) 

127  BIM est une méthode de travail globale qui met l’accent sur la coopération, la collaboration 
et la communication en recourant aux technologies numériques. Ainsi, tous les intervenants 
du processus de construction peuvent saisir, éditer, vérifier et utiliser les données requises 
de manière centralisée, afin de réduire les doublons ou pertes d’informations. Source: com-
pany.sbb.ch/fr > CFF comme partenaire > Supply Chain Management > Le BIM et les CFF 
> FAQ (consulté le 6.11.2025) 

128  Depuis le 1er janvier 2025, le Conseil fédéral alloue à l’OFROU un crédit spécial d’environ 
10 millions de francs par année, financé par le Fonds pour les routes nationales et le trafic 
d’agglomération (FORTA), pour le développement du modèle BIM dans les projets d’in-
frastructure routiers. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20223231
https://company.sbb.ch/fr/les-cff-comme-partenaire-commercial/fournisseurs/bim/faq-bim.html
https://company.sbb.ch/fr/les-cff-comme-partenaire-commercial/fournisseurs/bim/faq-bim.html
https://company.sbb.ch/fr/les-cff-comme-partenaire-commercial/fournisseurs/bim/faq-bim.html
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d’éventuelles synergies. Elle a également invité le Conseil fédéral à examiner si des 
ressources devraient être mises à disposition de l’OFT sur la base du Fonds d’infras-
tructure ferroviaire (FIF) pour soutenir l’implémentation de la méthode BIM. 

La CdG-N s’informera de la mise en œuvre de ses recommandations et de l’état du 
projet de la gare de Lausanne d’ici trois ans environ, dans le cadre d’un contrôle de 
suivi. Elle se réserve néanmoins la possibilité de rouvrir le dossier avant ce délai, dans 
le cas où le projet devait être confronté à de nouvelles difficultés. 

En outre, la thématique plus globale de la planification et du suivi par l’OFT des pro-
jets d’aménagement ferroviaires décidés par le Parlement fait actuellement l’objet 
d’une évaluation du CPA, mandatée par la CdG-E (cf. rapport annuel 2025 du CPA, 
chap. 3.1). Cette dernière fera part de son appréciation à ce propos dans un rapport 
prévu pour 2026.  
4.3.7 Autres inspections et activités en cours dans le 

domaine DFI/DETEC 

Protection des eaux souterraines 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-N a lancé le contrôle de suivi de son inspec-
tion de 2022 concernant la protection des eaux souterraines en Suisse129. Elle s’est 
renseignée auprès du Conseil fédéral et de l’Office fédéral de l’environnement 
(OFEV) sur la mise en œuvre de ses 7 recommandations de l’époque. La commission 
a pris acte que divers travaux étaient en cours pour améliorer la protection des eaux 
souterraines et continuera de s’informer de leur avancée au cours des prochains mois. 
Elle portera notamment une attention particulière au projet de modification de la loi 
fédérale sur la protection des eaux (LEaux)130. Elle suivra également l’élaboration par 
l’OFEV d’une stratégie de surveillance et d’intervention dans le domaine de la pro-
tection des eaux souterraines. 

Autorisation d’exploitation pour la centrale électrique de réserve de Birr 

En été 2025, la CdG-N a pris connaissance de l’avis du Conseil fédéral faisant suite à 
son rapport sur la centrale électrique de réserve de Birr131. Elle a décidé d’adresser 
des questions complémentaires au Conseil fédéral sur certains points et fera part de 
son appréciation finale concernant ce dossier au premier semestre 2026. 

 

  

129  Protection des eaux souterraines en Suisse, rapport de la CdG-N du 28.6.2022 (FF 2022 
1771) 

130  Loi fédérale du 24.1.1991 sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20). Cette révision 
fait suite à la Mo. Zanetti « Définir les aires d’alimentation des zones de captage pour pro-
téger efficacement l’eau potable » du 16.6.2020 (20.3625). Le Conseil fédéral a lancé la 
consultation relative à ce projet le 26.11.2025 ; cf. Le Conseil fédéral entend améliorer la 
qualité des eaux et de l’eau potable, communiqué de presse du Conseil fédéral du 
26.11.2025 

131  Autorisation d’exploitation pour la centrale électrique de réserve de Birr durant l’hiver 
2022/2023, avis du Conseil fédéral du 21.5.2025 sur le rapport succinct de la CdG-N du 
28.2.2025 (FF 2025 1696)  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/1771/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/1771/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1992/1860_1860_1860/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20203625
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/O3ek1ivG4BHrKejxuzeFH
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1696/fr
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Pénuries de médicaments et de vaccins 

La commission a également poursuivi ses clarifications sur le thème des pénuries de 
médicaments et de vaccins en Suisse.132 Elle a notamment pris acte du contre-projet 
direct proposé par le Conseil fédéral en réponse à l’initiative populaire « Oui à la sé-
curité de l’approvisionnement médical »133. Elle procédera à un nouveau point de si-
tuation sur ce thème au printemps 2026. À cette occasion, elle abordera avec l’OFSP 
les résultats d’un récent rapport d’experts concernant l’approvisionnement en médi-
caments134. 

Homologation des produits phytosanitaires 

Enfin, la CdG-N a pris connaissance des dernières évolutions concernant le processus 
d’homologation des produits phytosanitaires. En août 2025, le Conseil fédéral a 
adopté une révision135 de l’ordonnance correspondante136. La commission s’infor-
mera en temps voulu de l’impact concret de cette révision sur le processus d’homolo-
gation. Elle a par ailleurs pris acte du projet d’accord entre la Suisse et l’UE dans le 
domaine de la sécurité alimentaire, qui prévoit une participation de la Suisse au sys-
tème d’homologation européen des produits phytosanitaires137. En 2026, la CdG-N 
procédera à une nouvelle audition de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV) sur ce sujet. 

Protection de la biodiversité 

De son côté, la CdG-E a poursuivi le contrôle de suivi de son inspection de 2021 sur 
la protection de la biodiversité en Suisse138. Elle a examiné le nouveau Plan d’action 
Stratégie biodiversité suisse (PA SBS II), adopté par le Conseil fédéral fin 2024139, et 
a approfondi avec l’OFEV diverses questions concernant son contenu et sa mise en 
œuvre. Elle a également pris connaissance de plusieurs rapports concernant les acti-

  

132  Pour un aperçu des travaux passés de la CdG-N sur ce thème, cf. rapport annuel 2023 des 
CdG et de la DélCdG (FF 2024 446, chap. 3.4.5) et rapport annuel 2020 des CdG et de la 
DélCdG du 26.1.2021 (FF 2021 570, chap. 3.3.2). 

133  Initiative populaire « Oui à la sécurité de l’approvisionnement médical » : le Conseil fédéral 
ouvre la consultation concernant le contre-projet direct, communiqué de presse du Conseil 
fédéral du 20.6.2025 

134  Médicaments : un groupe d’experts soumet au Conseil fédéral un rapport destiné à renforcer 
l’approvisionnement, communiqué de presse du Conseil fédéral du 22.10.2025 

135  La procédure d’homologation des produits phytosanitaires devient plus efficace, commu-
niqué de presse du Conseil fédéral du 20.8.2025 

136  Ordonnance du 12.5.2010 sur la mise en circulation des produits phytosanitaires (Ordon-
nance sur les produits phytosanitaires, OPPh ; RS 916.161) 

137  www.europa.eda.admin.ch > La voie bilatérale > Stabilisation et développement de la voie 
bilatérale > Paquet Suisse-UE > Nouveaux accords > Sécurité des denrées alimentaires 
(consulté le 12.11.2025) 

138  Protection de la biodiversité en Suisse, rapport succinct de la CdG-E du 19.2.2021 (FF 2021 
715) 

139  Biodiversité : adoption de la seconde phase du plan d’action par le Conseil fédéral, com-
muniqué de presse du Conseil fédéral du 20.11.2024 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/446/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/570/fr
https://www.bag.admin.ch/fr/newnsb/Iy5zDTBXSP_smNQ_Bc_hV
https://www.bag.admin.ch/fr/newnsb/fXUvNk25J6rsQ96chYnC2
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/5CoRo9ktAtilWNS929zRi
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/5CoRo9ktAtilWNS929zRi
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/340/fr
http://www.europa.eda.admin.ch/
https://www.europa.eda.admin.ch/fr/nouveaux-accords-securite-des-denrees-alimentaires
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/715/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/715/fr
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-103201.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-103201.html
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vités de la Confédération en lien avec la biodiversité140. Elle fera part de son appré-
ciation globale dans un rapport prévu pour 2026. 

Incident dans le tunnel de base du Saint-Gothard 

Fin juin 2025, le Service suisse d’enquête de sécurité (SESE) a publié son rapport sur 
le déraillement d’un train de marchandises survenu en 2023 dans le tunnel de base du 
Saint-Gothard. En août, la CdG-E a abordé avec le SESE et l’OFT les conclusions du 
rapport et les mesures prises ou prévues sur cette base. Par la suite, la commission a 
pris acte de la décision de l’OFT de renforcer les règles de sécurité applicables au 
transport ferroviaire de marchandises en Suisse141. Elle continuera à suivre l’évolution 
de ce dossier et procédera courant 2026 à un nouvel échange avec l’OFT. 

AVS : Perspectives financières de l’OFAS 

La commission a également continué ses clarifications concernant les perspectives 
financières de l’AVS établies par l’OFAS, faisant suite aux faiblesses identifiées en 
2024 dans ce domaine142. En début d’année, elle a échangé avec la cheffe du DFI et 
le directeur de l’OFAS sur les conclusions de l’enquête administrative réalisée à ce 
sujet143. Elle s’est ensuite régulièrement informée sur la mise en œuvre des mesures 
d’amélioration faisant suite à cette enquête. La commission poursuivra ses clarifica-
tions en 2026. 

Révision de la Liste des moyens et appareils 

Enfin, la CdG-E a procédé à diverses clarifications complémentaires dans le cadre du 
contrôle de suivi de son inspection de 2018 sur la révision de la Liste des moyens et 
appareils (LiMA)144. Elle s’est notamment renseignée auprès de l’OFSP et des assu-
reurs-maladie sur les défis concrets liés à la surveillance dans ce domaine. La com-
mission prévoit de clore ses travaux dans ce dossier en 2026 avec un rapport. 

Le tableau ci-dessous145 offre un aperçu des inspections ouvertes des CdG qui con-
cernent le domaine DFI/DETEC avec des indications sur leur prochaine étape de trai-
tement :  
  

140  Elle a notamment pris connaissance d’un rapport de l’OFEV de janvier 2025 concernant 
l’impact des subventions fédérales sur la biodiversité, d’un rapport du CDF d’avril 2025 
sur les contributions à la biodiversité dans l’agriculture et d’un rapport d’Agroscope de 
juillet 2025 sur l’évolution de la biodiversité dans le paysage agricole. 

141  L’OFT adopte des mesures pour garantir la sécurité du transport de marchandises, commu-
niqué de presse de l’OFT du 11.9.2025 

142  Formules erronées dans un programme de calcul : l’OFAS rectifie les perspectives finan-
cières de l’AVS, communiqué de presse de l’OFAS du 6.8.2024 

143  Enquête administrative concernant les perspectives financières de l’AVS: publication du 
rapport final, communiqué de presse du DFI du 21.2.2025 

144  Révision de la liste des moyens et appareils, rapports de la CdG-E du 16.11.2018 (FF 2019 
2031) et du 17.11.2020 (FF 2021 696) 

145  Un tableau similaire listant de manière exhaustive l’ensemble des inspections ouvertes des 
CdG dans tous les domaines figure à l’annexe 2. 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/83OCccAOfKA93wOLsuP1E
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/83OCccAOfKA93wOLsuP1E
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-102006.html
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=104236
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2019/568/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2019/568/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/696/fr
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Inspections ouvertes DFI/DETEC 
Rapport(s) des 

CdG 
Prochaine étape 

Planification des projets d’infrastructure 
ferroviaire 

– Publication d’un rap-
port (CdG-E, 2026) 

Haute surveillance de la Confédération sur la 
Suva 

– Publication d’un rap-
port (CdG-N, 2026) 

Agrandissement de la gare de Lausanne 2025 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2028) 

Autorisation d’exploitation pour la centrale 
électrique de réserve de Birr durant l’hiver 
2022/2023 

2025 Clôture de l’inspection 
(CdG-N, 2026) 

Activités du SESE  2023 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2027) 

Collaboration entre Confédération et cantons 
pour la gestion de la pandémie de COVID-19 

2023 Contrôle de suivi 
(CdG-E, 2026/2027) 

Recours du Conseil fédéral et de l’OFSP aux 
connaissances scientifiques pour la gestion de 
la crise du coronavirus 

2023 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2026) 

Respect des droits fondamentaux par les 
autorités fédérales dans la lutte contre la 
pandémie de COVID-19 à l’exemple du cas de 
l’extension du certificat COVID 

2023 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2026) 

Surveillance de l’OFSP sur la fondation 
« mesvaccins » et engagement de la 
Confédération dans les fondations de droit 
privé 

2023 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2026/2027) 

Organisation de crise de la Confédération pour 
la gestion de la pandémie de COVID-19 

2022 Contrôle de suivi 
(CdG-E, 2026) 

Protection des eaux souterraines en Suisse 2022 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-N, 2026) 

Protection de la biodiversité en Suisse 2021 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-E, 2026) 

Relations publiques de la Confédération 2019 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-N, 2026) 

Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse 
SA – Considérations du point de vue de la 
haute surveillance parlementaire 

2025 
2019 

Contrôle de suivi 
(CdG-E, 2028) 
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Inspections ouvertes DFI/DETEC 
Rapport(s) des 

CdG 
Prochaine étape 

Révision de la Liste des moyens et appareils 2020 
2018 

Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-E, 2026) 

Admission et réexamen des médicaments 
figurant sur la liste des spécialités 

2023 
2014 

Deuxième contrôle de 
suivi (CdG-E, 
2026/2027)  

En outre, le tableau suivant dresse la liste de l’ensemble des « autres sujets » qui oc-
cupent les CdG dans le domaine DFI/DETEC en indiquant leur statut au terme de 
l’année 2025 :  
Autres sujets DFI/DETEC 

Traitement en 
cours 

Traitement    ter-
miné en 2025 

Trains duplex des CFF X  

Incident dans le tunnel de base du Saint-Gothard X  

Blocage de crédits relatifs à l’encouragement du transport 
ferroviaire transfrontalier de voyageurs  X  

Projets de numérisation de l’OFT X  

Aménagement ferroviaire : consolidation de l’étape 
d’aménagement 2035 et du projet d’offre 2035 X  

Procédure pénale administrative de fedpol concernant 
CarPostal X  

Perturbations techniques chez Skyguide X  

Activités des autorités fédérales dans le domaine de l’in-
telligence artificielle X  

Labels pour bois durable et mise en œuvre de l’ordon-
nance sur le commerce du bois X  

Activités de l’OFEV dans le domaine de l’épuration des 
eaux X  

Tunnel routier du Saint-Gothard : construction du second 
tube X  

Réorganisation de l’homologation des produits phytosani-
taires X  

Participation de la Suisse aux réseaux d’alerte santé euro-
péens  X  

Révision de la loi sur les épidémies  X  

Bilan du projet « Leute für Lonza » (Po. 21.4344) X  

Gestion de l’épidémie de MPox X  
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Autres sujets DFI/DETEC 
Traitement en 

cours 
Traitement    ter-

miné en 2025 

Pénurie de médicaments et de vaccins en Suisse X  

Numérisation dans le domaine de la santé et programme 
DigiSanté X  

Dossier électronique du patient X  

OFAS : Erreurs dans les projections financières de l’AVS X  

Numérisation dans le domaine des assurances sociales : 
rôle et activités de l’OFAS X  

Archivage au sein des entreprises proches de la Confédé-
ration  X 

Mise à jour du Plan national de pandémie  X 

Gestion de la qualité dans les hôpitaux, surveillance de 
Swissmedic dans le domaine hospitalier   X 

Stratégie de promotion à long terme de la recherche, du 
développement et de la production de vaccins en Suisse  X 

Rapport d’activité 2024 de la Commission de haute sur-
veillance de la prévoyance professionnelle (CHS PP)  X 

Ordonnance sur l’organisation de crise de l’administra-
tion fédérale  X 

Fonds de désaffection pour les installations nucléaires et 
fonds de gestion des déchets radioactifs (STENFO) : Or-
ganisation, activités et surveillance par la Confédération  X 

Plan sectoriel des transports, partie Infrastructure aéro-
nautique (PSIA)  X 

Service suisse d’attribution des sillons (SAS) : atteinte 
des objectifs 2021-2024  X  
4.3.8 Visites de service dans le domaine DFI/DETEC en 

2025 

CdG-N : Office fédéral de la culture (OFC) et Bibliothèque nationale (BN) 

Lors de cette visite, la commission s’est informée sur les tâches assumées par l’OFC 
dans le domaine de la culture du bâti. Elle a notamment abordé les enjeux et défis liés 
à l’Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse 
(ISOS). Les membres ont également eu l’occasion de réaliser une visite guidée dans 
les dépôts de la BN, où ils ont été informés des projets de l’office dans le domaine de 
la numérisation. Enfin, la commission a pris connaissance du projet de rénovation et 
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d’agrandissement de la BN, qui doit notamment permettre de renforcer l’accessibilité 
publique du lieu. 

CdG-E : Office fédéral des routes (OFROU) 

La commission s’est penchée sur la politique de l’OFROU en matière de communi-
cation sur les projets de routes nationales ; l’office lui a notamment présenté sa stra-
tégie concernant les centres d’information destinés au public et aux autorités. En lien 
avec ce thème, les membres ont échangé avec la direction au sujet des enseignements 
de la votation populaire de novembre 2024 sur l’étape d’aménagement des routes na-
tionales. La commission a aussi abordé des thèmes tels que les contrôles de l’OFROU 
dans le domaine du trafic lourd, l’internalisation de certaines tâches liées à la conduite 
des projets d’infrastructure ou encore la numérisation dans le domaine routier. 

CdG-E : Institut fédéral des produits thérapeutiques (Swissmedic) 

Le thème de la surveillance de Swissmedic dans le domaine des produits médicaux a 
constitué l’un des points forts de cette visite. Les représentantes et représentants de 
l’institut ont notamment présenté à la commission les travaux visant à garantir cette 
surveillance au niveau national, après que l’UE a mis fin aux collaborations avec la 
Suisse dans ce domaine en 2021. Les membres ont pris connaissance de la base de 
données « Swissdamed », qui doit permettre l’enregistrement de tous les dispositifs 
médicaux utilisés en Suisse et de tous les opérateurs économiques actifs dans ce do-
maine. Ils ont également pris note des défis que représentent ces évolutions pour 
Swissmedic sur le plan financier146. La commission a également approfondi la théma-
tique de la surveillance exercée par l’institut dans le domaine des médicaments. 

CdG-N : Office fédéral du développement territorial (ARE) 

Lors de cet échange, l’office a notamment présenté à la commission une vue d’en-
semble des plans sectoriels actuels de la Confédération ainsi que la procédure d’éla-
boration et de révision de ceux-ci et les principaux défis liés à leur mise en œuvre. 
L’autre thème-clé de cette visite concernait l’approbation par la Confédération des 
plans directeurs cantonaux. Les membres se sont renseignés sur le rôle de l’ARE dans 
cette procédure, mais aussi sur la collaboration entre l’office et les autres unités fédé-
rales ainsi que les autorités cantonales concernées.  
4.4 Domaine DFJP/ChF 

4.4.1 Soutien de la Police judiciaire fédérale au Ministère 
public de la Confédération 

Lors de l’année sous revue, la CdG-E s’est à nouveau penchée sur les ressources de 
fedpol, et en particulier au sein de la Police judiciaire fédérale (PJF), qui est un do-
maine de direction de fedpol. En tant que police judiciaire de la Confédération, la PJF 

  

146  Cf. à ce sujet Swissmedic prend des mesures visant à consolider sa situation financière, 
communiqué de presse de Swissmedic du 25.11.2025 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/FXz-FtEykagc8LEF3duPl
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enquête sur mandat du MPC. Ainsi, les mises en accusation par le MPC dépendent 
dans une large mesure du soutien de la PJF. 

Après avoir auditionné fedpol, le procureur général de la Confédération et l’AS-MPC, 
la commission a conclu que les effectifs de la PJF ne suffisaient pas pour que celle-ci 
remplisse son mandat légal de manière adéquate. Sur le principe, la CdG-E partage 
ainsi l’avis du Conseil fédéral147, du procureur général de la Confédération, de l’AS-
MPC148 et du Contrôle fédéral des finances (CDF)149. 

La CdG-E estime que les lacunes constatées par le CDF dans la gestion de fedpol 
doivent être prises au sérieux. Il existe selon lui un potentiel de réduction des res-
sources en personnel dans différents domaines. Le CDF pointe en particulier des états-
majors surdimensionnés et une microgestion très poussée, qui a pris une ampleur dé-
mesurée ces dernières années et qui pèse sur les ressources. Il fait également état d’une 
collaboration inefficace et d’un fonctionnement en silos150. La CdG-E considère que 
le développement nécessaire des capacités d’enquête de la PJF doit aller de pair avec 
une augmentation de l’efficacité et une diminution des ressources utilisées dans 
d’autres domaines de fedpol. 

La CdG-E se penchera en été 2026 sur les progrès réalisés en ce qui concerne la cul-
ture d’entreprise, l’efficacité de la collaboration et l’utilisation opportune des res-
sources.  
4.4.2 Analyses ADN dans les procédures pénales 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-E a clos le contrôle de suivi de son inspection 
« Analyses ADN dans les procédures pénales ». Dans son rapport de 2019151, la com-
mission avait adressé quatre recommandations au Conseil fédéral. Elle les considère 
à présent comme mises en œuvre. 

La CdG-E avait notamment recommandé au Conseil fédéral d’examiner l’opportunité 
de préciser les conditions légales auxquelles une analyse ADN peut être ordonnée. 
Cet examen a eu lieu et a conduit à la modification du Code de procédure pénale152 et 
de la loi sur les profils d’ADN153. 

  

147  Examen des ressources de fedpol, rapport du Conseil fédéral du 19.9.2025 en réponse au 
postulat 23.4349 de la Commission des finances du Conseil national (CdF-N) du 
20.11.2023 (en allemand uniquement) 

148  Inspection relative à la collaboration entre le Ministère public de la Confédération et la 
Police judiciaire fédérale, rapport de l’AS-MPC du 27.1.2025 

149  Audit de la gestion des ressources au sein de l’Office fédéral de la police, rapport du Con-
trôle fédéral des finances (CDF) du 21.7.2025 (en allemand uniquement) 

150  Audit de la gestion des ressources au sein de l’Office fédéral de la police, rapport du Con-
trôle fédéral des finances (CDF) du 21.7.2025 (en allemand uniquement) 

151  Analyses ADN dans les procédures pénales, rapport de la CdG-E du 27.8.2019 
(FF 2019 6747) 

152  Code de procédure pénale suisse du 5.10.2007 (Code de procédure pénale, CPP ; 
RS 312.0) ; modification du 17.6.2022 (RO 2023 468) 

153  Loi fédérale du 20.6.2003 sur l’utilisation de profils d’ADN dans les procédures pénales et 
sur l’identification de personnes inconnues ou disparues (Loi sur les profils d’ADN ; 
RS 363) ; modification du 17.12.2021 (RO 2023 309) 

https://www.parlament.ch/centers/eparl/curia/2023/20234349/Bericht%20BR%20D.pdf
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20234349
https://ab-ba.admin.ch/wp-content/uploads/2025/02/Rapport-dinspection-relative-a-la-collaboration-entre-le-Ministere-public-de-la-Confederation-et-la-Police-judiciaire-federale-3.pdf
https://www.efk.admin.ch/wp-content/uploads/publikationen/berichte/sicherheit_und_umwelt/justiz_und_polizei/25220/25220_endgueltige_fassung_v04.pdf
https://www.efk.admin.ch/wp-content/uploads/publikationen/berichte/sicherheit_und_umwelt/justiz_und_polizei/25220/25220_endgueltige_fassung_v04.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2019/2555/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2010/267/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/468/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/811/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/309/fr
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Le Conseil fédéral peut confier la gestion opérationnelle du système d’information 
fondé sur les profils d’ADN et les tâches correspondantes à un service de coordination 
externe (art. 10, al. 2, de la loi sur les profils d’ADN). La commission avait 
recommandé au Conseil fédéral de garantir que le mandat attribué au service de 
coordination par le DFJP soit réexaminé périodiquement et, le cas échéant, soumis à 
une nouvelle procédure d’évaluation et d’adjudication. La CdG-E avait constaté 
en 2021 déjà que cette recommandation avait été mise en œuvre.154 

En outre, la CdG-E avait recommandé au Conseil fédéral de veiller à ce que le service 
de coordination puisse assumer ses tâches de manière indépendante et à ce qu’il n’y 
ait pas de conflit d’intérêts. Cette recommandation a donné lieu à une adaptation de 
l’ordonnance sur les profils d’ADN155. Conformément au nouvel art. 5a, adopté par 
le Conseil fédéral en 2023156, ce sont désormais les laboratoires d’analyse d’ADN qui 
représentent ensemble leurs intérêts auprès de la Confédération, et non plus le service 
de coordination. 

Enfin, la commission avait recommandé au Conseil fédéral de déterminer les mesures 
qui devaient être prises pour garantir une plus grande indépendance du contrôle exercé 
sur les laboratoires d’analyse ADN. La surveillance est assurée par fedpol et repose 
sur les évaluations régulières effectuées dans le cadre de l’accréditation par le Service 
d’accréditation suisse (SAS), qui joue un double rôle, en tant qu’organe à la fois d’ac-
créditation et d’évaluation. Après s’être penché sur la question, le Conseil fédéral a 
fait savoir à la commission qu’il considérait l’indépendance de la surveillance comme 
garantie. Aux yeux de la CdG-E, cette recommandation a ainsi également été mise en 
œuvre.  
4.4.3 Conduite et surveillance des Centres de services 

informatiques du DFJP et du DEFR 

La CdG-E s’est penchée sur le statut juridique organisationnel du Centre de services 
informatiques du DFJP (CSI-DFJP) et du Centre de services informatiques du DEFR 
(ISCeco). En octobre 2025, elle a recommandé aux deux départements de réexaminer 
la forme organisationnelle de leurs centres de services informatiques respectifs. 

La décision de la commission de se pencher sur cette question découlait du constat 
que, malgré sa taille – plus de 340 équivalents plein temps, auxquels s’ajoutent 
quelque 200 externes –, le CSI-DFJP fait partie, sur le plan organisationnel, du Secré-
tariat général du DFJP (SG-DFJP) et n’est pas un office fédéral. L’ISCeco est intégré 
de manière similaire au SG-DEFR. Il est toutefois nettement plus petit que le CSI-
DFJP. 

  

154  Analyses ADN dans les procédures pénales. Appréciation de l’avis du Conseil fédéral 
du 23.10.2019, rapport succinct de la CdG-E du 9.11.2021 (FF 2022 215, chap. 2.3) 

155  Ordonnance du 3.12.2004 sur l’utilisation de profils d’ADN dans les procédures pénales et 
sur l’identification de personnes inconnues ou disparues (Ordonnance sur les profils 
d’ADN ; RS 363.1) 

156  Ordonnance sur les profils d’ADN, modification du 16.6.2023 (RO 2023 325) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/215/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/812/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2023/325/fr
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La CdG-E s’est demandé s’il était pertinent que ces centres de services fassent partie 
du Secrétariat général des départements respectifs. De son point de vue, il faut tenir 
compte du fait que, par leur forme organisationnelle, le CSI-DFJP et l’ISCeco sont 
plus proches du département qu’un office fédéral. Cette proximité entre l’organe 
chargé de la surveillance et celui qui lui est soumis peut comporter des risques pour 
l’efficacité de la surveillance. En 2014, les CdG et les Commissions des finances 
(CdF) avaient déjà conclu que les secrétaires générales et secrétaires généraux de-
vaient se concentrer sur leur fonction d’état-major157. On peut se demander si cela est 
possible s’ils exercent dans le même temps une responsabilité hiérarchique envers 
plusieurs centaines de collaboratrices et collaborateurs, comme c’est le cas pour le 
CSI-DFJP. 

La commission estime que l’organisation actuelle des deux CSI est par ailleurs en 
porte-à-faux avec les prescriptions organisationnelles. En effet, selon l’art. 43, al. 1, 
LOGA, les offices sont les « unités administratives chargées du traitement des dos-
siers ». L’unité administrative qu’est l’office constitue ainsi « la forme d’organisation 
ordinaire et usuelle pour traiter un secteur d’activité particulier (domaine) »158. Quant 
aux secrétariats généraux, la loi leur attribue le rôle d’« état-major général du dépar-
tement »159 (art. 41, al. 1, 1re phrase, LOGA). Des fonctions de décision ne doivent 
être exercées par un secrétariat général que « si une fonction donnée l’exige », ce qui 
doit être justifié de manière plausible160. La CdG-E continuera de suivre ces questions.  
4.4.4 Communication des autorités avant des votations 

Lors de l’année sous revue, la CdG-N a clos son inspection sur la communication des 
autorités avant des votations161. Après avoir pris connaissance de l’avis du Conseil 
fédéral162 à ce sujet en 2024 déjà, la commission a auditionné la ChF début 2025 et 
fait part de ses considérations au Conseil fédéral concernant l’avis de dernier. 

La CdG-N a salué les compléments apportés par la ChF et la Conférence des services 
d’information de la Confédération (CSIC) aux documents d’exécution pertinents. Elle 
a toutefois considéré que les recommandations qu’elle avait adressées au Conseil fé-
déral en 2023 n’étaient pas encore mises en œuvre, ce pour les raisons suivantes : 

− Dans ses instructions pour la « rédaction des explications du Conseil fédéral », 
la ChF a attribué aux cheffes et chefs de l’information des départements la 

  

157  Projet informatique INSIEME de l’Administration fédérale des contributions, rapport des 
CdF et des CdG des Chambres fédérales du 21.11.2014 (FF 2015 5823 5969) 

158  Cf. message du Conseil fédéral du 20.10.1993 concernant la loi sur l’organisation du gou-
vernement et de l’administration (LOGA) (FF 1993 III 949 1044) 

159  Concernant le terme « état-major », cf. le rapport des CdG du 22.5.1995 « Inspection rela-
tive au rôle et à la fonction des secrétariats généraux des départements » (FF 1995 IV 1101 
1106) 

160  Avis du Conseil fédéral du 18.10.1995 sur le rapport d’inspection des CdG « Rôle et fonc-
tion des secrétariats généraux » du 22.5.1995 (FF 1995 IV 1135 1138) 

161  Communication des autorités avant des votations, rapport de la CdG-N du 21.11.2023 
(FF 2024 64) 

162  Communication des autorités avant des votations, avis du Conseil fédéral du 31.1.2024 sur 
le rapport de la CdG-N du 21.11.2023 (FF 2024 3176) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2015/1548/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/1993/3_997_949_785/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/1995/4__1101_/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/1995/4__1135_/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/64/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/3176/fr
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responsabilité de s’assurer que toutes les personnes impliquées dans les dé-
partements prennent systématiquement les instructions en considération. La 
CdG-N évaluera en temps voulu l’effet de ce complément. Elle précise néan-
moins dès à présent que, en dépit de la formulation des instructions, la respon-
sabilité principale en matière de mise en œuvre des dispositions légales in-
combe toujours au chancelier de la Confédération, aux cheffes et chefs de 
département et au Conseil fédéral dans son ensemble.  

− La ChF a complété son aide-mémoire « Principes régissant l’information 
avant les votations » par quelques exemples de communication qui dépassent 
la frontière de l’information pour s’apparenter à une campagne (illicite). La 
CdG-N considère ces exemples comme utiles. Elle regrette cependant que la 
nouvelle section ajoutée à l’aide-mémoire mette l’accent sur « la possibilité 
[du Conseil fédéral] de participer à la campagne de votation ». Dans sa ré-
ponse à l’avis du Conseil fédéral, elle a invité la ChF à mettre plutôt en avant 
le principe selon lequel la communication doit toujours viser à favoriser la 
libre formation de l’opinion du corps électoral. 

− La CSIC a complété ses lignes directrices « Information et communication du 
Conseil fédéral et de l’administration fédérale »163 par un passage sur l’infor-
mation via les réseaux sociaux en amont des votations fédérales164. Du point 
de vue de la commission, ce nouveau passage n’apporte qu’une faible plus-
value réelle, car il se limite à préciser le principe de l’exhaustivité de l’infor-
mation, lequel est déjà prévu à l’art. 10a, al. 2, de la loi sur les droits politiques 
(LDP)165. De plus, la recommandation en question ne concerne pas unique-
ment les publications sur les médias sociaux, mais aussi d’autres interventions 
publiques, indépendamment du fait qu’un média soit utilisé et quel que soit le 
média en question, le cas échéant. 

En outre, la CdG-N rejette la critique du Conseil fédéral concernant la méthodologie 
d’évaluation du CPA166 sur laquelle la commission s’est appuyée pour son inspection, 
la considérant comme infondée. Contrairement à ce qu’indique le Conseil fédéral dans 
son avis, l’enquête du CPA ne repose pas uniquement sur quatre études de cas : elle 
se base aussi sur d’autres recherches et analyses, qui ont également révélé des pro-
blèmes. La CdG-N ne comprend pas non plus le reproche du Conseil fédéral selon 
lequel le CPA n’aurait pas tenu compte du caractère infondé de certaines critiques des 
médias et du public à l’égard de la communication du Conseil fédéral. Le CPA a pour-
tant mis en évidence le fait que certaines critiques des médias et du public concernant 
la communication des autorités étaient injustifiées. 

La CdG-N s’est penchée sur les adaptations possibles des processus et des compé-
tences en matière d’élaboration des explications du Conseil fédéral. À cette occasion, 
il est apparu que la réglementation en vigueur dans la LDP ne permettait des adapta-

  

163  Disponible sous www.bk.admin.ch > La Chancellerie fédérale > Organisation de la Chan-
cellerie fédérale > Organisations interdépartementales > Conférence des services d’infor-
mation de la Confédération (CSIC) > Documents (consulté le 21.10.2025) 

164  Annexe 1, p. 16 
165  Loi fédérale du 17.12.1976 sur les droits politiques (LDP ; RS 161.1) 
166  Communication des autorités avant des votations, rapport du CPA du 19.6.2023 

(FF 2024 65, chap. 1.2) 

https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home.html
https://www.bk.admin.ch/bk/fr/home/chancellerie-federale/organisation-de-la-chancellerie-federale/organisations-interdepartementales/conference-services-information-confederation.html
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/65/fr
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tions que dans une mesure limitée. Par exemple, selon la ChF, la participation des 
comités à la formulation de la description d’un projet dans les explications du Conseil 
fédéral nécessite une modification légale. La CdG-N a fait part de ses constats et éva-
luations à la Commission des institutions politiques du conseil national (CIP-N) et lui 
a transmis sa documentation afin qu’elle examine s’il y a lieu de légiférer. 

Bien qu’elle ait clos son inspection, la commission est d’avis qu’il reste nécessaire de 
prendre des mesures supplémentaires en matière de communication des autorités 
avant des votations populaires, comme elle l’a déjà mentionné ci-dessus. Elle évaluera 
en temps voulu, dans le cadre d’un contrôle de suivi, les nouvelles mesures prises pour 
mettre en œuvre ses recommandations.  
4.4.5 Comptage électronique des voix (e-counting) 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-N a achevé le deuxième et dernier contrôle 
de suivi relatif à l’inspection « Comptage électronique des voix (e-counting) », qu’elle 
avait menée en 2017167. À l’époque, elle avait soumis trois recommandations au Con-
seil fédéral. Elle considère que celles-ci ont été mises en œuvre. 

La première recommandation de 2017 concernait les concepts d’exploitation de tous 
les moyens techniques actuellement utilisés pour le comptage électronique. La CdG-
N avait invité le Conseil fédéral à contrôler ces concepts d’exploitation et à s’assurer 
que tous les cantons et communes concernés disposaient d’un tel concept. Elle recom-
mandait en outre un contrôle périodique des concepts d’exploitation par la ChF. Pen-
dant l’année sous revue, le Conseil fédéral a indiqué à la CdG-N que la ChF avait 
informé les cantons des compétences légales dans le domaine du comptage électro-
nique, lesquelles incluent l’élaboration, la mise en œuvre et le contrôle des concepts 
d’exploitation. Il a également indiqué que les contrôles des concepts d’exploitation 
réalisés par la ChF au cours des deux dernières années couvraient quasiment toutes 
les régions concernées. La CdG-N est arrivée à la conclusion que sa recommandation 
avait été mise en œuvre. 

Dans sa deuxième recommandation, la CdG-N avait invité le Conseil fédéral à s’as-
surer que les cantons qui utilisent des outils électroniques pour établir les résultats des 
scrutins procèdent à un échantillonnage de données statistiquement significatives afin 
de vérifier la plausibilité des résultats. En avril 2025, dans le cadre de la révision en 
cours de la LDP168, le Conseil fédéral a proposé une nouvelle disposition prévoyant 
que les services compétents en vertu du droit cantonal vérifient, au moyen de mé-
thodes statistiques, que les résultats sont plausibles (art. 84, al. 3, du projet de révision 
partielle de la LDP [P-LDP]). En conséquence, la commission a estimé que cette re-
commandation avait également été mise en œuvre. 

  

167  Comptage électronique des voix (e-counting), rapport de la CdG-N du 5.9.2017 
(FF 2018 149) 

168  Message du 30.4.2025 relatif à la modification de la loi fédérale sur les droits politiques 
(FF 2025 1580) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2018/72/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1580/fr
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En dernier lieu, la commission avait invité la ChF à s’assurer que les bulletins de vote 
remplis étaient contrôlés avant le comptage électronique. À l’été 2022 déjà, la CdG-
N avait constaté que la troisième recommandation avait été mise en œuvre.  
4.4.6 Autres inspections et activités en cours dans le 

domaine DFJP/ChF 

Falsifications présumées de signatures à l’appui d’initiatives populaires et de réfé-
rendums 

À la suite d’informations rendues publiques concernant des falsifications présumées 
de signatures à l’appui d’initiatives populaires, la CdG-E a décidé, en septembre 2024, 
de contrôler si la ChF avait pris des mesures dans ce domaine et, le cas échéant, com-
ment elle avait procédé169. Dans le cadre de ses clarifications, elle s’est également 
penchée sur des reproches formulés à l’encontre de la ChF selon lesquels cette der-
nière aurait durci les règles relatives au contrôle des signatures sans en informer les 
électrices et les électeurs de manière adéquate. La commission a recueilli diverses 
informations à ce sujet et devrait publier son rapport dans la première moitié de l’an-
née 2026. 

Contrôle de suivi concernant le rapport sur l’archivage et le classement des docu-
ments – dépôt d’une motion 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-E a lancé le contrôle de suivi concernant son 
rapport de 2023 sur l’archivage et le classement des documents et sur la procédure à 
suivre en cas de demande d’accès selon la loi sur la transparence (LTrans)170. Elle a 
pris connaissance du fait que le Conseil fédéral s’oppose à une prolongation de la 
durée pendant laquelle les courriels provenant de comptes de messagerie de la Confé-
dération qui ne sont plus actifs peuvent être récupérés. En 2023, la commission avait 
recommandé de prolonger cette durée ; vu les circonstances, elle a décidé de déposer 
une motion en ce sens171.  

Dans son rapport, la CdG-E avait aussi mis en lumière le manque de collaboration des 
unités administratives concernées à la procédure de médiation prévue par la LTrans ; 
durant l’année sous revue, elle a constaté que la situation s’était détériorée. Elle a 
demandé au Conseil fédéral de lui indiquer comment il entendait faire en sorte que 
l’administration fédérale respecte la LTrans sur ce point. La CdG-E poursuivra son 
contrôle de suivi en 2026. 

 

  

169  Falsification de signatures pour des initiatives populaires – la CdG-E procède à des clarifi-
cations, communiqué de presse de la CdG-E du 6.9.2024 

170  Archivage, classement de documents officiels et procédure à suivre en cas de demande 
d’accès selon la LTrans : clarifications des prescriptions générales et dans le contexte des 
reproches des courriels introuvables au SG-DFI, rapport de la CdG-E du 10.10.2023 
(FF 2023 2703) 

171  Mo. CdG-E « Délai de suppression des messageries inactives de la Confédération » du 
11.11.2025 (25.4411) 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpk-s-2024-09-06.aspx?lang=1036
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2023/2703/fr
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20254411
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Pratique en matière d’attribution de mandats externes 

Au cours de l’année sous revue, la Commission de la politique de sécurité du Conseil 
des États (CPS-E) a demandé à la CdG-E d’examiner la pratique en matière d’attribu-
tion de mandats externes au sein de l’administration fédérale. La CdG-E a entamé ses 
travaux à ce sujet. La demande de la CPS-E avait pour origine une motion déposée 
par la Commission de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-N)172. Par 
cette motion, le Conseil national souhaitait charger le Conseil fédéral d’examiner dans 
quelles conditions et selon quels critères le DDPS attribue des mandats de conseil, des 
expertises et des contrats de prestations externes. La CPS-E s’était opposée à la mo-
tion, car elle ne voulait pas limiter l’examen au DDPS et considérait que le Conseil 
fédéral n’était pas le bon organe pour la mener173. Le Conseil des États a rejeté la 
motion à la session d’été 2025. 

Conduite et collaboration au sein de l’Institut fédéral de la propriété intellectuelle 

La CdG-N, de son côté, s’est penchée sur les critiques exprimées concernant la con-
duite et la collaboration au sein de l’Institut fédéral de la propriété intellectuelle (IPI). 
En réaction à ces critiques, le Conseil de l’Institut a chargé une société de conseil 
d’analyser la conduite et le travail d’équipe au sein de la direction de l’IPI. Par la suite, 
des doutes ont été exprimés quant à l’impartialité de l’analyse. La CdG-N a axé ses 
investigations sur l’exercice de la surveillance par le Conseil fédéral et le Conseil de 
l’Institut. Elle poursuivra ses travaux en 2026. 

Traitement de différents aspects du domaine de l’asile 

Au cours de l’année sous revue, la CdG-N s’est en outre penchée sur différents aspects 
du domaine de l’asile : 

− Comme les années précédentes174, le Secrétariat d’État aux migrations (SEM) 
l’a informée des développements actuels en matière de sécurité dans les 
centres fédéraux d’asile. Les discussions ont notamment porté sur les presta-
taires de sécurité engagés dans ce domaine, sur l’évaluation du bureau de si-
gnalement externe et sur l’hébergement des personnes requérantes d’asile par-
ticulièrement récalcitrantes. La commission continuera d’observer la 
situation. 

− Depuis plusieurs années, la CdG-N s’intéresse aux prestations médicales four-
nies lors des rapatriements de personnes tenues de quitter la Suisse. Au cours 
de l’année sous revue, le SEM a de nouveau informé la commission des dé-
veloppements actuels. Ces prestations médicales sont fournies par des tiers 
sur mandat du SEM, qui a procédé à la réattribution des mandats correspon-
dants pour début 2025175. Il s’agit notamment de l’accompagnement médical 
lors du rapatriement et de l’évaluation médicale préalable de l’aptitude au 
transport. Jusqu’à fin 2024, le même prestataire externe couvrait ces deux do-

  

172  Mo. CPS-N « Examen de l’attribution d’expertises, de contrats et de mandats par le 
DDPS » du 22.11.2024 (24.4273) 

173  Rapport de la CPS-E du 2.5.2025 
174  Rapport annuel 2024 des CdG et de la DélCdG du 23.1.2025 (FF 2025 704, chap. 4.4.1) 
175  Mandats de prestations médicales lors de rapatriements, communiqué de presse du SEM du 

15.11.2024 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20244273
https://www.parlament.ch/centers/kb/Documents/2024/Rapport_de_la_commission_-E_24.4273_2025-05-02.pdf
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=103155
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maines, ce qui était susceptible de créer un conflit d’intérêts. Avec la nouvelle 
attribution, le SEM a confié les mandats à deux entreprises différentes. 

− Par ailleurs, la Commission fédérale des migrations (CFM), qui avait com-
mandé des études sur les mineurs bénéficiant de l’aide d’urgence dans le do-
maine de l’asile176, a présenté ces études à la CdG-N. En 2026, cette dernière 
approfondira la question de savoir si et dans quelle mesure il est nécessaire 
d’agir dans ce domaine au niveau fédéral. 

− Enfin, la commission s’est informée de l’état de la liquidation, par le SEM, 
des demandes d’asile pendantes. Selon le SEM, la réduction du nombre de 
demandes pendantes se déroule conformément aux objectifs. D’ici 2026, ce 
nombre aura probablement diminué pour atteindre un niveau où toutes les de-
mandes pendantes seront en cours de traitement. La commission se penchera 
à nouveau sur le sujet en 2026. 

Le tableau ci-dessous177 offre un aperçu des inspections ouvertes des CdG qui con-
cernent le domaine DFJP/ChF avec des indications sur leur prochaine étape de traite-
ment :  
Inspections DFJP/ChF Rapport des CdG Prochaine étape 

Lutte contre la traite des êtres humains – Publication d’un 
rapport (CdG-E, 2026) 

Répartition des personnes requérantes d’asile 
entre les cantons 

2025 Clôture de l’inspection 
(CdG-E, 2026) 

Communication des autorités avant des 
votations 

2023 Contrôle de suivi 
(CdG-N, 2026) 

Archivage, classement de documents officiels 
et procédure à suivre en cas de demande 
d’accès selon la LTrans : Clarifications des 
prescriptions générales et dans le contexte des 
reproches des courriels introuvables au 
Secrétariat général du DFI (SG-DFI) 

2023 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-E, 2026) 

Commissions consultatives extraparlementaires 2022 Deuxième contrôle de 
suivi (CdG-E, 2026) 

Mise en œuvre des motions et postulats 
adoptés 

2019 Poursuite du contrôle 
de suivi (CdG-E, 2026)  

  

176  Lannen, Patricia / Paz Castro, Raquel / Sieber, Vera (2024) : Enfants et adolescents à l’aide 
d’urgence dans le domaine de l’asile. Enquête systématique sur la situation en Suisse, étude 
mandatée par la CFM ; Amarelle, Cesla / Zimmermann, Nesa (2024) : Le régime d’aide 
d’urgence et les droits de l’enfant. Avis de droit et étude de conformité à la lumière de la 
Constitution fédérale suisse et de la Convention relative aux droits de l’enfant, étude man-
datée par la CFM 

177  Un tableau similaire listant de manière exhaustive l’ensemble des inspections ouvertes des 
CdG dans tous les domaines figure à l’annexe 2. 

https://www.ekm.admin.ch/dam/fr/sd-web/rNX79H0fTr9Q/kinder-nothilfe-f.pdf
https://www.ekm.admin.ch/dam/fr/sd-web/A4ul9aiIktWx/nothilferegime-kinderrechte-f.pdf
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En outre, le tableau suivant dresse la liste de l’ensemble des « autres sujets » qui oc-
cupent les CdG dans le domaine DFJP/ChF en indiquant leur statut au terme de l’an-
née 2025 :   
Autres sujets DFJP/ChF 

Traitement en 
cours 

Traitement ter-
miné en 2025 

Exercice intégré 2025 de la Confédération et des cantons X  

Violence contre les femmes dans les centres d’asile X  

Système d’information central sur la migration (SYMIC) X  

Mesures prises par le SEM en lien avec les réfugiés en 
provenance d’Ukraine X  

Vote électronique X  

Violence contre les requérants d’asile X  

Communication de crise de la Confédération X  

Contrôle de sécurité relatif aux personnes X  

Falsifications de signatures pour des initiatives populaires 
et des référendums X  

Examen des ressources de fedpol X  

Intelligence artificielle: Développements au sein de 
l'administration fédérale X  

Concept de sécurité Palais du Parlement X  

Pratique des autorités fédérales en matière d’interdictions 
d’entrée X  

Enfants et adolescents à l’aide d’urgence dans le domaine 
de l’asile X  

Activités de surveillance du Conseil fédéral X  

Obligations de fidélité et de garder le secret de fonction 
après la fin des rapports de travail au sein de 
l’administration fédérale X  

Examen de la pratique en matière d’attribution de 
mandats externes dans l’administration fédérale X  

Nouvelle stratégie dans le domaine de l’asile X  

Traitement des demandes d’asile pendantes par le SEM X  

IPI : gestion et collaboration X  

Traitement par l’administration fédérale des demandes de 
consultation émanant de parlementaires X  

Changements personnels au niveau de la direction de 
fedpol X  
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Autres sujets DFJP/ChF 
Traitement en 

cours 
Traitement ter-
miné en 2025 

Surveillance de la gestion du personnel des unités 
administratives subordonnées au DFJP X  

Assistance médicale dans le cadre des renvois  X 

eRetour et eAsyl  X 

Procédures législatives : Répartition des tâches et proces-
sus internes à l’administration  X 

Statut juridique et structure organisationnelle du CSI-
DFJP  X 

Loi fédérale sur les mesures de coercition à des fins d’as-
sistance et les placements extrafamiliaux antérieurs à 
1981 : Activités de mise en œuvre par l’OFJ  X 

Soutien du MPC par fedpol/PJF  X  
4.4.7 Visites de service dans le domaine DFJP/ChF en 2025 

CdG-N : Office fédéral de la justice (OFJ) 

L’OFJ a présenté à la commission le rôle central qu’il joue dans les activités législa-
tive et d’application du droit menées par la Confédération. Il a mis l’accent sur sa 
mission d’accompagnement législatif, qui constitue un défi au vu de la multiplication 
des modifications de lois et d’ordonnances. D’autres sujets ont également été abor-
dés : la mise en œuvre de la nouvelle identité électronique (e-ID), la coopération de la 
Suisse avec la Cour pénale internationale, les activités de contrôle de l’OFJ selon la 
loi fédérale sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger (LFAIE)178 
et la pratique en matière d’application du droit de nécessité par le Conseil fédéral. 

CdG-E : Centre de services informatiques du DFJP (CSI-DFJP) et Service Surveil-
lance de la correspondance par poste et télécommunication (Service SCPT) 

Le CSI-DFJP a informé la CdG-E des développements dans le domaine du personnel, 
notamment la forte croissance, les défis en matière de recrutement et le nombre élevé 
de collaboratrices et collaborateurs externes. Les questions de la sécurité d’exploita-
tion et de la souveraineté numérique ont également été discutées. En outre, la com-
mission s’est penchée sur la forme d’organisation du CSI-DFJP en tant que service 
rattaché au SG-DFJP179. 

En ce qui concerne le Service SCPT, les discussions ont notamment porté sur l’aug-
mentation du nombre de cas, sur les défis liés à l’évolution technologique rapide des 

  

178  Loi fédérale du 16.12.1983 sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger 
(LFAIE ; RS 211.412.41) 

179  Cf. chap. 4.4.3. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/1984/1148_1148_1148/fr
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services de communication et sur la réorganisation des organes dans le contexte des 
investigations secrètes. 

CdG-N : Commission fédérale des maisons de jeu (CFMJ) 

La CFMJ et son secrétariat ont informé la CdG-N des activités de la CFMJ et des défis 
actuels. Les discussions ont notamment porté sur l’évolution positive de la satisfaction 
du personnel, sur les travaux que la CFMJ a désormais achevés concernant la nouvelle 
attribution des concessions de maisons de jeu, sur les développements dans le domaine 
des jeux d’argent en ligne et sur la poursuite pénale. L’éventuelle nécessité de réviser 
la loi fédérale sur les jeux d’argent (LJAr)180 a également été abordée. La CdG-N se 
penchera à nouveau sur le sujet dès que l’évaluation en cours de la LJAr sera terminée. 

CdG-E : Institut fédéral de métrologie (METAS) 

La commission s’est penchée sur l’organisation de METAS et ses expériences en tant 
qu’établissement de droit public de la Confédération. Selon METAS, cette forme ju-
ridique lui permet de disposer de la souplesse nécessaire dans ses relations avec des 
partenaires extérieurs à la Confédération. METAS a expliqué à la CdG-E que la dimi-
nution des indemnités versées par la Confédération et la baisse du nombre de mandats 
confiés par d’autres unités administratives constituaient des défis sur le plan financier. 
Ce recul doit être compensé par des recettes supplémentaires provenant de mandats 
de tiers. Les discussions ont également porté sur la « Vision METAS 2025 ». Dans ce 
document, la direction de METAS a formulé des principes directeurs qui doivent ser-
vir de réponse aux défis que l’institut doit relever en raison de l’évolution de la tech-
nologie et de la société. À cet égard, le CDF a constaté qu’il était nécessaire d’amé-
liorer la mise en œuvre de cette vision181. METAS entend mettre en œuvre les 
recommandations du CDF.  
4.5 Domaine Tribunaux/Ministère public de la 

Confédération 

4.5.1 Justitia 4.0 

Les CdG suivent le projet Justitia 4.0182 depuis plusieurs années. Visant à la transition 
numérique du système judiciaire suisse, le projet comprend quatre sous-projets : dos-
sier judiciaire électronique, communication électronique entre toutes les parties im-
pliquées, accompagnement des autorités judiciaires du pays dans la transformation 
numérique et corporation de droit public chargée de mettre en œuvre, exploiter et dé-
velopper la plateforme. 

Le projet Justitia 4.0 est porté depuis 2019 par la Conférence des directrices et direc-
teurs des départements cantonaux de justice et police (CCDJP) et par la Conférence 

  

180  Loi fédérale du 29.9.2017 sur les jeux d’argent (LJAr ; RS 935.51) 
181  Audit de la mise en œuvre de la vision 2025 axé sur les aspects relatifs au personnel, résumé 

(en français) du rapport du CDF du 3.7.2025, www.efk.admin.ch > Publications > Rapports 
> Mise en œuvre de la vision 2025 axée sur les aspects relatifs au personnel (consulté le 
13.11.2025) 

182  www.justitia40.ch 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2018/795/fr
https://www.efk.admin.ch/wp-content/uploads/publikationen/berichte/sicherheit_und_umwelt/justiz_und_polizei/24265/24265_wik-f.pdf
https://www.efk.admin.ch/fr/
https://www.efk.admin.ch/fr/audit/mise-en-oeuvre-de-la-vision-2025-axe-sur-les-aspects-relatifs-au-personnel/
http://www.justitia40.ch/
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de la justice suisse, qui regroupe les tribunaux fédéraux et cantonaux. Il est doté d’un 
budget total de 100 millions de francs pour les années 2019 à 2027. La part provenant 
des finances fédérales est de 30 %, le reste est pris en charge par les cantons. 

Les commissions ont entendu une délégation du comité de pilotage du projet, qui lui 
a présenté l’état d’avancement des travaux. Le but de l’audition était également de 
clarifier le rôle de la haute surveillance parlementaire sur le projet. Les CdG sont ar-
rivées à la conclusion qu’elles devaient aussi pouvoir exercer leur mandat de haute 
surveillance sur le projet Justitia 4.0, tout en relevant qu’il y avait lieu de tenir compte 
de la configuration particulière de ce dernier (participation minoritaire de la Confédé-
ration). Il s’agit d’une conclusion importante, car différents acteurs avaient exprimé 
des doutes quant à la compétence des CdG. 

Les CdG ont donc décidé de continuer de suivre le projet. Elles s’informeront une fois 
par an de son état d’avancement et de son évolution et demanderont à cet effet à con-
sulter les rapports des autorités de surveillance compétentes. Une fois la corporation 
de droit public établie, les commissions s’informeront aussi régulièrement sur sa ges-
tion.  
4.5.2 Concept de surveillance de l’Autorité de surveillance 

du Ministère public de la Confédération 

Au cours de l’année sous revue, les CdG se sont penchées sur le concept de surveil-
lance de l’AS-MPC. Un examen externe des processus au sein du secrétariat de l’AS-
MPC a mis en évidence la nécessité d’une révision totale de ce concept datant de 2011, 
eu égard notamment à l’évolution de la pratique en matière de surveillance. Les CdG 
se sont enquises du nouveau concept auprès de la présidente de l’AS-MPC. 

Selon cette dernière, le concept a été adapté en autres en raison des attentes accrues 
relatives à la surveillance exercée par l’AS-MPC. En outre, toujours selon sa prési-
dente, l’AS-MPC effectue aujourd’hui davantage d’inspections et adresse davantage 
de recommandations au MPC. Dans ce contexte, l’échange avec le procureur général 
de la Confédération a été formalisé (par exemple, des points fixes ont été introduits à 
l’ordre du jour des séances de surveillance). Le nouveau concept de surveillance doit 
notamment permettre la plus grande transparence possible à l’égard du public, du Par-
lement et du MPC. La surveillance doit porter en premier lieu sur la gestion, l’organi-
sation et le fonctionnement du MPC. Elle doit couvrir l’ensemble des activités perti-
nentes du MPC, sans toutefois interférer dans les procédures pénales. La présidente 
de l’AS-MPC a mentionné deux instruments de surveillance utilisés par l’AS-MPC : 
la surveillance permanente, d’une part (séances mensuelles et rapports semestriels re-
mis par le MPC), et la réalisation d’inspections, d’autre part. Elle a précisé que les 
inspections à effectuer étaient sélectionnées en fonction des risques. En outre, l’AS-
MPC peut ouvrir des enquêtes administratives, ce qui constitue une nouveauté, et me-
ner des enquêtes disciplinaires. La présidente a expliqué que le nouveau concept de 
surveillance complétait le règlement de l’AS-MPC. 

La présidente de l’AS-MPC a souligné l’importance du droit à l’information dont dis-
pose l’AS-MPC à l’égard du MPC, rappelant que celui-ci n’avait pas toujours été res-
pecté par le MPC par le passé. Elle a relevé que l’AS-MPC recevait désormais toutes 
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les informations dont elle avait besoin pour son activité de surveillance. Elle a égale-
ment précisé que, depuis un certain temps, les recommandations adressées au MPC 
étaient assorties d’un délai et que leur mise en œuvre était contrôlée. 

Les CdG saluent le nouveau concept de surveillance de l’AS-MPC et les développe-
ments intervenus dans le domaine de la surveillance du MPC. Elles se repencheront 
en temps voulu sur les expériences réalisées avec le nouveau concept.  
4.5.3 Indiscrétions en rapport avec les séances du Conseil 

fédéral 

Ces dernières années, les CdG se sont penchées à plusieurs reprises sur la question 
des indiscrétions en rapport avec les séances du Conseil fédéral. Elles avaient entamé 
leurs travaux avant même de lancer, en 2023, une inspection sur les indiscrétions liées 
aux affaires du gouvernement relatives au COVID-19183. Les investigations des com-
missions ont notamment porté sur la protection des sources. 

Jusqu’à il y a quelques années, les procédures pénales ouvertes à la suite du dépôt 
d’une plainte pénale pour violation du secret de fonction étaient la plupart du temps 
soit classées, soit suspendues par le MPC, sans que les actes de procédure essentiels 
aient été accomplis. Cette manière de procéder a souvent amené les acteurs concernés 
à renoncer à déposer une plainte pénale. 

Eu égard à cette situation insatisfaisante, le chancelier de la Confédération et le pro-
cureur général de la Confédération ont mis en place, en 2022, un groupe de travail 
composé de représentantes et représentants de la ChF et du MPC. Les CdG se félici-
tent que, depuis lors, les procédures pénales pour violation du secret de fonction soient 
traitées avec une plus grande priorité. Cela leur paraît d’autant plus indiqué qu’il s’agit 
d’un délit poursuivi d’office, ce qui oblige le MPC à agir de sa propre initiative. 
Comme elles ont elles-mêmes déposé diverses plaintes pénales, les CdG ont pu cons-
tater que, ces derniers temps, le MPC avait engagé les procédures concernées et avait 
abordé celles-ci selon une approche proactive. Elles ont par exemple reçu plusieurs 
demandes d’entraide de la part du MPC, ce qui constitue un changement de pratique. 

Le 31 janvier 2025, le Tribunal fédéral (TF) a rendu un arrêt184 d’une grande portée, 
qui a des conséquences sur la poursuite des violations du secret de fonction. D’après 
les informations que le procureur général de la Confédération a fournies aux CdG, cet 
arrêt a entraîné une importante extension de la protection des sources et, par consé-
quent, a encore réduit les chances de succès des procédures pénales pour violation du 
secret de fonction. 

Étant donné que la Commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-E) 
s’est penchée en 2025 sur la question de la protection des sources, les CdG lui ont 
adressé une lettre pour lui faire part de leurs conclusions. Elles ont également précisé 
que, de leur point de vue, il était inadmissible que les violations du secret de fonction, 

  

183  Indiscrétions liées aux affaires du Conseil fédéral relatives au COVID-19, rapport des CdG 
du 17.11.2023 (FF 2024 335) 

184  Arrêt du TF du 31.1.2025 (7B_733/2024) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2024/335/fr


«%ASFF_YYYY_ID» 

 68 / 98 

en particulier celles en rapport avec les séances du Conseil fédéral, ne puissent pas 
être poursuivies efficacement. Les CdG continueront de se pencher sur cette théma-
tique dans le cadre de la haute surveillance.  
4.5.4 Gestion des risques du Ministère public de la 

Confédération 

Les CdG se penchent sur la gestion des risques du MPC depuis 2024, après que l’AS-
MPC les a informées que le MPC ne disposait pas d’une gestion des risques adéquate. 
Depuis, les commissions ont entendu le procureur général de la Confédération à deux 
reprises. 

En septembre 2024, le procureur général de la Confédération a informé les CdG qu’un 
système interne de gestion des risques était en cours d’élaboration. Il a indiqué que la 
gestion des risques était fondée sur les principes valables pour tous les services de la 
Confédération, mais qu’elle était avant tout de nature opérationnelle (et donc axée sur 
les processus d’exploitation quotidiens). 

Selon le procureur général de la Confédération, la direction du MPC ne traite que les 
risques transversaux (risques stratégiques). Les risques liés aux différentes divisions 
sont quant à eux gérés par la direction des divisions concernées. S’agissant de la mé-
thodologie, le procureur général a expliqué qu’il y avait tout d’abord lieu d’identifier 
les risques. Les circonstances sur lesquelles le MPC n’a aucune influence ne doivent 
pas être considérées comme des risques (en particulier les décisions des tribunaux, les 
décisions d’autres autorités [rendues par ex. dans le cadre de l’entraide judiciaire] ou 
la situation d’organisations partenaires sur le plan des ressources). Une fois qu’un 
risque est défini, il faut procéder à l’évaluation de l’éventuelle ampleur des dommages 
et de la probabilité d’occurrence. Des mesures doivent ensuite être définies et prises 
en fonction des risques. Le MPC examine régulièrement les risques pour voir s’ils ont 
évolué. Le procureur général a précisé qu’il avait engagé un gestionnaire des 
risques185. 

En août 2025, le procureur général de la Confédération a présenté aux CdG la matrice 
des risques du MPC qui avait entre-temps été développée et, partant, les différents 
risques. Parallèlement, il a souligné que la gestion des risques constituait une tâche de 
conduite stratégique. Ainsi, selon lui, les procureurs généraux suppléants mènent ré-
gulièrement des entretiens de contrôle sur les dossiers importants et le procureur gé-
néral reçoit toutes les six à huit semaines un rapport sur les affaires clés qu’il a lui-
même définies. 

Les CdG estiment qu’il est appréciable que le MPC ait élaboré son propre système de 
gestion des risques. Pour elles, il s’agit actuellement de se concentrer non sur les dif-
férents risques du MPC, mais sur la méthodologie, la structure, l’exhaustivité de la 
gestion des risques ou encore les mesures prévues. De nombreuses questions doivent 
encore être clarifiées à cet égard. Les commissions les ont soumises au procureur gé-
néral de la Confédération et continueront de suivre cette thématique en 2026. 

  

185  Dans le cadre de la consultation de l’administration, le MPC a indiqué qu’il avait désigné 
un gestionnaire des risques. 
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4.5.5 Autres inspections et activités en cours dans le 

domaine Tribunaux/MPC 

L’année dernière, les CdG ont mené des clarifications sur d’autres sujets concernant 
le domaine Tribunaux/MPC. Le premier concernait les tribunaux cantonaux des me-
sures de contrainte186. Contrairement à l’année précédente, c’est l’AS-MPC, et non le 
procureur général de la Confédération, qui a été consultée durant la période sous revue 
sur les procédures devant les tribunaux cantonaux des mesures de contrainte, qui pre-
naient beaucoup de temps dans certains cas. Il s’est avéré que ni le MPC ni l’AS-MPC 
ne disposaient de chiffres récents concernant la durée des procédures. Les CdG saluent 
toutefois l’intention de l’AS-MPC d’obtenir ces chiffres auprès des tribunaux canto-
naux des mesures de contrainte. Les CdG reprendront leurs travaux sur ce sujet en 
2026. 

Le deuxième sujet concernait le rôle du MPC dans l’affaire Magnitsky187. Le procu-
reur général de la Confédération a informé les sous-commissions de la dernière déci-
sion du TF188 en la matière. Le travail des commissions à ce sujet s’est limité au rôle 
du MPC. Sur la base des dernières informations à leur disposition, les CdG n’ont pas 
estimé nécessaire de prendre d’autres mesures. 

Dans le cadre de plusieurs auditions du MPC et de l’AS-MPC ainsi que lors de la prise 
de connaissance du rapport d’inspection de l’AS-MPC concernant la collaboration 
entre le MPC et la Police judiciaire fédérale, les commissions se sont penchées sur la 
question du soutien du MPC par la Police judiciaire fédérale (voir également 
chap. 4.4.1). Le rapport de l’AS-MPC constate : « Faute de ressources d’investigation 
suffisantes, des activités criminelles ne sont pas identifiées, pas poursuivies, pas exa-
minées, et encore moins condamnées. Cela met en danger la sécurité de la Suisse à 
court et moyen terme et peut faire de la Suisse un refuge pour les criminels. »189 Les 
commissions ont pris cette remarque au sérieux. 

Par ailleurs, les commissions ont décidé de clore leurs investigations concernant dif-
férents juges du Tribunal administratif fédéral (TAF), après que la présidente du TAF 
leur a présenté les conclusions de l’examen effectué en interne. Durant l’année sous 
revue, les CdG ont également pu clore leurs travaux relatifs aux problèmes internes 
au Tribunal pénal fédéral (TPF). 

Le tableau ci-dessous190 offre un aperçu des inspections des CdG qui concernent les 
domaines Tribunaux/MPC avec des indications sur leur prochaine étape de traite-
ment :   
  

186  Cf. rapport annuel 2024 des CdG et de la DélCdG du 23.1.2025 (FF 2025 704, chap. 4.5.4) 
187  Cf. rapport annuel 2020 des CdG et de la DélCdG du 26.1.2021 (FF 2021 570, chap. 3.6.4) 
188  Arrêt du TF du 21.1.2025 (7B_60/2022) 
189  Rapport de l’AS-MPS du 27.1.2025, Inspection relative à la collaboration entre le Ministère 

public de la Confédération et la Police judiciaire fédérale, p. 26 
190  Un tableau similaire listant de manière exhaustive l’ensemble des inspections ouvertes des 

CdG dans tous les domaines figure à l’annexe 2. 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2021/570/fr
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Inspections en cours Tribunaux/MPC 
Rapport(s) des 

CdG 

Prochaine étape 

Système des juges suppléantes et suppléants 2025 Poursuite de 
l’inspection (2026) 

Planification des besoins et mise en place de la 
Cour d’appel du TPF 

2022 Poursuite de 
l’inspection (2026) 

Répartition des affaires au sein des tribunaux 
fédéraux 

2021 
2024 

Contrôle de suivi 
(2027) 

Relation de surveillance entre l’AS-MPC et le 
MPC 

2020 
2021 

Corapport sur les futurs 
travaux législatifs (en 
cours)  

En outre, le tableau suivant dresse la liste de l’ensemble des « autres sujets » qui oc-
cupent les CdG dans les domaines Tribunaux/MPC en indiquant leur statut au terme 
de l’année 2025 :   
Autres thèmes Tribunaux/MPC 

Traitement en 
cours 

Traitement 
terminé en 2025 

Introduction du dossier judiciaire électronique (Justi-
tia 4.0) X  

Gestion des risques du MPC X  

Émoluments des tribunaux fédéraux X  

Tribunaux cantonaux des mesures de contrainte X  

Soutien du MPC par fedpol/PJF X  

Affiliation du TF à des associations X  

Dénonciation en matière de surveillance auprès du TF X  

Problèmes internes au Tribunal pénal fédéral  X 

Surveillance du TF sur les tribunaux de première instance  X 

Enquête de l’AS-MPC concernant le cas Magnitsky  X 

Accusations contre un juge du TAF  X 

Procédure de surveillance contre un juge du TAF  X 

Tribunal administratif fédéral. Renouvellement intégral 
2025-2030  X 

Ordonnances du MPC de non-entrée en matière et de 
classement 2016-2022  X 

Parlementaires siégeant simultanément dans la CJ et les 
sous-commissions Tribunaux/MPC des CdG  X 
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Autres thèmes Tribunaux/MPC 
Traitement en 

cours 
Traitement 

terminé en 2025 

Indicateurs relatifs à la gestion des ressources des autori-
tés de poursuite pénale suspendu   
4.5.6 Visite de service dans le domaine Tribunaux/MPC en 

2025 

CdG : Ministère public de la Confédération (MPC) 

Durant l’année sous revue, les commissions ont effectué une visite de service auprès 
du MPC. Les thèmes suivants, en particulier, y ont été abordés : divisions et domaines 
d’infractions du MPC, soutien apporté au MPC par la PJF, diverses remarques adres-
sées au législateur concernant des modifications législatives souhaitées191, règlement 
d’organisation du MPC et mise en place d’un système de gestion des risques au sein 
du MPC. Les commissions continueront de se pencher sur ce dernier thème 
(cf. chap. 4.5.4).  
5 Travaux de la DélCdG durant l’année 2025 

Dans le présent chapitre, la DélCdG rend compte des activités qu’elle a menées durant 
l’année sous revue, dont les points forts ont été les changements à la tête du DDPS et 
du Service de renseignement civil de la Confédération (SRC). Peu de temps après 
l’entrée en fonction du nouveau chef du département, elle s’est entretenue avec lui et 
l’a informé de ses constatations sur plusieurs sujets, en particulier la transformation 
du SRC (cf. chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.) et les in-
cidents survenus au sein de l’ancien domaine Cyber du SRC (cf. chap. Fehler! Ver-
weisquelle konnte nicht gefunden werden.).  

Par ailleurs, la DélCdG a perdu d’un de ses membres de longue date, le conseiller 
national Alfred Heer (UDC), qui est soudainement décédé en septembre. C’est le con-
seiller national Thomas de Courten (UDC) qui lui a succédé au sein de la délégation.   
5.1 Mission, droits et organisation de la DélCdG 

La DélCdG est un organe permanent commun aux deux CdG. Elle est composée de 
trois membres de la CdG-N et de trois membres de la CdG-E, l’une de ces six per-
sonnes étant une représentante d’un parti non gouvernemental. La délégation se cons-
titue elle-même (art. 53, al. 1, LParl) et choisit son président ou sa présidente pour 
deux ans. 

  

191  Deffered Prosecution Agreement, réglementation du programme de clémence, réglementa-
tion dans le domaine cyber, infraction de violation du secret de fonction et restriction du 
droit de mise sous scellés en cas de danger immédiat 
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La DélCdG surveille toutes les activités de renseignement de la Confédération, c’est-
à-dire les activités du SRC et les activités de renseignement de l’armée, notamment 
du Renseignement militaire (RM) et du service Actions dans le cyberespace et dans 
l’espace électromagnétique (ACEM). La haute surveillance exercée par la DélCdG 
porte également sur les procédures judiciaires du Ministère public de la Confédération 
(MPC) dans le domaine de la protection de l’État. 

La haute surveillance exercée par la DélCdG s’étend également aux autorités d’exé-
cution cantonales lorsque ces dernières recherchent des informations ou traitent des 
données pour le compte du SRC. Cependant, étant donné que cette tâche entre aussi 
dans le champ des compétences des organes cantonaux de surveillance parlementaire, 
la DélCdG n’intervient dans un canton que d’entente avec les instances cantonales 
compétentes.  

En outre, la délégation surveille les organes de surveillance et d’autorisation prévus 
par la loi sur le renseignement (LRens). Il s’agit de l’organe de contrôle indépendant 
pour l’exploration radio et l’exploration du réseau câblé (OCI), de l’Autorité de sur-
veillance indépendante des activités de renseignement (AS-Rens) et du TAF lorsque 
celui-ci se prononce sur des mesures de recherche ou des demandes d’exploration du 
réseau câblé du SRC soumises à autorisation. En sa qualité d’organe de haute surveil-
lance dans le domaine du renseignement, la DélCdG se penche également sur les ac-
tivités d’autres organes de contrôle dans ce domaine192 et prend connaissance de leurs 
rapports. Enfin, la DélCdG peut contrôler le fonctionnement général de la procédure 
d’autorisation par le TAF et la collaboration de ce dernier avec les différents organes 
concernés, mais elle ne peut exercer aucun contrôle sur le fond des décisions judi-
ciaires (art. 26, al. 4, LParl).  

La DélCdG étant une des deux délégations des commissions de surveillance prévues 
par la loi – au même titre que la Délégation des finances (DélFin) –, le secret de fonc-
tion ne constitue pas un motif qui peut lui être opposé (art. 169, al. 2, Cst.). La DélCdG 
peut également faire usage de ses droits étendus en matière d’information pour mener 
des investigations en faveur des CdG, lorsque ces dernières ne sont pas habilitées à 
demander les informations nécessaires (art. 53, al. 3, LParl).   
5.2 Haute surveillance en matière de renseignement 

5.2.1 Transformation du SRC 

Pendant l’année sous revue, la transformation du SRC193, qui n’est pas encore ache-
vée, a une nouvelle fois constitué un thème prioritaire de la DélCdG. Eu égard aux 
mauvais résultats obtenus lors de l’enquête menée en 2024 auprès du personnel, à 
l’aggravation des problèmes organisationnels et à l’annonce de la démission du direc-
teur fin février 2025, la DélCdG a décidé, en mars 2025, de renforcer sa haute surveil-

  

192  Ces organes sont l’AS-Rens, qui contrôle les activités de renseignement, et le Contrôle 
fédéral des finances (CDF), qui mène des audits financiers dans le domaine du renseigne-
ment.  

193  Cf. chap. 5.2.1 du rapport annuel 2024 des CdG et de la DélCdG du 23 janvier 2025 
(FF 2025 704) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr


«%ASFF_YYYY_ID» 

 73 / 98 

lance sur le SRC dans le contexte de la transformation de ce dernier194. Elle a décidé 
d’auditionner l’intégralité de la direction du SRC, le MPC et les cantons, représentés 
par la Conférence des commandantes et des commandants des polices cantonales de 
Suisse (CCPCS), et d’en informer le public.  

Situation au SRC 

Les auditions des membres de la direction du SRC, qui se sont étalées sur toute l’année 
sous revue, ont montré que le SRC était conscient des problèmes et s’efforçait d’amé-
liorer la situation. Avec le concours du secrétaire général suppléant du DDPS et l’aide 
des collaboratrices et des collaborateurs du SRC, les principaux défis ont été identi-
fiés ; sur cette base, un modèle cible a été élaboré pour l’optimisation de la collabora-
tion et des mesures à court et à long termes ont été définies.  

Les responsables ont estimé que l’opacité dans les interfaces, dans les responsabilités 
et dans les processus constituait l’un des défis majeurs. Pour pallier ce problème, la 
fonction de Chief of operations a été créée, l’objectif étant d’avoir une meilleure vue 
d’ensemble et une meilleure coordination des affaires courantes relevant du rensei-
gnement. Selon les personnes auditionnées, cette mesure a produit l’effet escompté.  

En outre, il y avait lieu d’améliorer la culture au sein du service ainsi que la commu-
nication interne, afin notamment de renforcer la confiance des collaboratrices et des 
collaborateurs à l’égard de la direction. Sur ce point également, les personnes audi-
tionnées ont constaté certains progrès, tout en concédant qu’il y avait encore beaucoup 
à faire.  

Selon la DélCdG, les mesures prises durant l’année sous revue vont dans la bonne 
direction. Elles ont conduit à une structuration plus claire des affaires courantes et à 
une amélioration des échanges d’informations. Toutefois, les investigations de la dé-
légation ont aussi montré que, aux yeux du DDPS, il apparaissait nécessaire d’appor-
ter des changements supplémentaires à la structure du service afin d’éliminer les pro-
blèmes persistants en ce qui concerne les interfaces et les responsabilités.  

Le secrétaire général suppléant du DDPS, qui accompagne la transformation depuis 
août 2024 sur mandat du DDPS, a joué un rôle essentiel dans tout le processus. La 
DélCdG s'est félicitée de la prolongation du mandat au cours de l'année sous revue et 
attend du secrétaire général suppléant qu’il continue d’apporter son soutien au nou-
veau directeur pendant une phase de transition.  

Appréciation des partenaires du SRC 

En août 2025, la DélCdG a entendu les cantons – par l’entremise de la CCPCS – et le 
MPC, qui avaient émis différentes critiques concernant les prestations du SRC dans 
le contexte de la transformation, afin de recueillir de plus amples informations. Les 
représentantes et les représentants de la CCPCS ont souligné que les cantons n’avaient 

  

194  Transformation du Service de renseignement de la Confédération : la Délégation des Com-
missions de gestion renforce sa haute surveillance, communiqué de presse de la DélCdG 
du 11 mars 2025. Dans ce communiqué, la DélCdG a souligné qu'il incombait en premier 
lieu à l'exécutif de s’assurer que le fonctionnement du SRC était conforme à la loi et que la 
transformation était mise en œuvre. Elle s’est donc concentrée, comme d’habitude, sur la 
question de savoir si le DDPS et le Conseil fédéral assumaient correctement leurs fonctions 
de conduite et de surveillance. 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpdel-2025-03-11.aspx?lang=1036
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parfois plus d’interlocuteur au sein du SRC depuis la transformation et devaient sou-
vent attendre longtemps avant d’obtenir une réponse. Selon eux, les cantons ne savent 
pas toujours clairement quelles sont les priorités du SRC. Ils ont toutefois précisé que 
le SRC avait entendu leurs critiques et que la collaboration s’était depuis améliorée.  

La DélCdG a reçu un avis similaire de la part du MPC : il a lui aussi souligné les 
difficultés dues au fait que les interlocuteurs avaient changé depuis la transformation 
et que le SRC manquait de ressources pour fournir certaines prestations. À l’instar des 
cantons, le MPC a indiqué s’être entretenu à ce sujet avec le SRC et avoir constaté 
une amélioration de la situation. Aussi bien les cantons que le MPC ont estimé qu’il 
y avait encore beaucoup à faire et qu’il fallait sans tarder consolider le SRC.  

Conclusion et perspectives 

Selon la DélCdG, ses travaux menés durant l’année sous revue ont globalement con-
firmé que le SRC et le département avaient à l’origine sous-estimé les défis soulevés 
par la transformation du SRC, n’accordant pas suffisamment d’attention à certaines 
thématiques, notamment aux processus. Les mesures qui ont depuis été prises, le sou-
tien apporté par le DDPS et la mise en œuvre des suggestions émises par les cantons 
et le MPC ont permis de réaliser des progrès et, du moins, de stabiliser la situation. La 
DélCdG constate également qu’aussi bien le SRC lui-même que le DDPS et plusieurs 
partenaires essentiels estiment que, malgré la transformation, le SRC était en mesure 
de fournir les prestations prévues par la loi. Pour la délégation, il est toutefois évident 
que les travaux ne sont pas encore terminés. En particulier, il y a lieu de définir clai-
rement et définitivement les responsabilités et les interfaces.  

La DélCdG attend ainsi du nouveau directeur du SRC qu’il accorde la plus haute prio-
rité à ces travaux et au fonctionnement du service. En 2026, elle continuera de s’in-
former régulièrement à ce sujet.   
5.2.2 Recherche d’informations soumise à autorisation 

L’art. 26 LRens autorise le SRC à s’infiltrer dans des systèmes informatiques de tiers, 
à utiliser des intercepteurs d’IMSI (International Mobile Subscriber Identity [identité 
internationale d’abonné mobile]) pour identifier et localiser des personnes par le biais 
de leur téléphone portable et à utiliser des appareils de localisation GPS. Le SRC peut 
également réaliser des enregistrements sonores et visuels dans des lieux non publics. 
En outre, il peut faire surveiller la correspondance par poste et par télécommunication 
conformément à la loi fédérale sur la surveillance de la correspondance par poste et 
télécommunication (LSCPT) et fouiller lui-même des locaux, des véhicules ou des 
conteneurs (y compris des supports de données). 

Les mesures de recherche d’informations précitées sont toutes soumises à autorisa-
tion. Cela signifie que le SRC doit obtenir au préalable l’autorisation du TAF. L’auto-
risation est valable pour trois mois au plus et peut être prolongée à plusieurs reprises 
de trois mois au plus (art. 29, al. 1 et 6, LRens). De plus, le chef du DDPS doit con-
sulter les chefs du DFJP et du DFAE avant de décider s’il y a lieu de mettre en œuvre 
une mesure autorisée (art. 30 LRens). Lors des séances de la Délégation du Conseil 
fédéral pour la sécurité (Délséc), dont font également partie le DFJP et le DFAE, le 
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DDPS fournit régulièrement un aperçu de l’avancement des mesures et de leurs résul-
tats. Cet aperçu est également remis à la DélCdG. 

La DélCdG reçoit en outre le rapport d’activité annuel de la Cour I du TAF, compé-
tente en matière d’autorisations (art. 29, al. 8, LRens), et l’a traité en début d’année.  

Sur la base de ce rapport, elle informe régulièrement le public, depuis 2019, du 
nombre de demandes du SRC entièrement ou partiellement rejetées par le TAF. Elle 
complète ainsi les chiffres et éléments clés que le SRC communique lui-même195. En 
outre, la DélCdG rend compte dans son rapport annuel des demandes visant à ne pas 
communiquer aux personnes concernées qu’elles font l’objet d’une surveillance réa-
lisée au moyen de mesures de recherche soumises à autorisation (MRSA) au sens de 
l’art. 33, al. 2, LRens196. En 2024, aucune demande du SRC n’a été entièrement reje-
tée par le TAF, mais cinq demandes de mesure de surveillance et une demande de 
non-communication n’ont été que partiellement autorisées.  

Durant l’année sous revue, le nombre de demandes de non-communication a une nou-
velle fois fortement diminué par rapport à l’année précédente (2022 : 21 ; 2023 : 8). 
En 2024, sur les quatre demandes de non-communication déposées par le SRC, le 
TAF en a approuvé trois et a partiellement approuvé la quatrième. Toutes les de-
mandes concernaient la même opération. L’une d’elles visait à ne pas informer la per-
sonne surveillée, mais le TAF a uniquement autorisé le report de l’information ; les 
autres demandes visaient à différer l’information à la personne surveillée et le TAF 
les a approuvées telles quelles.   
5.2.3 Exploration radio et exploration du réseau câblé 

En 2025, la DélCdG s’est à nouveau penchée sur l’exploration radio et l’exploration 
du réseau câblé. À sa séance de mai, elle a pris connaissance du certificat de presta-
tions annuel COMINT (Communications Intelligence)197 et a entendu les représen-
tants de l’ACEM et du SRC. Elle s’est surtout intéressée à l’utilité et à la légalité de 
l’exploration radio et de l’exploration du réseau câblé. En outre, la délégation a déduit 
du certificat de prestations que la transformation du SRC n’a pas eu d’effet notable 
sur la collaboration générale entre le SRC et l’ACEM. Le rapport COMINT précisait 
toutefois que l’activité de recherche du SRC a diminué en raison de la restructuration 
et que les informations recueillies grâce à l’exploration radio et à l’exploration du 
réseau câblé ne pouvaient pas être analysées de façon aussi efficiente qu’auparavant.  

À sa séance de juin, la DélCdG s’est également penchée sur le rapport d’activité an-
nuel de l’OCI, qui est toujours porté au préalable à la connaissance du Conseil fédéral, 
et a entendu les membres de l’OCI à ce sujet. L’OCI a pour mission de vérifier la 

  

195  Dans son rapport de situation 2025, le SRC fait état de 164 mesures dans le cadre de six 
opérations, cf. Rapport de situation SRC « La sécurité de la Suisse 2025 » de juillet 2025, 
p. 80. 

196  À la fin d’une opération, le SRC informe les personnes surveillées, dans un délai d’un mois, 
des MRSA qui ont été menées. Toute dérogation à cette information ou report de celle-ci 
(non-communication) doit être autorisé par le TAF, conformément à l’art. 29 LRens. 

197  Depuis 2002, le rapport COMINT est remis chaque année à la DélCdG. 

file:///C:/Users/gabrielle.eber/Downloads/NDB_Lagebericht_2025_d.pdf
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légalité de l’exploration radio et de surveiller l’exécution des mandats d’exploration 
du réseau câblé qui ont été autorisés et avalisés.  

Pour pouvoir exécuter sa mission de façon appropriée, l’OCI doit disposer de trois 
éléments clés : des compétences en matière de technologie de la communication, des 
connaissances en matière de politique de sécurité et des connaissances des droits fon-
damentaux et du droit constitutionnel. Lorsqu’un membre de l’OCI quitte cet organe, 
le Conseil fédéral veille donc à le remplacer par une personne qui dispose de compé-
tences similaires. Les membres de l’OCI entendus par la DélCdG ont évoqué à ce 
sujet le remplacement d’un membre ayant quitté l’organe pour des raisons d’âge, au 
printemps 2025.  

Dans le cadre de la révision de la LRens, les tâches de l’OCI vont être transférées à 
l’AS-Rens. Depuis 2019, un membre de l’AS-Rens accompagne déjà l’OCI dans le 
cadre de ses activités de contrôle, l’objectif étant d’assurer la transmission des con-
naissances en vue du transfert des tâches. La DélCdG salue cette démarche.  

En novembre 2025, le TAF a estimé dans un arrêt que l’exploration radio et l’explo-
ration du réseau câblé, sous leur forme actuelle, n’étaient pas conformes à la Consti-
tution et à la Convention européenne des droits de l'homme198. Il enjoint ainsi au lé-
gislateur de remédier aux manquements constatés dans un délai de cinq ans et renvoie 
à cet égard à la révision législative en cours. Pour des raisons liées à la séparation des 
pouvoirs, il n’appartient pas à la DélCdG de se prononcer sur cet arrêt. La délégation 
continuera toutefois de se pencher sur la question et évaluera, à la lumière de l’arrêt, 
dans quelle mesure il est nécessaire d’agir au niveau de la haute surveillance.   
5.2.4 Évènements survenus au sein du domaine Cyber du 

SRC 

Depuis 2021, la DélCdG suit de très près les développements en lien avec les évène-
ments survenus au sein de l’ancien domaine Cyber du SRC. Au printemps 2025, elle 
a pris connaissance des nouvelles critiques et d’articles de presse à ce sujet. Elle a 
salué l’ouverture d’une enquête administrative par le DDPS ainsi que la dénonciation 
pénale contre inconnu pour violation du secret de fonction.  

Traitement des incidents jusqu’au printemps 2025 

Fin août 2021, la DélCdG avait appris que des évènements problématiques étaient 
survenus au sein de l’ancien domaine Cyber du SRC. Elle avait alors décidé de pro-
céder à différentes clarifications. Début 2022, elle était déjà arrivée à la conclusion 
que la recherche d’informations effectuée par ce domaine était illégale199. Comme le 

  

198  Le jour de l’entrée en vigueur de la LRens, le 1.9.2017, l’association Société Numérique a 
déposé une requête auprès du SRC selon laquelle il fallait renoncer à l’exploration du réseau 
câblé, au motif qu’elle violerait les droits fondamentaux. Le SRC a rejeté cette requête. 
Société Numérique a déposé un recours auprès du TAF, qui l'a rejeté au motif qu'il n'existait 
pas de droit de recours contre l'exploration du réseau câblé. Société Numérique a alors saisi 
le Tribunal fédéral (TF), qui a annulé la décision du TAF et l'a renvoyée au tribunal pour 
qu'il statue sur le fond. L’arrêt en question a été rendu le 19 novembre 2025 (A-6444/2020). 

199  Cf. chap. 5.8 du rapport annuel 2022 des CdG et de la DélCdG du 23 janvier 2023 (FF 2023 
579) 

https://bvger.weblaw.ch/pdf/A-6444-2020_2025-11-19_6498288d-5f3f-4450-94ed-21ef825cfc51.pdf
https://www.fedlex-r.admin.ch/eli/fga/2023/579/fr
https://www.fedlex-r.admin.ch/eli/fga/2023/579/fr
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DDPS avait ouvert une enquête administrative en janvier 2022, la DélCdG avait jugé 
à ce moment-là qu’il n’était pas nécessaire de transformer ses propres investigations 
en une inspection formelle200.  

Début 2022, la délégation avait toutefois demandé au DDPS, dans le cadre de sa res-
ponsabilité directe en matière de conduite et de surveillance, de procéder à de plus 
amples investigations et, au besoin, de prendre des mesures supplémentaires (notam-
ment le dépôt d’une dénonciation pénale).  

À l’issue de l’enquête administrative lancée par le DDPS201, la DélCdG a pris con-
naissance du fait que l’expert externe consulté ne recommandait pas de déposer une 
dénonciation pénale. Aux yeux de la délégation, le rapport de l’expert ne clarifiait 
toutefois pas suffisamment toutes les questions pendantes, notamment en ce qui con-
cerne la transmission d’informations à des entreprises privées. La DélCdG a donc sa-
lué le fait que l’AS-Rens ait lancé, en 2022, ses propres investigations approfondies 
sur les incidents et souhaitait, dans la mesure du possible, analyser aussi les données 
sauvegardées de manière forensique des systèmes spécialisés du domaine Cyber du 
SRC. 

L’AS-Rens a rendu son rapport final début 2025. La DélCdG estime que ce rapport 
répond à certaines des questions pendantes, mais montre également que le SRC n’a 
pas mis en œuvre, ou ne l’a pas fait de façon systématique, différentes mesures im-
portantes adoptées à la suite des incidents de 2021 et 2022.  

Investigations en cours 

À la demande du chef du DDPS, la DélCdG a convié ce dernier à une séance extraor-
dinaire, au printemps 2025, lors de laquelle il a informé la délégation des derniers 
développements. La DélCdG s’est félicitée du fait que le chef du DDPS avait lancé 
une nouvelle enquête administrative qui devrait examiner si les enquêtes déjà réalisées 
avaient permis de faire toute la lumière sur les faits et si les mesures visées dans ces 
enquêtes avaient été mises en œuvre.  

La délégation a invité le DDPS à échanger avec l’AS-Rens au sujet de l’enquête pré-
vue et lui a demandé des informations plus précises sur le but et la portée de la nou-
velle enquête administrative. Elle souhaite que les clarifications soient effectuées ra-
pidement et que l’on puisse clore l’examen de cette thématique. Pour elle, il est 
également essentiel que le DDPS accorde désormais une grande importance à sa sur-
veillance dans ce domaine et qu’il l’exerce de manière efficace et en toute indépen-
dance.  

En 2026, la DélCdG s’informera des clarifications en cours et, sur la base du rapport 
relatif à l’enquête administrative, examinera s’il y a lieu de prendre des mesures au 
niveau de la haute surveillance.   
  

200  Évènements survenus au sein du domaine Cyber du SRC, communiqué de presse de la 
DélCdG du 27 janvier 2022 

201  Vorkommnisse im Ressort Cyber des NDB, rapport de l’enquête administrative de Niklaus 
Oberholzer du 15 août 2022 (résumé ; uniquement en allemand) 

https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-gpdel-2022-01-27.aspx?lang=1036
https://www.parlament.ch/centers/documents/de/Bericht-Niklaus-Oberholzer-vom-15-8-2022-Zusammenfassung.pdf
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5.2.5 Possibilités d’action en cas d’activités d’espionnage 

« L’espionnage revêt une importance croissante dans un contexte de confrontations 
mondiales » : ce sont les mots du Conseil fédéral que l’on peut lire dans sa dernière 
appréciation annuelle de la menace, publiée en avril 2025202. La DélCdG partage cet 
avis ; cela fait d’ailleurs plusieurs années qu’elle accorde une grande priorité au trai-
tement de cette problématique. En 2024, ses investigations se concentraient déjà sur 
les possibilités d’action des autorités et sur les questions liées à la collaboration entre 
le SRC et le DFAE203. La DélCdG a encore approfondi ces thématiques pendant l’an-
née sous revue. Pour ce faire, elle s’est entretenue avec les membres de la Délséc et 
avec d’autres responsables du SRC et du Secrétariat d’État du DFAE. La question de 
l’espionnage concernant des installations de l’armée a aussi fait l’objet de la visite de 
service que la DélCdG a effectuée auprès du RM et du SPPA (cf. chap. Fehler! Ver-
weisquelle konnte nicht gefunden werden.). La DélCdG s’est aussi penchée sur 
l’espionnage dans les domaines de la formation et de la recherche.  

Les investigations de la DélCdG ont clairement montré que tous les services concer-
nés étaient conscients de l’augmentation de la menace et qu’ils constataient d’ailleurs 
des activités d’espionnage concrètes. La délégation a constaté que la collaboration 
entre les services concernés s’était globalement améliorée, mais que, jusqu’à présent, 
l’augmentation de la menace n’avait pas suffisamment été prise en considération dans 
les mesures de défense et dans la pondération des intérêts en matière de sécurité et de 
politique extérieure et qu’il restait donc urgent d’agir dans ce domaine.  

Selon la délégation, on observe par exemple que, ces dernières années, la Suisse n’a 
que rarement expulsé des personnes en raison d’activités d’espionnage. De même, il 
est rare que l’entrée en fonction de membres du personnel diplomatique, consulaire 
ou technique soit refusée204 : ces dernières années, le SRC a recommandé à plusieurs 
reprises au Secrétariat d’État du DFAE de refuser certaines entrées en fonction ; tou-
tefois, dans un nombre important de cas, le DFAE n’a pas suivi ces recommandations. 
Le DFAE a justifié sa position devant la DélCdG en avançant notamment des ré-
flexions de politique extérieure et en mentionnant le risque de mesures de rétorsion 
de la part de l’État accréditant, notamment des effets négatifs au fonctionnement de 
l’ambassade suisse dans les pays respectives y inclus pour les services consulaires où 
pour l’exercice des mandats de puissance protectrice. En outre, les auditions de la 
DélCdG ont montré qu’il fallait encore améliorer la concertation entre les deux ser-
vices en ce qui concerne la précision, pour ne pas dire la fiabilité des recommanda-
tions.  

En dépit de ces divergences de points de vue, les services responsables au sein du SRC 
et du Secrétariat d’État du DFAE estiment que la collaboration fonctionne bien. Ils 
ont également précisé qu’en cas de désaccord sur un cas, ils avaient la possibilité de 

  

202  Appréciation annuelle de la menace, rapport du Conseil fédéral du 30 avril 2025 aux 
Chambres fédérales et au public (FF 2025 1447) 

203  Cf. chap. 5.2.4 du rapport annuel 2024 des CdG et de la DélCdG du 23 janvier 2025 (FF 
2025 704) 

204  Avant l’entrée en fonction, l’État accréditant fait une demande de prise de fonction et éven-
tuellement de visa. Les demandes sont examinées par le Secrétariat d’État du DFAE, qui 
consulte le SRC et, au besoin, d’autres services. La décision finale appartient au DFAE.  

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/1447/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/704/fr
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soumettre celui-ci à l’échelon supérieur, c’est-à-dire à la Délséc, pour qu’elle en dis-
cute. La DélCdG a toutefois constaté que la Délséc ne se penchait qu’exceptionnelle-
ment, et dans des cas concrets particuliers, sur la question de l’espionnage, et qu’elle 
n’examinait pas la situation générale.  

Globalement, la DélCdG voit donc un risque croissant que la Suisse devienne une 
zone favorable aux activités de renseignement. Cette appréciation rejoint celle des 
services responsables ainsi que les explications que le Conseil fédéral a données dans 
son dernier rapport sur la menace. La DélCdG attend donc des autorités concernées 
qu’elles fassent effectivement usage des possibilités d’action dont elles disposent 
contre l’espionnage. En outre, la délégation estime que davantage d’importance de-
vrait être accordée à la sécurité lors de la pondération des intérêts au cas par cas. Il 
faudrait définir des lignes directrices et des critères de pondération au niveau poli-
tique, c’est-à-dire au sein de la Délséc ou de l’ensemble du Conseil fédéral.  

La DélCdG suppose que le Conseil fédéral examine l’opportunité des consignes et des 
processus actuels dans le cadre de ses travaux de mise en œuvre de la motion 
23.3969205. En 2026, elle continuera de se pencher avec attention sur ces travaux et 
sur la question de l’espionnage.   
5.2.6 Activité de surveillance et rapports d’audit de l’AS-

Rens 

Pendant l’année sous revue, la DélCdG s’est penchée sur des questions générales con-
cernant la surveillance dans le domaine du renseignement (cf. chap. Fehler! Verweis-
quelle konnte nicht gefunden werden.). En tant qu’organe compétent en matière de 
haute surveillance parlementaire dans ce domaine, elle considère qu’il est essentiel 
que la surveillance directe soit, autant que possible, effectivement exercée.  

L’AS-Rens, en sa qualité d’organe de surveillance spécialisé, joue un rôle central à 
cet égard. Elle dispose des connaissances techniques nécessaires pour analyser et éva-
luer de façon fiable les activités de renseignement et les systèmes techniques. En tant 
qu’organe de surveillance directe, elle fait état des résultats de ses travaux en premier 
lieu aux services compétents de l’exécutif, à savoir au DDPS et au Conseil fédéral, 
qui sont responsables de la mise en œuvre de ses éventuelles recommandations206. La 
haute surveillance exercée par la DélCdG est subsidiaire à cette surveillance ; en par-
ticulier, la DélCdG vérifie l’opportunité, l’efficacité et la légalité de la façon dont 
l’AS-Rens, le DDPS et le Conseil fédéral assument les fonctions de conduite et de 
surveillance prescrites par la loi.  

  

205  Motion de la CPE-N « Expulser systématiquement les espions russes et les autres espions 
étrangers » du 4 septembre 2023 (23.3969) 

206  Les recommandations que contiendrait un rapport de l’AS-Rens sont examinées par le 
DDPS. Le chef du DDPS charge alors le service ayant fait l’objet de l’inspection de mettre 
en œuvre la recommandation. Si le DDPS souhaite rejeter une recommandation, il doit la 
soumettre au Conseil fédéral pour décision (art. 78, al. 3, LRens). 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20233969
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Ces dernières années, la coordination entre les activités de surveillance de l’AS-Rens 
et celles de la DélCdG s’est bien mise en place207. En particulier, l’AS-Rens soumet 
chaque année à la DélCdG, pour consultation, son plan des inspections pour l’année 
suivante et lui fait part de ses réflexions à ce sujet. La DélCdG a donc la possibilité de 
demander que ce plan soit modifié si une inspection prévue risque de faire double 
emploi ou d’entrer en conflit avec ses propres investigations.  

La DélCdG suit l’activité de surveillance de l’AS-Rens aussi bien de manière générale 
qu’en s’intéressant de près aux rapports d’inspection.  

Constatations d’ordre général concernant les inspections de l’AS-Rens 

Dans son rapport annuel 2021208, la DélCdG avait estimé que l’opportunité et l’effi-
cacité du système de surveillance dépendaient principalement de ce que le travail de 
l’AS-Rens ait une utilité concrète pour la surveillance et la conduite des services de 
renseignement par le DDPS.  

Durant l’année sous revue, la DélCdG s’est donc demandé quelle utilité les services 
de renseignement et le DDPS pouvaient tirer des inspections de l’AS-Rens et si leur 
charge de travail à cet égard était proportionnée. Selon elle, l’évolution est globale-
ment positive, notamment en ce qui concerne les recommandations : ces dernières 
années, l’AS-Rens a émis moins de recommandations, mais celles-ci étaient davan-
tage ciblées et plus efficaces.  

Selon la DélCdG, les questions qu’il faut encore régler concernent surtout la mise en 
œuvre des recommandations de l’AS-Rens, qui est du ressort du DDPS. Lors de son 
appréciation, le département se fonde toutefois (presque) exclusivement sur les retours 
du service ayant fait l’objet de l’inspection. La DélCdG a en outre constaté, par le 
passé, qu’il arrivait parfois au DDPS d’accepter des recommandations qu’il n’estimait 
pas opportunes209. La délégation continuera de suivre les aspects mentionnés et s’en-
tretiendra à ce sujet avec l’AS-Rens et le chef du DDPS.  

Traitement des rapports de l’AS-Rens 

Aux yeux de la DélCdG, les rapports d’inspection sont des instruments importants, 
car ils offrent une vue d’ensemble des défis et des points faibles des services de ren-
seignement. À l’issue de chaque inspection, l’AS-Rens remet son rapport au service 
concerné, au chef du DDPS et, en copie, à la DélCdG. Celle-ci prend connaissance de 
tous les rapports et charge l’AS-Rens de lui présenter ceux qui lui sont d’un intérêt 

  

207  Pour l’essentiel, l’interactions entre l’AS-Rens et la DélCdG est réglée dans la LRens. 
Celle-ci prévoit que l’AS-Rens coordonne ses activités avec celles de la DélCdG et d’autres 
autorités de surveillance (art. 78, al. 2, LRens). La LRens ne prévoit aucun droit de la Dé-
lCdG de confier des mandats à l’AS-Rens ; la DélCdG peut toutefois faire part à l’AS-Rens 
d’aspects qui sont importants pour la haute surveillance.  

208  Cf. chap. 5.13 du rapport annuel 2021 des CdG et de la DélCdG du 23 janvier 2023 (FF 
2022 513) 

209  Pour expliquer cette attitude, le DDPS a surtout mentionné le fait qu’il était compliqué de 
rejeter une recommandation, vu que seul le Conseil fédéral est habilité à le faire. La Dél-
CdG avait déjà considéré que cette procédure n’était pas adéquate : selon elle, le devoir de 
surveillance du département consiste également à identifier les recommandations problé-
matiques de l’AS-Rens et à mettre en œuvre les recommandations de manière conforme à 
la loi ou, au besoin, à demander au Conseil fédéral de les rejeter (cf. chap. 5.12 du rapport 
annuel 2021 des CdG et de la DélCdG du 23 janvier 2023, FF 2022 513) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2022/513/fr
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particulier. Lors du traitement des rapports, la DélCdG examine en particulier s’il y a 
lieu de prendre des mesures au niveau de la haute surveillance sur la base des consta-
tations de l’AS-Rens.  

En 2025, la DélCdG s’est notamment penchée avec attention sur le rapport d’inspec-
tion 24-9, intitulé Échantillonnage dans le système d’information et d’analyse inté-
grale de l’application Allsource Control (IASA-ICC) du SRC. Dans un des trois échan-
tillonnages, l’AS-Rens a constaté que le SRC avait conservé trop longtemps certaines 
données, contrevenant ainsi aux prescriptions légales. En outre, elle a relevé que le 
SRC avait pris du retard dans la saisie dans IASA-ICC des rapports des organes d’exé-
cution cantonaux. La DélCdG estime que le respect des droits fondamentaux est un 
aspect essentiel. Elle a donc discuté des constatations de l’AS-Rens avec le SRC et 
s’est enquise auprès de lui des mesures qu’il avait prises en la matière.  

Un autre rapport que la DélCdG a analysé dans le détail est le rapport d’inspection sur 
la recherche de données par le domaine Cyber du SRC. L’AS-Rens a mené cette ins-
pection consécutivement à l’enquête administrative du DDPS, en se concentrant sur 
les questions qui n’avaient pas encore été clarifiées. En outre, elle s’est penchée sur 
la mise en œuvre des mesures lancées par le SRC concernant les processus et la réor-
ganisation du domaine Cyber. Le rapport a montré que certaines mesures n’avaient 
pas été mises en œuvre et qu’il restait des défis à relever dans ce domaine (pour le 
traitement des évènements survenus au sein du domaine Cyber en général : 
cf. chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden.).  

En sa qualité d’organe de haute surveillance, la DélCdG estime que la coordination 
avec les organes de surveillance est primordiale. Par conséquent, elle se félicite de ce 
que les échanges qu’elle entretient avec l’AS-Rens et le DDPS se soient constamment 
améliorés ces dernières années, de sorte que, aujourd’hui, ils sont constructifs et fonc-
tionnent bien.  
5.3 Thèmes relevant de la gouvernance 

5.3.1 Révision de la loi sur le renseignement 

Ces dernières années, la DélCdG s’est penchée à plusieurs reprises sur la révision en 
cours de la LRens, en faisant part de certains souhaits en la matière. En 2025 aussi, 
elle s’est régulièrement enquise auprès du DDPS de l’état et du calendrier de la révi-
sion. Elle a appris que le calendrier avait dû être modifié à plusieurs reprises et qu’il 
était toujours prévu de scinder le projet de révision en deux parties, notamment pour 
que les conclusions de l’enquête administrative relative à la recherche d’informations 
par le domaine Cyber du SRC puissent être prises en considération dans la révision 
(en 2024, la partie « révision Cyber » avait déjà été séparée du paquet de base et re-
portée)210.  

Durant l’année sous revue, la DélCdG s’est penchée sur le projet constituant la pre-
mière partie de la révision. Les principaux points de cette première partie sont l’élar-

  

210  Révision de la loi sur le renseignement : nouvelle planification, communiqué de presse du 
Conseil fédéral du 27 septembre 2024  

https://www.news.admin.ch/fr/nsb?id=102615
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gissement des MRSA dans le domaine des activités relevant de l’extrémisme violent, 
la réorganisation du stockage des données au SRC, la nouvelle réglementation du droit 
d’accéder aux données et le transfert des tâches de l’OIC à l’AS-Rens. La DélCdG 
estime que cette partie de la révision est importante et, pour l’essentiel, opportune. 
Elle salue également le fait que plusieurs de ses demandes ont été intégrées à la révi-
sion. Dans le même temps, elle se montre critique face à certains éléments de la révi-
sion et estime que des points doivent encore être clarifiés. Pour cette raison, dès 
qu’elle aura examiné le message définitif, elle présentera un corapport à la Commis-
sion de la politique de sécurité du conseil prioritaire, qui est chargée de l’examen pré-
alable du projet de révision, afin de lui communiquer ses conclusions et propositions 
d’amendement.   
5.3.2 Mise au concours du poste de directeur ou de 

directrice du SRC 

Au printemps 2025, la DélCdG a pris connaissance des démarches entreprises par le 
DDPS pour pourvoir le poste de directeur ou de directrice du SRC, en particulier de 
sa décision de ne pas mettre le poste au concours. La DélCdG s’est posé la question 
de la légalité de ce procédé et a demandé au Secrétariat général du DDPS et à l’Office 
fédéral du personnel (OFPER) qu’ils lui remettent de plus amples informations à ce 
sujet.  

Ses investigations ont montré que, à l’instar de la nomination du délégué du Conseil 
fédéral pour l’Ukraine (cf. chap. 4.1.1), aucune base légale ne justifiait et ne justifie 
la décision de ne pas mettre ce poste au concours. Le DDPS a expliqué que, la dernière 
fois que ce poste avait dû être pourvu, en 2021, il était déjà parvenu à la conclusion 
qu’il n’était pas judicieux de mettre ce poste au concours, et ce, pour diverses raisons. 
Sur le principe, la DélCdG comprend les raisons évoquées par le DDPS. Elle regrette 
toutefois que le DDPS, en dépit de ce constat, n’ait pris aucune mesure pour que les 
dispositions concernées de l’ordonnance sur le personnel de la Confédération soient 
adaptées.  

La DélCdG a donc informé le chef du DDPS qu’elle attendait du département qu’il 
entreprenne rapidement les démarches nécessaires pour adapter les dispositions perti-
nentes, de sorte que les prochaines procédures de nomination à ce poste soient con-
formes au droit. La délégation a demandé au DDPS qu’il lui fournisse des renseigne-
ments sur les développements ultérieurs à ce sujet et s’informera des travaux entrepris 
en la matière.  
5.3.3 Rôle du CDF dans le domaine de la surveillance des 

activités de renseignement  

Pendant l’année sous revue, la DélCdG s’est penchée sur des questions générales con-
cernant la surveillance dans le domaine du renseignement (comme indiqué au 
chap. Fehler! Verweisquelle konnte nicht gefunden werden. consacré à l’activité 
de surveillance de l’AS-Rens). Elle s’est notamment demandé si les responsabilités 
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des différents organes dans ce domaine sensible étaient clairement définies et permet-
taient d’exercer une surveillance efficiente et efficace. À cet égard, la délégation a 
également examiné le rôle joué par le CDF dans le système de surveillance en matière 
de renseignement et s’est notamment penchée sur l’opportunité d’une convention da-
tant de 2016 entre, d’une part, la DélFin et la DélCdG et, d’autre part, le CDF. Par 
cette convention, les deux délégations de haute surveillance chargent le CDF de pro-
céder à des audits annuels auprès du SRC et de fedpol (observations, engagements 
spéciaux, protection des témoins).  

La DélCdG a constaté que le contexte avait considérablement changé depuis que ce 
mandat avait été confié au CDF : la nouvelle LRens est entrée en vigueur, entraînant 
la création de l’AS-Rens en 2017, qui s’est progressivement établie ces dernières an-
nées. En sa qualité d’organe de surveillance spécifique, l’AS-Rens surveille les acti-
vités de renseignement du SRC et, partant, la légalité, l’adéquation et l’efficacité de 
la gestion du SRC (art. 78, al. 1, LRens). Elle informe le DDPS et la DélCdG à ce 
sujet. Le CDF, de son côté, est responsable de la surveillance financière au sein de 
l’administration fédérale, y compris donc dans le domaine du renseignement (art. 1 de 
la loi sur le Contrôle des finances [LCF]). Il exerce cette surveillance selon les critères 
de la régularité, de la légalité et de la rentabilité (art. 5 LCF). Il remet ses rapports 
d’audit à la DélFin et communique à la DélCdG les manquements ayant une portée 
fondamentale en matière de gestion.  

Dans le contexte susmentionné de la création de l’AS-Rens, la DélCdG, en accord 
avec la DélFin, est parvenue à la conclusion qu’il fallait mettre un terme, avec effet à 
début 2026, au mandat que le CDF exerçait depuis 2016. Si la DélCdG devait prendre 
connaissance d’éléments indiquant l’existence de problèmes relevant du domaine de 
la haute surveillance financière, elle continuerait d’en informer la DélFin et le CDF211. 
Une fois que son mandat aura pris fin, le CDF ne sera plus tenu d’effectuer des audits 
annuels. Aux fins de l’exercice d’une surveillance financière effective, il pourra tou-
tefois procéder à une analyse des risques et décider sur cette base d’effectuer un audit 
dans le domaine du renseignement, comme il peut le faire dans tous les autres do-
maines.  

La DélCdG est convaincue que cette adaptation clarifie les processus de concertation 
entre les différents organes de surveillance des activités de renseignement et permet à 
ces organes d’assumer leurs tâches importantes de façon efficace et efficiente.   
5.3.4 Mise à jour des principes d’action de la DélCdG  

À l’instar des CdG, la DélCdG s’est dotée de principes d’action qui précisent ses 
tâches légales, ses objectifs, les moyens dont elle dispose et la procédure à suivre dans 
l’exercice de sa mission212.  

  

211  Conformément à ses principes d’action, la DélCdG s’adresse dans ce cas à la DélFin, à qui 
elle peut demander de charger le CDF de mener un audit. Cette procédure a fait ses preuves 
jusqu'à maintenant.  

212  Principes d’action des CdG du 13.5.2024 (FF 2024 2751) 
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La DélCdG a élaboré et adopté la première version de ses principes d’action en 2005 
et 2006. Depuis, la surveillance sur les services de renseignement a subi plusieurs 
modifications, notamment à la suite de la révision de la LRens et de la création de 
l’AS-Rens il y a quelques années. C’est pourquoi la DélCdG a décidé, l’année der-
nière, de mettre à jour ses principes d’action.  

Les principales modifications visent à clarifier la compétence de la DélCdG, en parti-
culier afin de distinguer ses tâches de celles de l’AS-Rens, qui a été créée en 2017. 
Désormais, les principes d’action prévoient explicitement que la haute surveillance de 
la DélCdG est globalement subsidiaire à la surveillance du Conseil fédéral, des dépar-
tements et des organes de surveillance spécialisés, notamment celle de l’AS-Rens213.  

Une autre nouveauté concerne l’implication de la DélCdG lors de l’application du 
droit de nécessité au sens de l’art. 151, al. 2bis, LParl214. En outre, un accent supplé-
mentaire a été mis sur la protection des droits fondamentaux dans le domaine du ren-
seignement215.  
5.3.5 Demande de consultation de documents archivés de 

la DélCdG  

Pendant l’année sous revue, les demandes de consultation de documents de la DélCdG 
versés aux Archives fédérales se sont multipliées. La plupart des personnes concer-
nées ont déposé une demande de consultation à des fins scientifiques. Il est aussi arrivé 
que des journalistes demandent d’accéder à des documents.  

La DélCdG archive ses documents conformément à la législation relative à l’archi-
vage216. Aux termes de l’art. 70, al. 2, LParl, les réglementations législatives spéciales 
de l’Assemblée fédérale priment celles du Conseil fédéral : c’est par exemple le cas 
des dispositions relatives à la confidentialité (art. 47 LParl) ou au droit à l’information 
(art. 7 LParl). La norme législative spéciale applicable aux demandes de consultation 
se trouve à l’art. 7 de l’ordonnance sur l’administration du Parlement (OLPA). Il faut 
également souligner que les dossiers du Parlement ne sont pas soumis à la LTrans et 
que le PFPDT ne joue aucun rôle en la matière. 

En règle générale, les documents de la DélCdG sont soumis à un délai de protection 
de 50 ans, en raison de leurs contenus sensibles. Ce délai vise notamment à garantir 
la sécurité intérieure et extérieure de la Suisse, car la prise de connaissance de docu-
ments de la DélCdG par des personnes non autorisées pourrait nuire considérable-
ment, voire gravement à la sécurité de la Suisse.  

Conformément à l’art. 7 OLPA, les documents ne peuvent être consultés avant l’ex-
piration du délai qu’à des fins d’application du droit ou qu’à des fins scientifiques. Par 

  

213  Cf. ch. 1 des principes d’action de la DélCdG du 14.2.2025 (FF 2025 1711).  
214  Cf. ch. 5 des principes d’action de la DélCdG du 14.2.2025 (FF 2025 1711) et chap. 5.3.1 

du rapport annuel 2024 des CdG et de la DélCdG (FF 2025 704).  
215  Cf. ch. 2 et 4.1 des principes d’action de la DélCdG du 14.2.2025 (FF 2025 1711).  
216  Loi fédérale sur l’archivage (LAr ; RS 152.1) ; ordonnance relative à la loi fédérale sur 

l’archivage (OLAr ; RS 152.11) ; instructions concernant l’obligation de proposer les do-
cuments et le versement des documents aux Archives fédérales 
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contre, la loi ne prévoit pas de consultation à des fins journalistiques. La DélCdG se 
fonde donc sur le but de la consultation pour accorder ou non le droit de consulter ses 
documents. Au moment de prendre sa décision, elle se demande en outre si des intérêts 
particulièrement dignes de protection, par exemple la non-divulgation de données per-
sonnelles, s’opposent à la consultation. Généralement, la DélCdG n’envisage d’accor-
der un droit de consultation que peu de temps avant l’expiration du délai de protection.  

C’est le président ou la présidente de la DélCdG qui décide définitivement d’autoriser 
ou non la consultation de documents archivés. Sa décision n’est pas sujette à recours. 
Les personnes requérant l’accès à ces documents ne peuvent exiger que la DélCdG 
prenne une décision susceptible de recours.217   
5.4 Autres activités 

5.4.1 Visite de service auprès du RM&SPPA et du SRC 

Durant l’année sous revue, la DélCdG a effectué une visite de service auprès du Ren-
seignement militaire (RM) et du Service de protection préventive de l’armée (SPPA), 
qui sont rattachés au Commandement des Opérations. Elle a recueilli des informations 
sur les activités menées par ces deux organes218, lesquels assument différentes tâches. 
Le RM a pour tâche de suivre la situation, c’est-à-dire de rechercher, d’évaluer et de 
transmettre à l’armée des informations sur l’étranger. Le SPPA, quant à lui, apprécie 
la situation militaire en matière de sécurité et prend, dans les cas prévus par la loi, des 
mesures préventives pour assurer la sécurité de l’armée. Lors de sa visite, la DélCdG 
a pu se rendre dans le Centre de renseignement de l’armée, obtenant ainsi des infor-
mations supplémentaires sur les tâches concrètes.  

Les deux organes ont également expliqué à la DélCdG comment la situation géopoli-
tique influençait leurs activités. Le SPPA a notamment mentionné plusieurs défis et 
possibilités d’action en matière de contre-espionnage. La délégation continuera de 
s’intéresser à cette thématique.  

La DélCdG a consacré la visite de service qu’elle a effectuée auprès du SRC à la 
gestion des sources et aux opérations. Les informatrices et les informateurs sont des 
sources importantes pour le SRC et leur protection est essentielle au travail du service. 
À l’aide d’un exemple, le SRC a présenté la composition d’une équipe menant une 
opération à la délégation, qui a pu se rendre compte de façon concrète de la manière 
dont une opération est menée et dont des sources sont gérées avec d’autres partenaires 
(Joint Humint). Par ailleurs, la DélCdG a été informée des projets informatiques im-
portants menés par le SRC.   
  

217  Sur la question de savoir si une décision susceptible de recours peut être exigée, il existe 
une divergence entre l’OFAS et les Services du Parlement. 

218  Le RM se fonde sur l’art. 99 de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire 
(LAAM ; RS 510.10) et sur l’ordonnance concernant le Service de renseignement de l’ar-
mée (OSRA ; RS 510.291). Le SPPA se fonde sur l’art. 100 LAAM et sur l’ordonnance sur 
la sécurité militaire (OSM ; RS 513.61).  
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5.4.2 Visite de service auprès de l’AS-Rens 

Durant l’année sous revue, la DélCdG a effectué une visite de service auprès de l’AS-
Rens. L’objectif était de renforcer la coordination entre les deux organes de surveil-
lance. En tant qu’organe de haute surveillance parlementaire, la DélCdG exerce une 
surveillance subsidiaire, alors que l’AS-Rens est l’autorité de surveillance directe 
(cf. chap. 5.2.6). L’AS-Rens se rend également auprès des organes qu’elle surveille 
pour effectuer des travaux d’enquête, ce qui lui permet d’avoir des informations di-
rectes sur les systèmes et les informations des services de renseignement.  

Lors de la visite, l’AS-Rens a informé la DélCdG qu’elle fixait son plan annuel des 
inspections en se fondant sur sa propre analyse des risques et lui a expliqué à quelles 
conditions elle décidait en cours d’année de mener de nouvelles inspections. Elle lui 
a en outre exposé sa structure et sa façon de travailler et lui a présenté deux de ses 
rapports d’inspection.  

Les membres de la DélCdG ont estimé que cet échange avait été fructueux, car il leur 
a permis d’obtenir des informations détaillées sur le fonctionnement de l’AS-Rens. 
La DélCdG a décidé de maintenir un échange régulier entre les deux organes.  
  



«%ASFF_YYYY_ID» 

 87 / 98 

Abréviations  
ACEM Service Actions dans le cyberespace et dans l’espace électromagné-

tique 

ADS 15 Système de drones de reconnaissance 

AEP Approvisionnement économique du pays 

AFC Administration fédérale des contributions 

AFD Administration fédérale des douanes 

AFF Administration fédérale des finances 

AFS Archives fédérales suisses 

AI Assurance-invalidité 

al. alinéa 

art. article 

APG Allocation pour perte de gains 

ARE Office fédéral du développement territorial 

AS-MPC Autorité de surveillance du Ministère public de la Confédération 

AS-Rens Autorité de surveillance indépendante des activités de renseignement 

AVS Assurance-vieillesse et survivants 

BIM Building information modeling 

BN Bibliothèque nationale 

BTIS Base technologique et industrielle importante pour la sécurité de la 
Suisse 

CAJ-E Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats 

CCDJP Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux de 
justice et police 

CCPCS Conférence des commandantes et des commandants des polices canto-
nales e Suisse 

CdC Centrale de compensation 

CDF Contrôle fédéral des finances 

CdF Commissions des finances des Chambres fédérales 

CdF-N Commission des finances du Conseil National 

CdG Commissions de gestion des Chambres fédérales 

CdG-E Commission de gestion du Conseil des États 

CdG-N Commission de gestion du Conseil national 

CEDH Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales du 4 novembre 1950 (RS 0.101) 

CFF Chemin de fer fédéraux suisses 

CFM Commission fédérale des migrations 

CFMJ Commission fédérale des maisons de jeu 
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CFQ Commission fédérale pour la qualité 

Chap.  Chapitre 

ChF Chancellerie fédérale 

CHS PP Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle 

CIP-N Commission des institutions politiques du conseil national 

CMS Système national mobile de communication sécurisée 

CNAT Comité national contre le terrorisme 

COVID-19 Coronavirus disease 2019 (maladie à coronavirus 2019) 

COMINT Communications Intelligence 

CPA Contrôle parlementaire de l’administration 

CPP Code de procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 (Code de procé-
dure pénale ; RS 312.0) 

CPS-E Commission de la politique de sécurité du Conseil des États 

CPS-N Commission de la politique de sécurité du Conseil national 

CSIC Conférence des services d’information de la Confédération 

CSI-DFJP Centre de services informatiques du Département fédéral de justice et 
police 

CSSS-E Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil 
des Etats 

Cst. Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 
(RS 101) 

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et 
des sports 

DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche 

DélCdG Délégation des Commissions de gestion des Chambres fédérales 

DélFin Délégation des finances des Chambres fédérales 

Délséc Délégation du Conseil fédéral pour la sécurité 

DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication 

DFAE Département fédéral des affaires étrangères 

DFF Département fédéral des finances 

DFI Département fédéral de l’intérieur 

DFJP Département fédéral de justice et police 

ECS Exercice de conduite stratégique 

EMCC Etats-majors de crise cantonaux 

EMOP Etat-major de crise opérationnel 

EMPS Etat-major de crise politico-stratégique 

ERNS Exercice du Réseau national de sécurité 
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FATCA Foreign Account Tax Compliance Act 

fedpol Office fédéral de la police 

FF Feuille fédérale 

FIF Fonds d’infrastructure ferroviaire 

FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers  

FIS FT Système de conduite et d’information des Forces terrestres 

FORTA Fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération 

FSG Fédération suisse de gymnastique 

GAE General Atomics Europe GmbH 

GPS Global Positioning System 

IPI Institut fédéral de la propriété intellectuelle 

IPLIS Système d’information intégré pour la planification et le suivi de la si-
tuation 

IRHT Indemnités en cas de réduction de l’horaire de travail 

ISCeco Centre de services informatiques du Département fédéral de l’écono-
mie, de la formation et de la recherche 

ISOS Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à proté-
ger en Suisse 

LAAM 

 

Loi fédérale du 3 février 1995 sur l’armée et l’administration militaire 
(Loi sur l’armée ; RS 510.10) 

LACI Loi fédérale du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage obligatoire et l’in-
demnité en cas d’insolvabilité (Loi sur l’assurance-chômage ; RS 837.0) 

LAMal Loi fédérale du 18.3.1994 sur l’assurance-maladie (RS 832.10) 

LAP Loi fédérale du 17 juin 2016 sur l’approvisionnement économique du 
pays (Loi sur l’approvisionnement du pays ; RS 531) 

LCF Loi fédérale sur le Contrôle des finances (Loi sur le Contrôle des fi-
nances, RS 614.0) 

LD Loi fédérale du 18 mars 2005 sur les douanes (RS 631.0) 

LDP Loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques (RS 161.1) 

LEaux Loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (RS 814.20) 

LEp Loi fédérale du 28 septembre 2012 sur la lutte contre les maladies 
transmissibles de l’homme (Loi sur les épidémies ; RS 818.101) 

let. Lettre  

LFAIE Loi fédérale du 16 décembre 1983 sur l’acquisition d’immeubles par 
des personnes à l’étranger (RS 211.412.41) 

LFINMA Loi fédérale du 22 juin 2007 sur l’Autorité fédérale de surveillance des 
marchés financiers (Loi sur la surveillance des marchés financiers ; 
RS 956.1) 

LiMA Liste des moyens et appareils 

LJAr Loi fédérale du 29 septembre 2017 sur les jeux d’argent (RS 935.51) 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2008/736/fr
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LOFDF Loi fédérale du 20 juin 2025 sur la partie générale relative à la percep-
tion des redevances et sur le contrôle de la circulation transfrontalière 
des marchandises et des personnes par l’Office fédéral de la douane 
et de la sécurité des frontières (Loi définissant les tâches de l’OFDF ; 
pas encore en vigueur) 

LOGA Loi fédérale du 21 mars 1997 sur l’organisation du gouvernement et de 
l’administration (RS 172.010) 

LParl Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur l’Assemblée fédérale (Loi sur le 
Parlement ; RS 171.10) 

LPD Loi fédérale du 25 septembre 2020 sur la protection des données (RS 
235.1) 

LPers Loi fédérale du 24 mars 2000 sur le personnel de la Confédération (RS 
172.2020.1) 

LRens Loi fédérale du 25 septembre 2015 sur le renseignement (RS 121) 

LSA Loi fédérale du 17 décembre 2004 sur la surveillance des entreprises 
d’assurance (Loi sur la surveillance des assurances ; RS 961.01) 

LSAMal  Loi fédérale du 26 septembre 2014 sur la surveillance de l’assurance-
maladie sociale (Loi sur la surveillance de l’assurance-maladie ; RS 
832.12) 

LSCPT Loi fédérale du 18 mars 2016 sur la surveillance de la correspondance 
par poste et télécommunication (RS 780.1) 

LSIAS Loi fédérale sur les systèmes d’information des assurances sociales 
(projet, en cours de traitement au Parlement) 

LTrans Loi fédérale du 17 décembre 2004 sur le principe de la transparence 
dans l’administration (Loi sur la transparence ; RS 152.3) 

METAS Institut fédéral de métrologie 

MRSA Mesure de recherche soumise à autorisation 

Mo.  Motion 

MoU Memorandum of Understanding 

MPC Ministère public de la Confédération  

NEPRO Nouveaux systèmes de production swisstopo 

NPD Nouvelle plateforme de digitalisation (de l’armée) 

OBGC Organisation de base de gestion de crise 

OCAF Ordonnance du 20 décembre 2024 sur l’organisation de crise de l’ad-
ministration fédérale (RS 172.010.8) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OCI Organe de contrôle indépendant pour l’exploration radio et l’explora-
tion du réseau câblé 

OFAG Office fédéral de l’agriculture 

OFAE Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays 

OFAS Office fédéral des assurances sociales 

OFC Office fédéral de la culture 
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OFCL Office fédéral des constructions et de la logistique 

OFCS Office fédéral de la cybersécurité 

OFDF Office fédéral de la douane et de la sécurité des frontières 

OFEV Office fédéral de l’environnement 

OFIT Office fédéral de l’informatique et de la télécommunication 

OFJ Office fédéral de la justice 

OFL Office fédéral du logement   

OFPER Office fédéral du personnel 

OFPP Office fédéral de la protection de la population 

OFROU Office fédéral des routes 

OFSP Office fédéral de la santé publique 

OFT Office fédéral des transports 

OLPA Ordonnance du 3 octobre 2002 de l’Assemblée fédérale portant appli-
cation de la loi sur le Parlement et relative à l’administration du Parle-
ment (Ordonnance sur l’administration du Parlement, RS 171.115) 

OPers Ordonnance du 3 juillet 20021 sur le personnel de la Confédération 
(RS 172.220.111.3) 

OPPh Ordonnance du 12 mai 2010 sur la mise en circulation des produits 
phytosanitaires (RS 916.161) 

OSAMal Ordonnance du 18 novembre 2015 sur la surveillance de l’assurance-
maladie sociale (Ordonnance sur la surveillance de l’assurance-mala-
die ; RS 832.121) 

OSAV Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

OSM Ordonnance du 21 novembre 2018 sur la sécurité militaire (RS 513.61) 

OSRA Ordonnance du 4 décembre 2009 concernant le Service de renseigne-
ment de l’armée (RS 510.291) 

PA SBS Plan d’action pour la mise en œuvre de la Stratégie biodiversité suisse 

par. Paragraphe 

PJF Police judiciaire fédérale 

P-LDP Projet de révision partielle de la LDP 

P-LEp Projet de révision partielle de la LEp 

Po. Postulat 

PSIA Plan sectoriel des transports, partie Infrastructure aéronautique 

PUBLICA Caisse fédérale de pensions 

RCE Règlement du Conseil des États du 20 juin 2003 (RS 171.14) 

RCN Règlement du Conseil national du 3 octobre 2003 (RS 171.13) 

RDS+ Réseau de données sécurisé plus 

RM Renseignement militaire 

RO Recueil officiel du droit fédéral 

RS Recueil systématique du droit fédéral suisse 
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RUAG MRO RUAG MRO Holding AG, Entreprise d’armement (Rüstungsunterneh-
men-Aktiengesellschaft: Maintenance, repair and overhaul) 

RUAG Inter-

national 
RUAG International Holding AG 

SA Société anonyme 

SAS Service suisse d’attribution des sillons 

SAS Service d’accréditation suisse 

SECO Secrétariat d’État à l’économie 

SEM Secrétariat d’État aux migrations 

SEPOS Secrétariat d’État à la politique de sécurité 

Service 
SCPT 

Service Surveillance de la correspondance par poste et télécommunica-
tion 

SESE Service suisse d’enquête de sécurité 

SFI Secrétariat d'État aux questions financières internationales 

SG-DEFR Secrétariat général du Département fédéral de l'économie, de la forma-
tion et de la recherche  

SG-DFF Secrétariat général du Département fédéral des finances 

SG-DFI Secrétariat général du Département fédéral de l’intérieur 

SG-DFJP Secrétariat général du Département fédéral de justice et police 

SIC FT Système d’information et de conduite des Forces terrestres 

SpiGes Projet Hospitalisations stationnaires : Utilisation multiple des données 

SPPA Service pour la protection préventive de l’armée 

SPR Surveillance des prix  

SRC Service de renseignement de la Confédération 

STENFO Fonds de désaffection pour les installations nucléaires et fonds de ges-
tion des déchets radioactifs 

Stratégie 
qualité 

Stratégie pour le développement de la qualité dans l’assurance-maladie 

Suva Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents 

Swissmedic Institut suisse des produits thérapeutiques 

Swisstopo Office fédéral de topographie 

SYMIC Système d’information central sur la migration 

TAF Tribunal administratif fédéral 

TC A Télécommunication de l’armée 

TF Tribunal fédéral 

TNI Transformation numérique et innovation ou Transformation numérique 
et informatique 

TPF Tribunal pénal fédéral 

UE Union Européenne 

WEP 2030 Maintien de la valeur du réseau radio de sécurité Polycom 
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Annexe 1 

Composition des CdG, de leurs sous-commissions et groupes de 
travail ainsi que de la DélCdG en 2025 

CdG-N (commission plénière) CdG-E (commission plénière) 

Erich Hess (président), Matthias 
Aebischer (jusqu’au 3.3.2025), 
Jacqueline Badran, Thomas Bläsi, 
Thomas Burgherr, Thomas de Courten, 
Benjamin Fischer, Patrick Hässig 
(jusqu’au 3.3.2025), Alfred Heer 
(jusqu’à son décès le 19.9.2025), Alois 
Huber, Matthias Samuel Jauslin, Marc 
Jost, Andreas Meier, Stefan Müller-
Altermatt, Katharina Prelicz-Huber, 
David Roth, Daniel Ruch, Therese 
Schläpfer (depuis le 1.12.2025), Priska 
Seiler Graf, Fabienne Stämpfli (depuis 
le 4.3.2025), Bruno Storni, Gabriela 
Suter, Michael Töngi, Patricia von 
Falkenstein (depuis le 4.3.2025), Bruno 
Walliser, Laurent Wehrli, Manuela 
Weichelt, Priska Wismer-Felder (vice-
présidente) 

Charles Juillard (président), Marianne 
Binder-Keller, Severin Brüngger (depuis 
le 29.9.2025), Josef Dittli, Fabien Fivaz 
(depuis le 2.6.2025), Petra Gössi, Maya 
Graf (vice-présidente), Marianne Maret, 
Franziska Roth, Werner Salzmann, 
Pirmin Schwander, Carlo Sommaruga, 
Simon Stocker (jusqu’au 24.3.2025), 
Céline Vara (jusqu’au 1.6.2025), Heidi 
Z’graggen 

Sous-commissions DFAE/DDPS 

Matthias Aebischer (président jusqu’au 
23.1.2025), David Roth (président 
depuis le 24.1.2025), Thomas Burgherr, 
Benjamin Fischer, Patrick Hässig 
(jusqu’au 28.2.2025), Matthias Samuel 
Jauslin, Andreas Meier, Priska Seiler 
Graf, Bruno Walliser, Laurent Wehrli 
(depuis le 29.2.2025), Manuela Weichelt 

Josef Dittli (président), Maya Graf, 
Charles Juillard, Franziska Roth, 
Werner Salzmann 
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Sous-commissions DFJP/ChF 

Alfred Heer (président jusqu’à son décès 
le 19.9.2025), Benjamin Fischer 
(Président depuis le 17.10.2025), 
Matthias Aebischer (jusqu’au 3.3.2025), 
Jacqueline Badran, Thomas Bläsi, 
Katharina Prelicz-Huber, Daniel Ruch 
(jusqu’au 13.1.2025), Fabienne Stämpfli 
(depuis le 4.3.2025), Michael Töngi, 
Patricia von Falkenstein (depuis le 
4.3.2025), Priska Wismer-Felder 

Carlo Sommaruga (président), Josef 
Dittli, Fabien Fivaz (depuis le 2.6.2025), 
Pirmin Schwander, Céline Vara 
(jusqu’au 1.6.2025), Heidi Z’graggen 

Sous-commissions DFF/DEFR 

Marc Jost (président), Jacqueline 
Badran, Thomas Burgherr, Thomas 
de Courten (jusqu’au 16.10.2025), Erich 
Hess (depuis le 17.10.2025), Stefan 
Müller-Altermatt, Katharina Prelicz-
Huber, Daniel Ruch, Bruno Storni, 
Gabriela Suter 

Pirmin Schwander (président), 
Marianne Binder-Keller, Severin 
Brüngger (depuis le 10.10.2025), Josef 
Dittli, Charles Juillard, Simon Stocker 
(jusqu’au 24.3.2025) 

Sous-commissions DFI/DETEC 

Thomas de Courten (président), Alois 
Huber, Matthias Samuel Jauslin, 
Andreas Meier, David Roth, Gabriela 
Suter, Michael Töngi, Bruno Walliser, 
Priska Wismer-Felder 

Heidi Z’graggen (présidente), Fabien 
Fivaz (depuis le 2.6.2025), Petra Gössi, 
Marianne Maret, Franziska Roth (depuis 
le 10.10.2025), Simon Stocker (jusqu’au 
24.3.2025), Céline Vara (jusqu’au 
1.6.2025) 

Sous-commissions Tribunaux/MPC 

Manuela Weichelt (présidente), 
Matthias Aebischer (jusqu’au 3.3.2025), 
Thomas Bläsi, Patrick Hässig (jusqu’au 
28.2.2025), Erich Hess, Alois Huber, 
Marc Jost, David Roth, Daniel Ruch 
(depuis le 4.3.2025), Fabienne Stämpfli 
(depuis le 4.3.2025), Laurent Wehrli 

Marianne Binder-Keller (présidente), Se-
verin Brüngger (depuis le 10.10.2025), 
Marianne Maret, Pirmin Schwander, 
Carlo Sommaruga, Simon Stocker 
(jusqu’au 24.3.2025) 

DélCdG 

Stefan Müller-Altermatt (président), Thomas de Courten (depuis le 10.10.2025), Pe-
tra Gössi (vice-présidente), Maya Graf, Alfred Heer (jusqu’à son décès le 
19.9.2025), Werner Salzmann, Priska Seiler Graf 

Groupe de travail « Gestion des risques de la Confédération » 
(uniquement les membres des CdG) 

Charles Juillard (président), Maya Graf, Erich Hess (vice-président), Marc Jost, 
Pirmin Schwander, Priska Wismer-Felder 
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Annexe 2 

État des lieux des inspections ouvertes des CdG 

Les inspections constituent le principal instrument des CdG. On distingue trois phases 
principales dans la réalisation d’une inspection des CdG. Premièrement, la phase 
d’inspection à proprement parler, qui s’appuie sur les recherches de la commission 
et/ou une évaluation du CPA. Cette étape se clôt par l’adoption d’un rapport, généra-
lement public, adressé à l’autorité compétente, soit en règle générale le Conseil fédé-
ral. Deuxièmement, la phase de prise de position de l’autorité compétente : confor-
mément à l’art. 158 LParl, celle-ci doit informer publiquement les commissions de 
surveillance de la suite qu’elle entend donner à leurs recommandations. Cette prise de 
position est publiée, pour autant qu’aucun intérêt digne de protection ne s’y oppose. 
Les CdG procèdent à une appréciation de celle-ci; sur cette base, il arrive qu’elles 
effectuent des recherches complémentaires, voire publient un second rapport. Enfin, 
troisièmement, la phase de contrôle de suivi : en règle générale, la CdG concernée 
procède par le biais de sa sous-commission compétente à un contrôle de suivi deux à 
trois ans après la publication du rapport d’inspection, afin de s’informer de la mise en 
œuvre des recommandations formulées. Dans le cas où certains points restent ouverts, 
il arrive que des investigations complémentaires soient menées ou qu’un nouveau 
contrôle de suivi soit réalisé après un second délai. 

Ci-après, les CdG présentent un état des lieux de l’ensemble de leurs inspections ou-
vertes à fin 2025, c’est-à-dire pour lesquelles les trois phases n’ont pas encore été 
achevées. Les inspections définitivement closes, dont le contrôle de suivi a été mené 
à bien et/ou pour lesquelles aucun traitement subséquent n’a été décidé, ne sont pas 
recensées ici.  
Inspections ouvertes – GdC   
Thème 

Rapport(s) des 
CdG Prochaine étape 

Système des juges suppléantes et suppléants 2025 Poursuite de 
l’inspection (2026) 

Planification des besoins et mise en place de la 
Cour d’appel du Tribunal pénal fédéral 

2022 Poursuite de 
l’inspection (2026) 

Répartition des affaires au sein des tribunaux 
fédéraux 

2021 
2024 

Contrôle de suivi 
(2027) 

Relation de surveillance entre l’AS-MPC et le 
MPC 

2020 
2021 

Corapport sur les futurs 
travaux législatifs (en 
cours)    
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Inspections ouvertes – CdG-N   
Thème 

Rapport(s) des 
CdG Prochaine étape 

Prix fixe F-35A – Publication d’un rap-
port (2026) 

Haute surveillance de la Confédération sur la 
Suva 

– Publication d’un rap-
port (2026) 

Autonomie et pilotage de la Surveillance des 
prix 

– Publication d’un rap-
port (2026) 

Agrandissement de la gare de Lausanne 2025 Contrôle de suivi 
(2028) 

Autorisation d’exploitation pour la centrale 
électrique de réserve de Birr durant l’hiver 
2022/2023 

2025 Clôture de l’inspection 
(2026) 

Service militaire avec limitations 2025 Traitement de la ré-
ponse du Conseil fédé-
ral (2026) 

Surveillance de l’OFSP sur la fondation 
« mesvaccins » et engagement de la 
Confédération dans les fondations de droit 
privé 

2023 Contrôle de suivi 
(2026/2027) 

Communication des autorités avant des 
votations 

2023 Contrôle de suivi 
(2026) 

Chômage partiel pendant la crise du 
coronavirus 

2023 Poursuite de l’inspec-
tion 
(2026-2027) 

Recours du Conseil fédéral et de l’OFSP aux 
connaissances scientifiques pour la gestion de 
la crise du coronavirus 

2023 Contrôle de suivi 
(2026) 

Activités du SESE  2023 Contrôle de suivi 
(2027) 

Respect des droits fondamentaux par les autori-
tés fédérales dans la lutte contre la pandémie 
de COVID-19 à l’exemple du cas de l’exten-
sion du certificat COVID 

2023 Contrôle de suivi 
(2026) 

Protection des eaux souterraines en Suisse 2022 Poursuite du contrôle 
de suivi (2026) 
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Thème 
Rapport(s) des 

CdG Prochaine étape 

Opportunité et efficacité de 
l’approvisionnement économique durant la 
crise du COVID-19 

2022 Poursuite du contrôle 
de suivi (2026) 

Relations publiques de la Confédération 2019 Poursuite du contrôle 
de suivi (2026)  

Inspections ouvertes– CdG-E   
Thème 

Rapport(s) des 
CdG Prochaine étape 

Télétravail au sein de l'administration fédérale – Publication d’un rap-
port (2027) 

Lutte contre la traite des êtres humains – Publication d’un rap-
port (2026) 

Planification des projets d’infrastructure 
ferroviaire 

– Publication d’un rap-
port (2026) 

Consulats honoraires 2025 Traitement de la ré-
ponse du Conseil fédé-
ral (2026)  

Répartition des personnes requérantes d’asile 
entre les cantons 

2025 Clôture de l’inspection 
(2026) 

Archivage, classement de documents officiels 
et procédure à suivre en cas de demande 
d’accès selon la LTrans : Clarifications des 
prescriptions générales et dans le contexte des 
reproches des courriels introuvables au 
Secrétariat général du DFI (SG-DFI) 

2023 Poursuite du contrôle 
de suivi (2026) 

Mesure de l’efficacité dans la coopération 
internationale 

2023 Contrôle de suivi  
(2027) 

Collaboration entre Confédération et cantons 
pour la gestion de la pandémie de COVID-19 

2023 Contrôle de suivi 
(2026/2027) 

Commissions consultatives extraparlementaires 2022 Deuxième contrôle de 
suivi (2026) 

Controlling des affaires compensatoires 2022 Contrôle de suivi  
(2026) 



«%ASFF_YYYY_ID» 

 98 / 98 

Thème 
Rapport(s) des 

CdG Prochaine étape 

Organisation de crise de la Confédération pour 
la gestion de la pandémie de COVID-19 

2022 Contrôle de suivi 
(2026) 

Transformation de l’AFD en OFDF : aspects 
légaux et opportunité 

2023 
2022 

Poursuite du contrôle 
de suivi  
(2026) 

Protection de la biodiversité en Suisse 2021 Poursuite du contrôle 
de suivi (2026) 

Irrégularités comptables chez CarPostal Suisse 
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